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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce quatorzième (14e)

          jour du mois de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du quatorze (14)

          septembre deux mille quatre (2004), dossier

          R-3545-2004. Demande de révocation et/ou révision de

          la décision D-2004-150.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : maître

          Marc-André Patoine, président de la formation, madame

          Anita Côté-Verhaff et monsieur Jean-Noël Vallière.

          La procureure de la Régie est maître Anne-Marie

          Poisson.

          Le requérant est :

          Regroupement pour la responsabilité sociale des

          entreprises, représenté par maître Hélène Sicard.

          L'intimée est :

          Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des
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          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. Je vois, Maître Sicard, que

          vous avez ciblé le bon micro. La semaine passée, on

          avait de la difficulté avec l'autre micro.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          C'est par habitude.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends que votre intuition vous a guidé vers le

          bon micro. À tout événement, si jamais, on a des

          problèmes, j'imagine, vous allez concéder à votre

          collègue l'utilisation du même micro si, à votre

          tour, Maître Morel, vous avez besoin de celui-là.

          Alors, on vous écoute avec impatience.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors Hélène Sicard.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Morel.

                                - 6 -

          R-3545-2004                             PRÉLIMINAIRES

          14 septembre 2004

          Volume 1

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Déjà! Là, je ne vous donne pas mon micro.

          Me F. JEAN MOREL :

          Non non, ce n'est pas encore dans ce dossier-là.

          C'est dans le dossier R-3544-2004 qui a été plaidé la

          semaine dernière. Hydro-Québec a reçu hier en fin

          d'après-midi un complément d'argumentation de notre

          confrère, maître Neuman, au nom de AQLPA, Stratégies

          énergétiques, STOP. Il nous semblait qu'à la fin de

          l'audience de la semaine dernière, le neuf (9)

          septembre, dans le dossier que je viens de nommer, le

          R-3544-2004, après que maître Neuman eut répliqué à

          l'argumentation d'Hydro-Québec, que l'affaire avait

          été prise en délibéré par la formation, par le banc

          des régisseurs et que...

          LE PRÉSIDENT :

          Le dossier était complet.

          Me F. JEAN MOREL :

          Le dossier était complet, et l'opportunité de plaider

          était derrière nous.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez... Juste un instant, Maître Sicard. J'ai bien

          reçu, moi aussi, le document. Et tout ce que je peux

          vous offrir, parce que le mal est fait, comme on peut

                                - 7 -

          R-3545-2004                             PRÉLIMINAIRES

          14 septembre 2004

          Volume 1

          dire, parce que j'en ai pris connaissance, et il

          soutient la position de maître Sicard dans son

          complément aussi aujourd'hui. Alors, je peux vous

          donner un délai pour répliquer à ça.

          Me F. JEAN MOREL :

          Monsieur le Président, pour un procureur qui plaide

          l'équité procédurale devant vous à tour de bras et

          qui se permet sans demander la permission à la Régie

          qui...

          LE PRÉSIDENT :

          Ce n'est pas correct.

          Me F. JEAN MOREL :

          Qui fait fi de l'autorité de la Régie et de ses

          règles de procédure, alors qu'il les plaide à pleine

          gorge, je trouve ça un peu désemparant. Je vous

          remercie de l'opportunité d'y répondre. J'y répondrai

          le plus tôt possible.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je voulais juste aviser la Régie que maître Neuman

          est passé tout à l'heure et il m'a demandé la

          permission de m'interrompre pour s'adresser à vous un

          peu plus tard dans la journée. Alors, vous pouvez

          peut-être... C'est parce que j'écoutais maître Morel

          faire ses représentations, là, je m'excuse, je ne
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          voulais pas vous arrêter mais juste vous laisser

          savoir. Je ne sais pas s'il a avisé les gens à la

          réception. Moi, j'ai dit qu'il pouvait m'interrompre

          à un moment opportun, là, que ça me ferait plaisir de

          lui céder la place pour faire ses représentations

          devant vous. Mais c'est tout ce que je peux vous dire

          pour le moment.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord, Maître Sicard. Alors, on entendra maître

          Neuman. En attendant, on va entendre maître Sicard.

          (9 h 10)

          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD, procureure du

          RRSE :

          Et pour un bout de temps, j'ai bien peur. Alors,

          Hélène Sicard, pour le Regroupement pour la

          responsabilité sociale des entreprises. Je voudrais

          d'abord remercier le Banc de m'avoir permis de

          plaider devant vous aujourd'hui, les délais étaient

          pour moi quand même courts et je vous avouerai,

          malheureusement, Maître Patoine, chaque fois que je

          suis devant vous, je semble être très fatiguée, mon

          ton de voix risque de baisser parce que j'ai des

          problèmes d'audition étant fatiguée, si ça baisse

          trop, s'il vous plaît, interrompez-moi pour m'en

          aviser, que je puisse recommencer.
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors on peut vous demander de vous rapprocher du

          micro, comme ça...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je vais essayer mais j'ai aussi plein de documents...

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, moi, je voulais juste vous dire qu'on l'a

          mis à neuf heures (9 h) parce que moi, j'ai quelque

          chose ce midi alors on a essayé de, disons que ça

          faisait notre affaire la semaine passée de vous

          entendre mais...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Et malheureusement, je ne pouvais pas être à deux

          places, et vous avez compris aussi.

          LE PRÉSIDENT :

          ... ça n'a pas fonctionné alors disons que tout ce

          que je vous demande, c'est qu'à moins quart, on va

          devoir suspendre.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Il n'y a aucun problème. Vous me ferez signe.

          LE PRÉSIDENT :

          Et reprendre vers deux heures (2 h).
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          J'aurai besoin de pauses de toute façon, je pense.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. alors on vous écoute.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors je vais commencer par remettre, parce que je

          n'avais pas encore remis mes copies à la Régie, des

          copies et du sommaire du plan d'argumentation, qui

          vous a été envoyé, et du complément de plan

          d'argumentation. Alors je vais donner...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, on a tous reçu copie de ça.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Le complément, vous avez des copies alors...

          LE PRÉSIDENT :

          Je veux dire, vous nous l'aviez envoyé par Internet

          et on en a tous pris connaissance; d'ailleurs...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais je n'avais pas déposé de copie alors si vous les

          voulez, elles sont...
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          LE PRÉSIDENT :

          On espère d'ailleurs que vous prendrez acte du fait

          qu'on vous dise qu'on a lu. Ce n'est pas nécessaire

          de relire.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je n'ai pas l'intention de tout relire et j'allais

          vous dire : j'ai produit une requête qui est très

          longue, j'en suis consciente, quarante-quatre (44)

          pages avec des annexes. Les faits, ils sont, qu'on

          invoque, ils y sont, je pense, tous contenus. Par

          contre, j'ai produit également un affidavit qui est

          signé par Serge Champagne.

          Si vous avez des questions sur cet affidavit-là,

          Soeur Champagne étant le représentant du RRSE, je

          vous inviterais à m'en aviser tout de suite parce que

          Soeur Champagne doit quitter pour des raisons

          professionnelles aussi sur l'heure du midi, elle ne

          sera pas disponible pour être interrogée cet après-

          midi. Je comprends que si vous l'entendez, ce serait

          sous réserve de ma présentation et la réception mais

          je vous en informe tout de suite.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie n'a pas de questions à lui poser. Je ne sais

          pas si maître Morel a des questions à lui poser?
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          Me F. JEAN MOREL :

          Non, je n'en ai pas, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on n'a pas de questions à poser.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci. Alors je veux, en premier, aviser la Régie, et

          je l'avais mis dans l'amendement, que je dépose

          évidemment au dossier les mémoires complets, les

          extraits, les notes sténographiques et tout le

          dossier 3526 dans le présent dossier. J'ai des copies

          des mémoires et preuve du RRSE pour tout le monde

          ici.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais vous avez déjà déposé amplement de matière.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Des extraits. Des extraits. Mais là, si vous voulez

          avoir, vous référer éventuellement aux documents

          complets sans avoir à refaire tout l'autre dossier,

          les documents sont ici puis je vais vous laisser, à

          la fin de l'audience, les pièces, les extraits

          auxquels je vais référer, vous les avez en main. Mais

          je ne voudrais pas limiter votre étude du dossier

          seulement à ce que je vous soumets si vous voulez

          regarder autre chose.
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien, disons qu'on a, je pense que quand on agit en

          révision, on a accès au dossier, alors toutes les

          pièces du dossier sont accessibles pour nous.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Très bien. Je tiens également à souligner que la

          demande de frais avait été déposée en date du dix-

          huit (18) juin, que l'avis a été rendu public le cinq

          (5) juillet, donc au moment où on a déposé notre

          demande de frais et la lettre qui l'accompagnait

          initiale, on n'avait pas pris connaissance de l'avis

          public, qui a été rendu le cinq (5) juillet.

          Et la réponse d'Hydro-Québec, le quinze (15) juillet,

          Hydro-Québec avait eu l'opportunité, elle, de prendre

          connaissance de l'avis avant de commenter sur les

          demandes de frais. Et, évidemment, on n'a pas eu le

          délai qui est prévu par la Loi pour répondre à cette

          demande-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous m'avez demandé de vous signaler quand votre voix

          était pour baisser...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Déjà!
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          LE PRÉSIDENT :

          ... alors je vous demande de baisser votre tête vis-

          à-vis le micro.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K. Alors le RRSE demande donc la révision,

          révocation de partie de la décision D-2004-150, par

          laquelle le remboursement des frais des participants

          dans le dossier 3526 a été décidé. La partie visée

          par la présente demande est celle qui concerne les

          frais octroyés au RRSE pour son analyste, son

          procureur et l'expert Réal Reid.

          Je vous fais grâce de vous relire, pour le moment,

          j'y reviendrai, le paragraphe, le court paragraphe

          dans lequel la Régie ordonne le paiement des

          pourcentages de frais. Je souligne par contre qu'un

          remboursement de cent pour cent (100 %) des frais a

          été accordé pour l'expert Philip Dunsky, qui avait

          représenté le RRSE, le ROEÉ et le RNCREQ.

          Et je vous réfère tout de suite aux paragraphes 1 à 8

          de notre requête, de même qu'à l'onglet 3. Et je vais

          vous faire grâce de vous les relire, je pense que

          vous les avez lus.

          LE PRÉSIDENT :

          On les a lus.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Et qui, alors ces paragraphes sont une mise en

          situation et une liste des documents qui avaient été

          déposés, alors :

          -        le dix-huit (18) février, notre demande

                   d'intervention;

          -        le vingt-sept (27), lettre explicative et

                   budget prévisionnel initial, avec les sujets

                   dont on entendait traiter;

          -        le dix (10) mars, une demande de

                   clarification sur la pertinence de faire

                   entendre Réal Reid et Robert Benoît, en

                   réponse à une lettre de la Régie en date du

                   neuf (9) mars;

          -        le douze (12) mars, une lettre accompagnée

                   d'une description des sujets dont le RRSE

                   entendait traiter, et son budget

                   prévisionnel.

          Ces documents-là sont en liasse à l'onglet 3.

          Au paragraphe 9 de la requête, et à l'onglet 4, vous

          allez retrouver divers communiqués/lettres aux

          participants se rapportant aux frais et aux budgets

          qui ont été émis par la Régie soit les vingt-sept

          (27) février, cinq (5) mars, neuf (9) mars, dix-huit

          (18) mars. On ajoute que les preuves et les mémoires

          des participants étaient dus pour être déposés le

          vingt (20) avril.
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          Avant ces dates-là, et je vais vous remettre les

          documents comme onglet 21, il y a eu les demandes de

          renseignements qui ont été adressées à Hydro-Québec

          et au ministère des Ressources naturelles, de la

          Faune et des Parcs par le RRSE. Il y a eu, suite à

          ces demandes de renseignements, des réponses par

          Hydro-Québec. Ensuite, il y a eu correspondance, on

          avait envoyé une lettre à la Régie puisque certaines

          demandes de renseignements n'avaient pas été

          répondues; la Régie nous a répondu, par une lettre du

          seize (16) avril, qu'elle allait demander à Hydro-

          Québec de répondre à certaines de nos questions.

          Alors voici plus précisément, elle nous avait

          également indiqué qu'elle ne pouvait pas forcer, et

          on le savait, le ministère des Ressources naturelles

          à répondre à temps à des questions. Et Hydro-Québec,

          suite à la demande de la Régie, qui avait jugé

          pertinent d'obtenir des réponses aux questions du

          RRSE, avait répondu aux questions.

          Alors, je m'excuse, ces documents, ces échanges de

          lettres-là n'avaient pas été inclus. Alors la réponse

          d'Hydro-Québec était en date du seize (16) avril.

          Alors le RRSE invoque l'article 37...

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends que toutes les pièces que vous nous
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          remettez sont produites en liasse sous l'onglet 21?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, c'est ça, mais il n'y a pas d'onglet 21 si vous

          allez noter dans votre cahier, alors vous le

          rajoutez, s'il vous plaît.

          LE PRÉSIDENT :

          On va être capables d'en imaginer un.

          RRSE-21 :           Demandes de renseignements ont

                              été adressées à Hydro-Québec et

                              au ministère des Ressources

                              naturelles, de la Faune et des

                              Parcs par le RRSE;  réponses de

                              Hydro-Québec; lettre à la Régie

                              demandant à ce que certaines

                              demandes de renseignements

                              obtiennent des réponses; lettre

                              de la Régie 16 avril.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K., c'est ça. Alors l'article 37 de la Loi de la

          Régie et les motifs principaux pour invoquer cet

          article 37, entre autres les alinéas 2 et 3, sont

          exposés aux paragraphes 24 à 29 dans « Exposé des

          motifs généraux » de notre requête. Alors l'article

          37.2 nous dit :
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                         37.2 : lorsqu'une personne intéressée

                         à l'affaire n'a pu pour des raisons

                         jugées suffisantes, présenter ses

                         observations;

          Je m'excuse, Madame la sténographe, mais c'est parce

          qu'ils connaissent très bien l'article. L'article

          37.3 :

                         37.3 : lorsqu'un vice de fond ou de

                         procédure est de nature à invalider la

                         décision.

          Dans le cas visé au paragraphe 3, la décision ne peut

          être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l'ont

          entendue.

          (9 h 20)

          Préalablement à la décision, la Régie avait émis donc

          diverses correspondances et avis. Elle a reçu les

          demandes de participation, les budgets prévisionnels

          des participants, la liste des sujets dont ils

          entendaient traiter, leurs mémoires et leurs preuves.

          Suite à tous ces témoignages, elle a rendu l'avis

          A-2004-01.

          Bien que le témoignage offert par le RRSE, qui
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          incluait analyste, procureur et experts, ait été

          pertinent et utile au débat, ces faits n'ont pas été

          pris en compte par la Régie dans la décision

          D-2004-150 alors que de l'avis, il ressort clairement

          que - et c'est là qu'on est vraiment confus, puis je

          vais revenir sur le délai, c'est qu'on ignore, dans

          l'avis, on nous dit que Environnement Canada, qui

          était un de nos experts, n'a pas quantifié quatre

          cibles; mais les références sont, et j'y reviendrai

          si vous voulez plus précisément, alors que ces quatre

          cibles-là sont quantifiées par monsieur Reid à

          plusieurs endroits dans sa preuve, parce que Réal

          Reid travaillait en collaboration avec Environnement

          Canada.

          On avait avisé la Régie que Environnement Canada

          allait témoigner à titre gratuit, gracieusement pour

          la Régie, et présenter ses cartes éoliennes et

          présenter la façon dont ils établissaient les cartes

          éoliennes au Québec. Je vais vous dire que l'équipe

          était assez contente d'avoir réussi à avoir

          Environnement Canada parce que c'est eux qui ont

          développé cette méthode-là puis ils venaient vous la

          présenter. Et monsieur Reid, qui est ingénieur et qui

          a travaillé longtemps à Hydro-Québec, allait en faire

          l'interprétation pour l'intégration de l'éolien dans

          le système québécois, ce qu'il a fait.
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          Il est surprenant, à la lecture de l'avis - et on

          l'aurait mis dans notre lettre si on avait pu

          répondre, d'ailleurs, une lettre était en préparation

          mais elle n'a pas pu être envoyée parce que la

          décision a été rendue très vite - qu'on dise :

          « Environnement Canada n'a pas répondu à cette

          question-là » alors que c'est tellement clair dans

          l'expertise de Réal Reid, puis qui nous oblige à nous

          poser la question : à cause des correspondances qui

          ont précédé les présentations, est-ce que la Régie a

          vraiment pris connaissance des preuves, de la preuve

          de Réal Reid et des mémoires déposés par, du mémoire,

          des trois parties du mémoire déposé par le RRSE?

          Ou est-ce que ses analystes les ont lus, ont fait des

          notes sur ce qui les intéressait puis après ça, on a

          oublié d'où venaient ces notes-là et on ne les a pas

          attribuées aux bonnes personnes, pour toutes sortes

          de raisons? Je comprends qu'il y avait beaucoup de

          participants mais c'est quand même étonnant, surtout

          qu'il semble que cette quantification était

          importante pour la Régie puisqu'elle prend la peine

          de le mentionner dans l'avis.

          L'autre chose qu'on retrouve, c'est, à plusieurs

          endroits dans l'avis de la Régie, on retrouve des

          recommandations qui sont presqu'identiques à

          plusieurs des recommandations qui ont été faites dans
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          nos mémoires et notre preuve. Le volume est trop

          grand et trop important pour qu'on puisse penser que

          c'est juste accidentel et que tout le monde aurait

          dit la même chose devant la Régie, ce n'est quand

          même pas le cas.

          Pour ce qui est de l'incapacité d'avoir répondu à la

          lettre de - et je fais une parenthèse à mon suivi

          pour vous dire ça parce que c'est, c'en est

          presqu'insultant, Monsieur Patoine, d'avoir lu cette

          façon dont, quand on a lu l'avis, quand on l'a reçu,

          on a conclu qu'on avait été pris en considération et

          qu'on avait été entendus et possiblement écoutés, et

          à la lecture de la décision sur les frais, on a relu

          l'avis avec une toute autre perspective et on s'est

          posé des questions sur cette omission.

          Pour ce qui est de la lettre de maître Morel, qui a

          été envoyée le quinze (15) et à laquelle on n'a pas

          pu répondre parce qu'on n'a pas eu les dix jours qui

          sont prévus au Règlement, il s'agit là d'une erreur

          sur la procédure et qui ne permet pas d'être protégé

          par une clause privative, comme la clause 37 et,

          l'article 37 par après qui indique qu'il n'y aurait

          pas d'appel, il s'agit d'une erreur juridictionnelle,

          l'évaluation qui a été faite de cette présumée

          absence de preuve alors que la preuve était là

          également, et on doit donc regarder l'avis pour
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          essayer de comprendre ce qui s'est produit au niveau

          de la décision 150, il y a, là aussi, une erreur

          juridictionnelle puisqu'on a omis de prendre en

          considération une preuve importante.

          Alors la référence de... je vais vous le retrouver,

          il me manque une photocopie, elle est sûrement en

          dessous, dans une boîte, alors Jones et de Villars, à

          la page 15 de son volume Principles of Administrative

          Law, nous dit :

                         Astonishingly, privative clauses do

                         not always achieve their objective. In

                         particular, the courts have

                         consistently held that jurisdictional

                         errors mean that no lawful decision

                         has been taken by the delegate, so

                         that there is nothing to be protected

                         from judicial review by the privative

                         clause. Indeed, this view has

                         frequently been applied to strike down

                         breaches of natural justice which

                         could only be done if such breaches

                         are jurisdictional in nature and

                         therefore incapable of being preserved

                         by a privative clause.

          Et c'est exactement le cas qui est devant vous

                               - 23 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

          aujourd'hui. Des règles de procédure essentielles à

          la validité des décisions n'ont pas prises en compte

          par la Régie et ce non-respect des règles de

          procédure et d'équité ont causé un préjudice sérieux

          au RRSE.

          Alors les motifs généraux sont exposés à notre

          requête aux paragraphes, se continuent aux

          paragraphes 29 à 34. Et je vous résume qu'on a, en

          gros, quatre motifs regroupés. Au paragraphe 30, et

          ces paragraphes, je vais me permettre de vous les

          lire :

                         30 - La première, invoquée par le

                         demandeur est l'erreur que la Régie a

                         commise en ne respectant pas ses

                         propres règles de procédures et

                         notamment en empêchant ainsi le RRSE

                         de présenter ses observations en

                         réponse à la lettre d'Hydro-Québec qui

                         contestait les frais réclamés par les

                         participants.

                         31 - La deuxième est relative au fait

                         que la Régie a clairement outrepassé

                         ses pouvoirs et a manqué à ses devoirs

                         en ne motivant pas la décision qu'elle

                         a rendue;
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          et ça, j'y reviendrai;

                         32 - La troisième est attribuable au

                         fait que, selon ce qu'il appert du

                         dossier, la Régie aurait omis de

                         prendre en considération la preuve

                         soumise et la contribution du RRSE au

                         présent dossier en rédigeant l'avis

                         A-2004-01. Ces omissions et défaut

                         d'avoir pris en considération la

                         preuve (mémoire et expertises du

                         RRSE)...

          notamment celle de Réal Reid,

                         ... constituent un vice de fond et de

                         procédure et se répercutent dans la

                         décision D-2004-150 entachant celle-ci

                         d'erreurs manifestement déraisonnables

                         de nature à invalider cette décision;

                         33 - La quatrième est relative au fait

                         que la Régie n'a pas reconnu

                         pleinement la pertinence et l'utilité

                         du mémoire et de l'expertise déposés

                         par le RRSE et entendu en audience le

                         12 mai, alors que l'Avis [...] traite

                         directement des sujets soulevés par le

                         RRSE dans les parties II et III de son

                         mémoire et dans les expertises de M.
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                         Reid et de MM. Benoît et Yu;

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous arrête tout de suite.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est que de la façon que vous avez structuré votre

          requête, vous avez bien indiqué par la suite quels

          étaient les paragraphes ou les allégués relatifs à la

          première catégorie d'erreurs, vous l'avez fait aussi

          pour la deuxième.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hum-hum.

          (9 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          Mais je n'ai pas retrouvé pour la troisième et la

          quatrième, est-ce que vous pouvez m'aider? Parce que
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          la deuxième, vous le faites à partir de la page,

          bien, il n'y a pas de page mais en tout cas, le

          paragraphe 65) de votre requête, deuxième catégorie

          d'erreurs.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis la troisième puis la quatrième ça comprend quel

          paragraphe à quel paragraphe? Écoutez si...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Écoutez, c'est que ça se trouve à être, mais la

          troisième, c'est tout ce qui est, toutes les

          comparaisons qu'on vous a produites entre et qui sont

          nommées, entre ce qui apparaît à l'avis. D'abord, il

          y a le paragraphe 100 qui est le paragraphe, qui

          reprend, attendez là, je vais vous trouver le

          paragraphe 100, si je ne me trompe, de mémoire, là,

          c'était le paragraphe qui concerne l'évaluation que

          la Régie a faite de la contribution de Réal Reid et

          je suis sans doute à blâmer pour l'avoir mal

          structuré ayant travaillé à des heures...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, écoutez, il ne s'agit de revenir sur le passé

          puis chercher des coupables, j'essaie moi, de
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          comprendre ce que vous vous dites.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais je vous réfère au paragraphe 100...

          LE PRÉSIDENT :

          Hum.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Et c'est ce que je vous expliquais tout à l'heure. On

          n'a pas pris en considération, dans l'Avis, à la page

          90 de l'Avis, la Régie nous dit...

          LE PRÉSIDENT :

          A la page...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          De l'Avis.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          La Régie dit :

                         Par ailleurs, l'étude...

          on a parlé d'Hélimax dans la première partie du

          paragraphe et on a dit :

                         Par ailleurs, l'étude d'Environnement
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                         Canada basée sur le modèle WEST montre

                         qu'il y a des gisements importants

                         dans la région du complexe La Grande,

                         Charlevoix, Mannicouagan et en

                         Montérégie sans toutefois quantifier

                         ce potentiel en termes de mégawatts.

          Ça va?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien disons que j'ai ça dans l'Avis, là, mais...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K. Si vous allez, si vous allez voir notre preuve

          et je vous réfère aux extraits, là, je vais devoir me

          mettre de côté parce que c'est gros.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, moi, je veux juste savoir dans votre

          requête, à partir de quand, c'est à partir de...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          A partir de quel paragraphe je commence, erreur de

          fonds manifestement déraisonnable, ça commencerait au

          paragraphe 71, c'est qu'à un moment donné, pour ce

          qui est de la procureure et je suis passée très

          rapidement, là, sur la procureure, Maître Patoine, le

          travail et la contribution de l'analyste, à la page

          77.
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          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, n'allez pas trop vite, moi, j'essaie de vous

          suivre, là. Vous me dites le paragraphe 71, il est à

          quelle page votre fameux paragraphe?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          13.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Alors, ça, c'est là que commencerait le

          troisième motif?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, mais vous devez comprendre que les motifs 2, 3

          et 4 se retrouvent, ce sont les mêmes faits plus ou

          moins qui donnent naissance à ces trois motifs-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, bon. Je pensais que...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Il faut lire, mais parce que « la Régie a outrepassé

          ses pouvoirs et a manqué à ses devoirs en ne motivant

          pas la décision ». Alors, ça, on regarde la décision

          et on voit ce qu'elle a dit. Et mon confrère a cité,

          on va couvrir celui-ci comme il faut tout de suite,

          mon confrère a cité une décision dans son plan

          d'arguments qui est la décision D-2003-54.
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          Quand je regarde la décision D-2003-54...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Ne commencez pas à répondre à votre confrère...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ah, O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          ... j'essaie de savoir, vous, à quelle enseigne, vous

          vous logez? Je veux vous suivre, vous.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Après ça, vous répondrez à votre collègue. Commencez

          par me dire où vous êtes, là.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Moi, je suis...
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          LE PRÉSIDENT :

          Le troisième motif, il est où?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Le troisième motif dit que la Régie n'aurait pas pris

          en considération la preuve soumise dans le sens où on

          a soumis une preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça, c'est quel paragraphe, là, vous dites?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ça, c'est le paragraphe 100 principalement.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça fait que votre troisième motif, il est au

          paragraphe 100? Ça commence là?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. On n'a pas pris en considération la preuve de

          Réal Reid et ça appert clairement puisque dans notre

          preuve et c'est à l'onglet 16, toute la

          quantification du potentiel éolien qui avait été

          fait...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais là, vous m'indiquez le troisième motif. Le

          quatrième, il commence où?
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Le quatrième. « La Régie n'a pas reconnu pleinement

          l'utilité et la pertinence du RRSE ». Dans un premier

          temps, on ne trouve pas, vous voulez savoir à quel

          paragraphe?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, ça serait...

          LE PRÉSIDENT :

          Aussi simple que ça.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... ça inclut le paragraphe 100 et ça inclut tout,

          presque toute la requête à partir du paragraphe 71.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, à partir de 71, ça, c'est le quatrième motif?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hum, hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Très bien.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais, j'hésite à les isoler comme ça...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais c'est parce que vous faites une requête de

          quarante-quatre (44) pages...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, et je m'en excuse.

          LE PRÉSIDENT :

          Je chercher à vous aider pour bien comprendre ce que

          vous voulez au juste, je comprends vos conclusions

          mais je ne comprends pas tout le restant. J'ai de la

          difficulté parfois à vous suivre parce que c'est très

          long. Alors, je vous demande de vous structurer pour

          me permettre de vous aider à vous suivre.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je vais essayer. Merci. Alors, notre premier motif,

          c'était qu'on n'a pas pu présenter nos observations,

          la Régie ayant sans avis préalable rendue sa décision

          sur les frais avant que ne soit expiré le délai prévu

          à la procédure.

          Alors, c'est évident qu'ici, je fais référence aux

          articles 26, 27, 28 du règlement sur la procédure de

          la Régie de l'énergie, paragraphe 28 qui nous dit :
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                         Le participant qui réclame des frais

                         peut dans les 10 jours qui suivent la

                         date de la réception des objections ou

                         commentaires faire parvenir une

                         réponse écrite à la Régie avec copie

                         au Distributeur.

          Alors, ça fait référence au paragraphe 27 qui nous

          disait que le Distributeur peut faire des

          commentaires.

          Or cela, vous retrouvez ça aux paragraphes 35 à 64

          exposés dans notre requête.

          (9 h 40)

          A cela s'ajoute non seulement la lettre, la réponse à

          la lettre d'Hydro-Québec mais les échanges de lettres

          également qui ont eu lieu entre la Régie, le RRSE et

          son procureur et le ROEE.

          Après avoir soumis notre premier budget prévisionnel,

          la Régie a émis une lettre, est-ce que vous avez

          besoin que je vous donne les onglets à chaque fois?

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, on a, quand même vous êtes le troisième

          dossier.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je sais, c'est pour ça que je vous demande...

          LE PRÉSIDENT :

          La troisième audience en...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... avez-vous besoin que je vous réfère à chaque

          lettre et à chaque onglet?

          LE PRÉSIDENT :

          On connaît pas mal les lettres de la Régie.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, mais...

          LE PRÉSIDENT :

          On sait que, je pense c'est au mois de février, là,

          que la Régie a envoyé une lettre...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Cinq (5) mars.

          LE PRÉSIDENT :

          Au cinq (5) mars? Elle a envoyé une lettre au ROEE

          concernant Hélimax puis c'était à votre disposition.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Voilà. Alors, mais avant d'envoyer cette lettre-là,

          la Régie avait demandé dans son premier avis si ceux

          qui désiraient demander un remboursement de frais à

          la fin des audiences devaient soumettre un budget au

          préalable et devait soumettre les sujets dont ils

          entendaient traiter et qu'elle allait répondre et les

          informer de sa position sur tout ça. C'est ce qu'on a

          fait.

          Plusieurs groupes, et il y a des exemples en onglets

          dans mes documents, ont reçu des lettres

          particulières, c'est-à-dire qui touchaient carrément

          ce dont ce qu'ils avaient soumis, dont ils devaient

          traiter et qui leur disaient, « n'avancez pas à cet

          endroit-là, il y a trop de gens qui le font ou votre

          budget est trop grand pour ce que vous allez traiter,

          regroupez-vous », enfin, il y a des instructions

          spécifiques et des directives qui ont été envoyées à

          des groupes.

          Il y a une directive générale qui a été envoyée à

          tout le monde. Et la directive générale indiquait que

          les frais de procureurs étaient dans bien des cas

          trop élevés. Comme c'est la seule lettre que RRSE ait

          reçue, parce qu'on n'a pas reçu de directives

          spécifiques. On a pris sur nous de réduire les frais

          de procureurs immédiatement et on a envoyé un nouveau
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          budget avec des sujets beaucoup plus précis également

          pour tenter de satisfaire cette lettre générale. A ce

          moment-là, on ne savait même pas, parce qu'elles ne

          sont pas apparues sur le site, que des lettres

          particulières avaient été envoyées à certains

          intervenants. En fait, j'ai eu connaissance de ces

          lettres-là en préparant cette requête.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous en avez pris connaissance sur le site de la

          Régie?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Non?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Dans les dossiers de la Régie, en parlant avec

          d'autres procureurs qui. Alors, ce n'est pas sur le

          site de la Régie. Les lettres qui ont été envoyées de

          façon particulière à chaque procureur n'étaient pas

          sur le site de la Régie. Les copies que j'ai

          produites m'ont été fournies par les procureurs qui

          les ont reçues.
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          LE PRÉSIDENT :

          Mais vous avez produit, vous, la liste...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, j'ai produit deux.

          LE PRÉSIDENT :

          ... des lettres.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je n'ai pas produit la liste, j'ai produit deux des

          lettres et j'ai obtenu le nom de certains

          intervenants qui ont aussi reçu ces lettres

          particulières-là, il est possible que ça, j'y ai fait

          référence.

          Donc, et peu de temps après, je prends connaissance

          sur le site de la Régie ou nous prenons connaissance,

          je vais parler pour le RRSE, du fait que cette lettre

          a été envoyée à Hélimax qui me pose problème.

          Dans un premier temps, on n'a pas vu la preuve

          d'Hélimax, la Régie non plus. Mais elle reconnaît a

          priori l'expertise d'Hélimax, elle lui accorde un

          montant préalable, il n'y a pas de problème avec ça

          mais elle indique immédiatement qu'il n'y aura pas

          d'autres frais, c'est parce que je veux les mots

          exacts, vous m'en excuserez.
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          Alors, c'est à l'onglet 4, toutes les lettres

          auxquelles je fais référence en ce moment de la Régie

          sont à l'onglet 4, O.K. Alors, la Régie nous dit à

          son dernier paragraphe et cette lettre apparaît sur

          le site, le ou vers le neuf (9) mars, il n'y a pas de

          date sur le document :

                         La Régie précise que cette étude et

                         les données recueillies à son soutien

                         devront être rendues publiques,

                         présentées en audience par Hélimax. En

                         ce qui concerne la partie de l'étude

                         sur l'évaluation du potentiel éolien,

                         la Régie ne prévoit pas accorder à

                         d'autres participants de frais pour

                         une évaluation utilisant la même

                         méthode ou une méthode semblable,

                         pardon.

          Alors, j'écris immédiatement à la Régie, vous

          comprendrez puisque j'ai Environnement Canada et

          monsieur Réal Reid qui préparent une étude du

          potentiel éolien comme je fais une expertise commune

          avec le RNCREQ, avec monsieur Dunsky en efficacité

          énergétique, j'ai des contacts avec, j'ai même

          assisté à des rencontres avec Hélimax où on a même

          discuté de la possibilité de faire ce qu'on faisait

          ensemble ce n'était pas possible, on a essayé, et je

          m'informe exactement de ce qu'ils vont faire et je
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          sais pertinemment qu'ils ne vont pas couvrir au nord

          du cinquantième (50e) parallèle. Et je sais également

          pertinemment qu'ils vont cibler l'entreprise privée

          et des tous petits projets.

          Une des raisons pour laquelle on ne s'est pas

          associés et ça, ce n'est pas dans le dossier mais je

          vais vous le dire quand même. C'est que notre

          position à nous était de cibler les lignes de

          transport, des plus grands projets éoliens, les

          réservoirs puisqu'on avait un problème de niveau

          d'eau des réservoirs pour voir si on ne pouvait pas

          jumeler l'éolien, c'est d'ailleurs la spécialité de

          monsieur Reid qui a déjà travaillé à l'IREQ et qui

          avait étudié ce genre de chose-là et c'est ça qu'on

          va venir présenter à la Régie et c'est différent.

          Alors, je communique avec la Régie pour savoir est-ce

          qu'une décision a été prise, là? Est-ce que je dois

          comprendre qu'ils veulent exclure notre proposition

          de preuve ou est-ce qu'ils la veulent?

          Alors, j'écris à la Régie et je demande carrément

          s'ils veulent de l'expertise d'Environnement Canada

          et de monsieur Reid. Je leur demande également de

          reconnaître a priori cette expertise puisque moi, je

          comprends de leur lettre ici qu'ils avaient reconnu a

          priori l'expertise d'Hélimax.
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          On répond à cette lettre. J'ai plusieurs

          conversations d'ailleurs avec maître Mailfait et au

          moment de nos échanges, il est clair qu'il risque d'y

          avoir un certain dédoublement. On fait des cartes

          éoliennes et le système WEST est un système

          informatique, je ne suis pas spécialisée, je ne peux

          pas vous dire si c'est exactement la même méthode ou

          pas, si c'est une méthode semblable mais je dois

          présumer que la méthode quelque part est semblable

          mais l'analyse qui va être faite et les résultats, la

          façon dont ça va être étudiée va être très

          différente. Bon. Et en plus, on va couvrir des

          territoires que ne couvrent pas Hélimax. J'explique

          tout ça à maître Mailfait qui me dit l'avoir rapporté

          au Banc, on a des échanges au téléphone elle me dit :

          « Oui, le Banc est intéressé, on comprend qu'il va y

          avoir certains dédoublements mais ce n'est pas un

          problème, la Régie est par contre intéressée à

          l'intégration dans le réseau » et c'est ce qu'elle

          nous met dans sa lettre.

           La Régie dit par la suite qu'elle m'a dit que ma

          preuve représentait un dédoublement. Bon. D'abord,

          des conversations avec maître Mailfait, on avait

          accepté qu'il y ait un certain dédoublement. Dans la

          lettre du dix-huit (18) mars, et je vous la lis cette

          lettre pour que, il n'est aucunement fait mention que

          ma preuve serait un dédoublement :
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                         La présente fait suite à votre lettre

                         du dix (10) mars relative au dossier

                         en rubrique et par laquelle vous

                         demandez à la Régie de confirmer son

                         désir d'entendre monsieur Reid et

                         Benoît, de confirmer son intérêt pour

                         leurs expertises et enfin de

                         reconnaître a priori la pertinence et

                         la nécessité desdites expertises.

                         Nous comprenons que votre lettre

                         traduit une préoccupation en regard de

                         la note que la Régie a émise le neuf

                         (9) mars en réponse à une demande du

                         ROEE. Il importe dans cette

                         perspective de préciser que tout

                         accord de la part de la Régie adressé

                         à un participant pour engager

                         certaines dépenses ne garantit pas à

                         celui-ci le remboursement de ses

                         dépenses. Ainsi, le principe selon

                         lequel tout remboursement, en tout ou

                         en partie, de toute somme engagée aux

                         fins de participation dans ce dossier

                         demeure soumis à l'appréciation

                         discrétionnaire de l'utilité qui

                         demeure la règle applicable.

                         Nous vous précisons, par ailleurs, que

                         s'agissant du participant ROEE, la
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                         note du neuf (9) mars ne vise que ces

                         débours, ce qui diffère de votre

                         demande qui elle, vise des honoraires.

                         Ceci étant dit, la Régie comprend de

                         votre lettre que vos experts

                         n'aborderont pas seulement la question

                         de la connaissance du potentiel

                         théorique aménageable mais traiteront

                         la problématique de l'intégration

                         d'une quantité appréciable d'énergie

                         dans un réseau hydraulique tout en

                         respectant les contraintes

                         d'exploitation d'une façon rentable.

          C'est exactement ce qu'on a fait.

                         Il vous appartient en conséquence

                         d'évaluer l'étendue et les balises de

                         votre rapport d'expertise afin que

                         celui-ci rencontre les critères

                         d'utilité de la Régie qui pourra alors

                         reconnaître sa pertinence et sa

                         nécessité à l'instar de tout autre

                         rapport d'expertise qui lui seront

                         présentés.

          Alors, quand la Régie dans sa décision D-2004-150 m'a

          dit qu'elle m'a indiqué, qu'elle nous a indiqué, et

          je retrouve le paragraphe, que :

                         La Régie s'était déjà prononcée sur la

                         participation d'Hélimax au présent
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                         débat [...] représente un dédoublement

                         du travail d'autres participants tels

                         qu'elle lui en avait fait part.

          (9 h 50)

          Ça ne peut pas être un motif, elle ne m'en a jamais

          fait part. En fait, si il y a eu quelque chose, c'est

          un acquiescement à ce qu'il y ait un certain

          dédoublement. Moi, je reçois cette lettre de la

          Régie. De bonne foi, mes experts continuent de

          travailler. On présente, et je comprends de cette

          lettre-là, et nous comprenons que tous les

          participants vont être traiter sur un pied d'égalité

          pour ce qui est de l'évaluation de leur

          participation.

          Avec du recul et considérant les frais impliqués pour

          l'étude d'Hélimax, et les frais que nous avons

          réclamés en proportion pour avoir couvert tout le

          nord du cinquante-troisième parallèle, du

          cinquantième parallèle et avoir ciblé quatre cibles,

          avoir donné les coûts pour établir des parcs éoliens

          et la capacité de, le potentiel de ces cibles-là à un

          coût beaucoup moindre que ce que Hélimax a réclamé.

          Quand on voit ce que Réal Reid a fait, l'Avis nous

          dit qu'on n'a pas donné cette information-là alors
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          qu'elle est dans la preuve. Quand on regarde toutes

          ces lettres-là, on se pose sérieusement la question :

          Est-ce que ce que le RRSE a fait, n'a pas été

          d'office, comme mis de côté, et on a juste présumé

          que ça représentait un dédoublement sans même l'avoir

          vraiment regardé?

          Est-ce qu'il y avait un préjugé tellement favorable

          pour Hélimax? Et je ne dis pas que Hélimax a fait...

          Hélimax a fait une très bonne preuve, ils ont bien

          travaillé. Sauf que ce qu'ils ont produit était

          différent. Ce qu'ils ont produit, c'étaient des

          recommandations pour plusieurs tout petits parcs à

          des endroits différents sur des coûts qui étaient

          basés sur l'entreprise privée. Ce que, nous, on a

          produit, c'est des coûts qui étaient basé sur le fait

          que Hydro-Québec mette en marche en remplacement du

          Suroît des parcs éoliens, nos coûts et les coûts

          qu'on a soumis.

          Et d'ailleurs, l'Avis reprend les coûts présentés par

          Hélimax et ne parle même pas du fait qu'il y a des

          coûts qui ont été soumis par le RRSE pour de la

          production qui serait faite, prise en charge par

          Hydro-Québec Production d'éoliennes. Réal Reid avait

          basé aussi ses coûts sur un très gros projet, et

          c'était dans sa preuve qui a été faite, à Copenhague,

          le projet, le contrat Gamesa Energia Hydro Electrica
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          de Navarra, de façon à comparer un très gros projet,

          parce que c'est ce qu'on suggérait de faire dans le

          complexe La Grande, à un autre très gros projet.

          Et notre position était qu'il est à l'avantage des

          Québécois que ce soit soit Hydro-Québec ou soit une

          société éolienne créée par le gouvernement québécois

          qui, au lieu d'être Hydro, serait Eo-électricité qui

          prenne en charge la production de l'éolienne pour

          justement développer une industrie où on se mettrait

          à fabriquer. Mais pour encourager une industrie de

          fabrication, il faut avoir un volume de production,

          il faut commencer avec quelque chose d'assez gros.

          Alors, les chiffres, normalement, quand une preuve...

          donc, la preuve, on peut presque... il y avait des

          soumissions de preuve qui étaient d'une certaine

          façon contradictoire par rapport à ces coûts-là, et à

          la façon de faire le développement de l'éolien. Il

          n'y a aucune explication dans l'Avis pourquoi la

          Régie a choisi une solution plutôt qu'une autre. Je

          comprends que c'est un avis, que ce n'est pas une

          décision.

          Mais au niveau de la décision sur les frais, une

          motivation, ça signifie qu'on me dit plus que c'est

          du dédoublement. Et je vous l'avais déjà dit.

          D'abord, je vous l'avais déjà dit, on ne me l'avait
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          pas dit. Et si vraiment, c'est du dédoublement, bien,

          qu'on me donne au moins un exemple pratique.

          Le fait qu'on procède à un avis n'empêche pas que les

          règles de droit demande que toutes les parties soient

          traitées avec équité et qu'il y ait apparence de

          traitement égal entre toutes les parties. Ce que je

          vous soumets, c'est que, dans ce cas-ci, quand on se

          met à regarder le dossier, il n'y a pas apparence de

          traitement égal entre le RRSE et les autres

          participants.

          Je ferme la parenthèse et je reviens à la procédure

          de la Régie. La Régie a répété dans plusieurs

          décisions et à plusieurs reprises, je les ai citées

          dans le plan, qu'il ne servirait pas à grand-chose

          d'avoir... toutes ces procédures de contestation, on

          parle des articles 26, 27 et 28, « ne seraient guère

          utiles si les participants devaient recevoir le

          montant de frais selon leur propre appréciation ».

          C'est vrai. Mais en même temps, toutes ces procédures

          de contestation ne seraient guère utiles si on ne les

          respectait pas.

          Et je vous réfère à D-99-145 page 10 au centre de la

          page, D-99-144 premier paragraphe dans le haut de la

          page, la deuxième partie, D-2003-20 la partie 2.2 de

          la page 4, D-2000-37 à la page 7. Et pour ce qui est
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          de la discrétion de la Régie, je vous réfère à

          D-99-145 à la page 6.

          Il est vrai que la Régie jouit d'une grande

          discrétion quant à la fixation des conditions et des

          critères qui donnent lieu à l'évaluation des frais.

          Par contre, j'ajouterais que cette discrétion, la

          Régie, en général, doit prendre en compte l'intérêt

          public et se baser sur la contribution réelle qui a

          été offerte par l'intervenant. Elle doit donc en

          prendre connaissance et savoir ce qu'a été cette

          contribution. Elle ne peut pas, même si elle a

          discrétion, prendre une décision arbitraire. Et elle

          ne peut pas prendre une décision avant même d'avoir

          entendu quelque preuve que ce soit.

          Pour ce qui est des règles de procédure particulières

          aux tribunaux, et le fait qu'un tribunal

          administratif qui adopte des règlements sous

          l'autorité de sa loi doit les respecter et que

          l'inobservance de ces règles entraînera la nullité.

          Je vous remets. Je vais référer à plusieurs extraits.

          Alors, ici, vous avez les extraits de Les tribunaux

          administratifs au Canada, Preuve et procédure de Yves

          Ouellette. Alors, à la page 71, à la page 72 :

                         En interprétant la notion de règlement

                         de procédure dans son sens ordinaire,
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                         on peut considérer que cette catégorie

                         de règles inclut la saisine du

                         tribunal, la production de documents,

                         la présentation des éléments de

                         preuve, les règles régissant le

                         déroulement de l'audience et du

                         délibéré.

          À la page 75, pour ce qui est de tout cet échange de

          lettre, le professeur Ouellette nous parle de la

          doctrine des expectatives légitimes.

                         La doctrine des « expectatives

                         légitimes » reçue au Canada mais

                         limitée au domaine de la procédure,

                         pourrait aussi être invoquée par le

                         plaideur. On considère que l'attente

                         légitime peut découler soit d'un

                         engagement ou d'une promesse, soit

                         d'une pratique bien établie.

          Notre attente légitime dans ce dossier-ci qui n'a pas

          été rencontrée, ce n'est pas de recevoir tous nos

          frais. Là, on demande une révision de frais, c'est

          évident. Mais c'est d'être considéré avec équité et

          d'être entendu et d'être lu. Et que ce qu'on a

          produit soit équitablement réellement justement pris

          en considération avant qu'on ne se prononce, et non
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          pas de faire face à une décision qui semble avoir été

          prise d'avance.

          Page 96, le professeur Ouellette nous dit :

                         Maître de sa procédure, l'organisme

                         dispose d'une mesure de discrétion

                         pour conférer des avantages

                         procéduraux encore plus généreux que

                         la loi, mais il nous semble qu'il

                         n'appartient pas généralement au

                         contrôleur judiciaire de réécrire la

                         loi et d'être procéduralement plus

                         exigeant que le législateur, dans

                         l'esprit du célèbre arrêt Vermont

                         Yankee Nuclear Power Corporation.

          Et finalement :

                         Les facteurs les plus importants

                         lorsqu'il s'agit...

          À la page 97.

                         ... lorsqu'il s'agit de déterminer le

                         contenu de la justice fondamentale sur

                         le plan de la procédure dans un cas

                         donné sont la nature des droits en
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                         cause et la gravité des conséquences

                         pour les personnes concernées.

          Et parmi la gravité des conséquences, nous avons, qui

          se situe après le droit... Bon. Je vais vous lire

          tout le paragraphe, ça va être plus facile.

                         À un niveau intermédiaire d'importance

                         se situeraient...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes à quelle page, là?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je suis à la page 98, le dernier paragraphe.

                         À un niveau intermédiaire d'importance

                         se situeraient le droit du titulaire

                         d'une charge publique de ne pas perdre

                         son emploi sommairement, ainsi que le

                         droit de gagner sa vie, le droit à

                         l'honneur et à la réputation, qui sont

                         des intérêts traditionnellement

                         protégés par le droit administratif

                         anglais. Quant aux droits sociaux ou

                         aux droits purement ou principalement

                         économiques, ils se situeraient au bas

                         de la hiérarchie, tout en méritant
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                         tout de même une protection minimale.

          (10 h 5)

          La demande de remboursement de frais, qui est un

          organisme à but non lucratif et qui n'a pas de

          revenus, est de près de soixante-dix mille dollars

          (70 000 $), ce qui a été refusé, ce qui, pour le

          RRSE, a certainement un impact important. Ces faits

          en eux-mêmes constituent un vice sérieux au point

          d'entraîner la nullité de la décision.

          Autre conséquence sérieuse pour le RRSE du non-

          respect de ces règles de procédure et d'équité a été

          qu'il n'a pu porter à l'attention de la Régie le fait

          que des erreurs sérieuses sur la preuve qu'il avait

          produite apparaissaient clairement dans l'avis A-

          2004-01 et que ces erreurs laissaient croire que le

          mémoire du RRSE et la preuve de l'expert Réal Reid

          étaient incomplets et ne donnaient pas à la Régie

          toutes les informations qu'on aurait dû lui donner,

          alors qu'on les avait données, et nous laissent à

          penser, ou nous fait nous poser la question : a-t-il

          été sciemment et arbitrairement ignoré par la Régie

          au bénéfice d'autres participants?

          On n'a pas pu répondre ou poser ces questions à la

          Régie, on n'a donc pas pu lui resouligner

          l'importance de notre contribution. On n'a pas pu non
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          plus répondre aux commentaires d'Hydro-Québec, qui

          contestait la demande de remboursement de frais du

          RRSE.

          Cette erreur est identifiable à la lecture du

          dossier. La Régie devrait reconnaître qu'il s'agit là

          d'un vice de fond important, comme vous l'aviez

          décidé, ou comme vous aviez identifié l'erreur dans

          D-2000-51, entre autres aux pages 10 et 13, ces

          erreurs démontrent que la Régie n'a pas, et n'a pas

          pu, probablement, prendre en considération tous les

          facteurs qu'elle devait considérer pour rendre sa

          décision quant à l'utilité et la pertinence de la

          participation du RRSE aux audiences et cela a une

          incidence sur le quantum des frais qui nous ont été

          accordés.

          Ce cumul d'erreurs, de vices de procédure et de vices

          de fond constitue une erreur importante et sérieuse

          puisqu'elle a comme conséquence que la Régie a refusé

          une partie importante du remboursement d'une somme

          qui, pour le RRSE, est gigantesque.

          Il appert ainsi du dossier que le RRSE n'a pas reçu

          un traitement équitable, que notre mémoire et

          l'expertise de Réal Reid, de même que celle de

          messieurs Benoît et Yu, n'ont pas été appréciés selon

          les mêmes critères que ceux utilisés pour d'autres
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          intervenants.

          Il est de coutume pour la Régie, quand un intervenant

          dépose une preuve, de regarder toute la preuve que

          produit cet intervenant-là et d'apprécier les coûts

          en fonction de ce qui a été offert à la Régie et de

          l'utilité. Dans notre cas, pas un mot n'est dit sur

          le fait qu'on a eu un participant qui, je pense, est

          important, Environnement Canada, à titre gratuit, qui

          est venu ajouter à notre preuve et qui diminuait, de

          façon importante, les coûts qu'on demandait à la

          Régie.

          D'ailleurs, ce membre de l'équipe du RRSE est le seul

          qui est mentionné dans l'avis. L'avis parle de deux

          « participants » entre guillemets parce qu'on

          n'identifie pas le ROEÉ, le RNCREQ ou le RRSE, on

          identifie deux membres d'équipe, on identifie, on

          parle d'Hélimax, on parle d'Environnement Canada,

          c'est les deux seuls qui sont mentionnés dans l'avis

          2004-01 des gens qui ont participé aux audiences, à

          ma souvenance et ma connaissance, je peux me tromper,

          peut-être qu'il y en a un autre mais je ne pense pas.

          Je comprends qu'on ne chargeait pas pour

          Environnement Canada mais Environnement Canada est

          venu pour bonifier puis aider tout le travail du

          RRSE, il n'a pas fait ça isolément. Moi, j'ai
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          travaillé avec Environnement Canada, monsieur Blain a

          travaillé avec Environnement Canada, madame Boudreau

          a travaillé avec Environnement Canada et Réal Reid a

          passé une très grosse partie de son temps avec

          Environnement Canada. Oui, Environnement Canada est

          là à titre gratuit, mais il y a des charges pour tous

          les autres membres de l'équipe.

          J'ai beaucoup de citations ici sur la règle audi

          alteram partem, dans ce sens où, pas qu'on a refusé

          qu'on vienne devant la Régie mais dans le sens où ce

          qui ressort à la lecture de l'avis, c'est des mots

          « n'a pas quantifié », c'est qu'on n'a pas pris

          connaissance de la preuve ou on n'en a pas pris

          suffisamment connaissance pour l'attribuer

          correctement.

          Cette règle de justice naturelle n'aurait donc pas

          été respectée, elle n'a pas été respectée. On m'a

          laissé la produire et on me donne l'impression de ne

          pas l'avoir regardée.

          Le professeur Patrice Garant, dans son volume 2, à la

          page 694, indique clairement, tout en bas de la page,

          que :

                         ... la jurisprudence a dégagé un

                         principe directeur à l'effet qu'une
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                         décision quasi judiciaire doit se

                         fonder sur la preuve.

          Et il continue à 695 :

                              Cette obligation de décider à

                         partir de la preuve est une

                         conséquence de la règle audi alteram

                         partem.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Vous dites page 694?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          694 et 695. Écoutez, je vous ai peut-être donné la

          mauvaise...

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous pensez que si on ajournait vers dix

          heures trente (10 h 30), ça pourrait vous aller, ça?
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Quand vous voulez.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, disons...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse, ce n'était pas le professeur Garant que

          je vous citais, je me suis trompée, c'est ma

          référence 6, c'était le professeur Pierre Lemieux.

          Alors gardez celui-là pour plus tard, je vais vous

          donner celui-là pour tout de suite. Alors on reprend,

          page 694, dans le bas de la page, je vous ai déjà lu

          695 donc :

                         Cette obligation de décider à partir

                         de la preuve est une conséquence de la

                         règle audi alteram partem.

          Et dans le cas où on se trouve aujourd'hui devant une

          demande de révision, au milieu de la page :

                         « Aussi s'agit-il pour les juges de

                         vérifier le caractère adéquat des

                         modalités suivies par rapport à ce

                         devoir d'entendre.

                         [...] le contrôle judiciaire vise à
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                         maintenir l'égalité de position des

                         participants à un processus de

                         décision ou un certain équilibre entre

                         eux. La latitude procédurale trouve

                         dans cette dimension une limitation

                         importante de son ampleur. »

                         La surveillance judiciaire s'arrêtera

                         alors à déterminer le caractère

                         raisonnable de la décision relative à

                         l'admission de la preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes où, là?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          À 695, dans le bas de la page :

                   La surveillance [...] La raisonnabilité

                   s'analysera en fonction de la nature de la

                   décision et des effets de celle-ci sur les

                   droits, privilèges ou obligations de

                   l'administré.

          Dans l'arrêt Université du Québec c. Laroque, qui est

          un arrêt de la Cour suprême :

                   « ... l'erreur d'un tribunal administratif

                               - 59 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

                   dans l'évaluation de la pertinence d'une

                   preuve est une erreur de droit

                   (juridictionnelle) [...] » s'il évalue de

                   façon déraisonnable le degré de pertinence

                   et l'admissibilité d'une preuve.

          Et je continue à 696 :

                   ... même si la Cour doit adopter une

                   attitude de retenue judiciaire, elle doit

                   examiner le fond du litige pour vérifier si

                   la décision du tribunal a un fondement

                   rationnel. La même grille d'analyse devra

                   être utilisée pour déterminer le caractère

                   raisonnable de la décision relative à

                   l'admission...

          et je vous soumets à la considération qui a été

          donnée à la preuve.

                   Une analyse du fond du litige s'impose alors

                   pour établir la conformité de la preuve au

                   droit de faire valoir ses moyens.

          Alors pour continuer dans le plan d'argument, j'en

          suis maintenant toujours au tout début, à : la Régie

          n'aurait pas respecté donc la règle audi alteram

          partem. Sa décision est faite en l'absence de

          motivation et elle est donc arbitraire, elle n'a
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          aucune apparence de justice, ce qui nous mène à la

          règle nemo judex, qui n'a pas été respectée.

          Et c'est peut-être le moment, avant de commencer ça,

          pour vous, je me permets parce que je commence une

          section...

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on va arrêter pour quinze minutes, on reprend à

          onze heures moins vingt-cinq (10 h 35).

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          PAUSE

          (10 h 35)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, on vous écoute.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement avec votre permission, Monsieur le

          Président. Maître Dominique Neuman pour l'AQLPA,

          Stratégies énergétiques et le Groupe STOP. Je voulais
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          simplement m'assurer que, dans le dossier

          R-3544-2004, comme je l'ai indiqué dans une lettre

          que j'ai fait parvenir à la Régie et à mon confrère,

          je voulais simplement m'assurer que soit versé le

          plan d'argumentation complémentaire du RRSE qui est

          déposé au présent dossier R-3545 et la jurisprudence

          qui va avec, et que j'ai citée dans ma lettre.

          Donc, simplement pour indiquer que ce sont les mêmes

          arguments que nous voulons faire nôtres, sauf une

          seule exception, un des paragraphes de

          l'argumentation complémentaire du RRSE qui ne

          s'applique pas à nous, mais pour le reste, nous

          voulons que ça puisse s'appliquer également au

          dossier R-3544.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais votre confrère a manifesté ce matin la réticence

          à ce que vous ayez fait un tel geste après que le

          dossier a été pris en délibéré. Maître Morel, est-ce

          que vous vous objectez?

          RÉPLIQUE PAR Me F. JEAN MOREL :

          En principe, je devrais m'objecter. En principe, je

          devrais avoir la facilité de convaincre la Régie que

          ce n'est pas acceptable et que ce ne sera pas

          accepté. Je suis assez quand même lucide,

          expérimenté, et caetera, pour savoir pertinemment

                               - 62 -

          R-3545-2004                                  RÉPLIQUE

          14 septembre 2004                        Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

          bien que si dans une cause quasi identique vous

          recevez d'autres représentations, et on vous dépose

          une jurisprudence qui s'applique à la première, vous

          allez en tenir compte, vous allez en prendre

          connaissance dans la cause du RRSE par maître Sicard.

          Ce n'est pas à savoir, là, ce n'est pas pour enfarger

          mon confrère, pour empêcher la Régie de prendre

          connaissance d'une jurisprudence qui pourrait peut-

          être lui être utile, c'est aucunement ça, c'est le

          manque flagrant de respect à l'égard du processus de

          mon confrère qui m'horripile, et c'est ce que je

          souligne à la Régie. Si la Régie l'accepte, et en

          fait, je plaide plutôt en faveur de l'intégrité du

          processus de la Régie puis du respect qu'on lui doit,

          c'est plutôt ça que je fais ce matin, je plaide ça,

          je ne plaide pas le fond de la cause.

          Si la Régie est prête, si la Régie dit que les règles

          de procédure ne s'appliquent pas à mon confrère et

          qu'elle accepte sans permission de sa part, sans

          aucune considération pour la Régie, son dépôt de

          plaidoirie par surcroît, bien, à ce moment-là, les

          règles de procédure, qu'il ne vienne pas plaider que

          les règles de procédure font en sorte qu'il avait

          droit de répondre à Hydro-Québec et que la Régie ne

          pouvait pas se servir des dispositions de l'article

          31 de son règlement de procédure sans lui demander la
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          permission puis lui donner avis.

          La procédure, si elle est pour être si facilement

          pliée et bafouée pour mon confrère, bien, à ce

          moment-là qu'il vive avec les conséquences puis qu'il

          ne vienne pas plaider, là, qu'il a droit à une équité

          procédurale. C'est tout ce que j'ai à dire.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je ne veux pas plaider sur le fond de cette

          argumentation. Simplement, il me semble que c'est des

          éléments de droit, ce n'est pas des éléments de

          faits. Et comme la Régie va en prendre connaissance

          de toute façon, mon confrère n'en subira pas

          préjudice, il va pouvoir répondre à maître Sicard

          aujourd'hui à la fin de sa plaidoirie et soumettre

          tout ce qu'il a éventuellement à répondre.

          Moi, je ne serai plus là. Je vais partir dans

          quelques instants. Et donc, il aura eu l'occasion de

          faire valoir ses représentations également. Et il me

          semble que, par logique, par cohérence, que si la

          Régie reçoit certains arguments de droit dans un

          dossier, que ces arguments peuvent être applicables à

          l'autre dossier connexe qui présente des
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          caractéristiques similaires. C'est simplement ça.

          LE PRÉSIDENT :

          On va prendre un petit délibéré. Je vous reviens.

          Restez ici encore.

          PAUSE

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, après avoir délibéré avec mes deux

          collègues, la réponse est à l'effet qu'on a pris

          connaissance... la dernière fois, quand on s'est

          rencontrés la semaine dernière, on vous a clairement

          demandé si vous aviez d'autre chose à rajouter à la

          fin de votre argumentation. Et à un moment donné,

          vous avez dit : Non, je n'ai plus rien d'autre à

          rajouter.

          Donc, on avait épuisé l'argumentation. Et la décision

          est à l'effet que votre argumentation complémentaire

          qui n'était pas précédée d'abord d'une autorisation

          est refusée. Nous n'en tiendrons pas compte dans

          notre décision.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.
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          REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Bon. Alors, j'aborde une nouvelle étape qui est

          l'importance de la participation du public et

          l'utilité de la participation du RRSE et sa

          pertinence. Des audiences publiques ont été tenues

          dans le dossier 3526 selon l'article 25. Le public

          était donc invité à participer.

          Le professeur Ouellette, et c'est la référence 1 à la

          page 44, nous indique :

                         Une grande partie de l'industrie [...]

                         l'énergie [...] est assujettie au

                         Canada à la surveillance ou à la

                         régulation d'organes autonomes

                         spécialisés qui sont considérés comme

                         des tribunaux administratifs au sens

                         nord-américain. Même dans une économie

                         de marché, l'État a voulu encadrer la

                         liberté économique pour prévenir les

                         abus de position de monopole, [...]

                         assurer la primauté de l'intérêt

                         général par une participation du

                         public à l'élaboration des politiques

                         et contrebalancer ainsi les

                         dominations politiciennes, économiques

                         et technocratiques.
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          Il nous souligne également, et c'est le cas pour la

          Régie que quand il y a, à la page 62, que quand il y

          a une loi expresse qui permet le paiement des frais

          ou une aide financière aux intervenants, il faut une

          autorisation expresse. Celle-ci existe dans la Loi de

          la Régie. Mais il est clair que ces dispositions ont

          été adoptées justement afin de faciliter la

          participation du public.

          Le ministre, et c'est à l'onglet 1, avait envoyé une

          demande d'avis à la Régie qui indiquait qu'il était

          préoccupé par la sécurité énergétique des Québécois

          et qu'en vertu de l'article 42, il demandait un avis

          sur la sécurité énergétique des Québécois à l'égard

          des approvisionnements électriques et la contribution

          du projet du Suroît à celle-ci. Il énonçait :

                         Cet avis devra notamment établir

                         clairement l'augmentation de la

                         capacité de production d'électricité

                         nécessaire pour répondre à la demande

                         d'ici deux mille dix (2010); assurer

                         la sécurité énergétique du Québec pour

                         cette forme d'énergie; étudier les

                         options de production possible pour

                         répondre à l'accroissement de la

                         demande d'électricité à moyen terme,

                         notamment dans le respect de

                               - 67 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

                         l'environnement et du développement

                         durable; 3) étudier l'apport des

                         mesures d'efficacité énergétique.

          La Régie a par la suite, dans ses avis d'audience,

          dont celui amendé le douze (12) mai, précisé les

          sujets sur lesquels elle voulait que porte la

          consultation publique. Cet avis de la Régie et la

          demande du ministre doivent donc être lus ensemble

          pour comprendre et savoir ce qui était pertinent de

          présenter lors de l'audience.

          La participation du public qui a été décidée par la

          Régie est importante parce qu'elle contribue à

          légitimer les décisions. Et on retrouve une citation

          de monsieur Ouellette, le professeur Ouellette, à cet

          effet-là à la page 122 où il nous dit :

                         On peut définir l'intervention

                         d'intérêt public comme la

                         participation active à une procédure

                         de personnes qui n'y sont pas parties

                         requérantes ou intimées, mais qui

                         cherchent à influencer le

                         développement des politiques ou les

                         règles de droit, dans ce que ces

                         personnes considèrent comme d'intérêt

                         public.
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          Un peu plus loin :

                         Mais dans une société complexe et

                         pluraliste, l'intérêt public est

                         susceptible d'avoir de multiples

                         facettes et de multiples porte-parole.

                         Le droit administratif canadien n'est

                         pas insensible aux idées politiques

                         nord-américaines, car les juges

                         reflètent les priorités sociales qui

                         finissent par se matérialiser dans le

                         droit positif...

          Précisant.

                         ... notamment par des règles abaissant

                         les barrières traditionnelles aux

                         interventions des tiers à la

                         procédure, précisant les droits

                         procéduraux de ces intervenants et

                         pourvoyant à leur financement.

          Petite parenthèse, parce que je viens de lire les

          mots « demandeur ». Au moment où on a lu les noms des

          parties aujourd'hui dans la présente requête, j'ai

          noté qu'on me mettait comme requérante, le RRSE,

          c'est bien ça, et qu'on mettait Hydro-Québec comme
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          intimée.

          Hydro-Québec était un participant aux audiences. Ce

          n'était pas une requête d'Hydro-Québec, c'était un

          avis demandé par la Régie de l'énergie. Il était un

          participant au même titre que tous les autres

          participants. Je comprends qu'il a un intérêt

          particulier dans le Suroît, mais il n'est pas à mon

          sens un intimé. Je vous soumets, il est un

          participant.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez lu dans le règlement sur la

          procédure ce que veut dire le mot « participant »?

          Ça comprend tout le monde, y compris Hydro-Québec et

          le Distributeur et Transporteur etc. Donc, à partir

          du moment où vous dites, ce n'est pas un intimé mais

          c'est un participant, j'entends, c'est du pareil au

          même.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K. Non, mais c'est que ma demande n'est pas contre

          Hydro-Québec, là, ce n'est pas...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, je comprends, mais c'est eux qui paient en bout

          de ligne.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. Je comprends que c'est...

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense qu'ils ont un certain intérêt.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je ne dis pas qu'il n'a pas d'intérêt. C'était juste,

          j'étais confuse par le terme « intimé » qui a été

          utilisé au début de la procédure.

          LE PRÉSIDENT :

          Quand il y a un requérant, il y a un intimé en

          quelque part, ou un mis-en-cause.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K. Alors, c'était juste... Ce n'était pas une

          requête. Alors, on continue avec monsieur Ouellette à

          la page 124.

                         C'est plutôt par l'apport des

                         particuliers et des groupes non

                         gouvernementaux que la démocratie de

                         participation a trouvé au sein des

                         grandes agences de régulation un

                         terrain propice à son développement

                         car cette participation privée

                         contribue à légitimer les décisions.
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          (10 h 55)

          Quant au statut des participants et d'intervenants, à

          la page 128, il est entendu que c'est le tribunal

          administratif ou l'Agence de régulation qui a

          discrétion pour recevoir les demandes de

          participation et pour permettre aux gens. Par

          contre :

                         L'exercice de cette discrétion est

                         assujettie aux règles ordinaires du

                         droit administratif et pourra être

                         judiciairement contrôlé.

          Et à la page 129 :

                         [...] les parties ont droit à ce que

                         leur recours soit décidé sans

                         influence de tiers, qui peuvent être

                         des concurrents [...]

          Et je vous réfère, je ne vais vous lire, oui, à la

          citation de l'arrêt American Airlines à la page 130

          et à la page 131 :

                         [...] le droit à une participation

                         complète, en toute égalité avec les

                         autres parties à la procédure.

          est important.

                         Cette solution offre aussi l'avantage

                         pratique de prévenir la guérilla

                         judiciaire. Elle implique en revanche

                         l'hypothèse que le tribunal n'a pas
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                         décidé à la légère d,accorder le

                         statut d'intervenant et a pris soin de

                         n'accepter que des participants

                         responsables.

                         [...] la théorie selon laquelle le

                         tribunal administratif serait justifié

                         de limiter ou moduler à la baisse les

                         droits procéduraux des intervenants du

                         seul fait que la loi a prévu une

                         audition publique facultative et non

                         obligatoire peut être considérée comme

                         désuète.

          A la page 132 :

                         Mais la reconnaissance de droits

                         procéduraux aux intervenants ne

                         résulte pas du principe de la

                         contradiction mais d'une considération

                         d'intérêt public : le droit à une

                         participation significative des

                         intervenants pour aider l'organisme à

                         rendre une décision conforme à

                         l'intérêt public.

                         Ce qu'il faut dégager...

          à la page 133,

                         ... cependant de la jurisprudence

                         actuelle et principalement de l'arrêt

                         American Airlines, c'est que le

                         tribunal administratif doit percevoir

                               - 73 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

                         positivement et sans hostilité la

                         contribution des intervenants

                         d'intérêt public, tout en veillant à

                         prévenir les abus et en conservant le

                         contrôle sur le déroulement de la

                         procédure.

                         Dans l'exercice de sa discrétion...

          je suis à la page 139,

                         ... pour accorder la qualité

                         d'intervenant...

          et pour entendre les intervenants,

                         ... le tribunal administratif doit

                         prendre en considération son devoir

                         d'impartialité et, selon les

                         circonstances et les textes, l'intérêt

                         du public à ce que sa démarche reflète

                         les priorités contemporaines.

                         La participation des individus et des

                         groupes à la procédure de certains

                         tribunaux administratifs est souvent

                         souhaitable pour des raisons

                         pratiques. C'est un bon moyen de

                         surveiller les bureaucrates, de les

                         obliger à rendre des décisions

                         réfléchies [...]

                         La jurisprudence est donc allée...

          page 140,

                         ... assez loin dans son appui à la
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                         participation du public à la procédure

                         d'adjudication particulière aux

                         tribunaux administratifs. Cette

                         jurisprudence tend à être consacrée

                         dans les textes.

          Ce que tout ceci nous indique, c'est qu'il est

          important de suivre la procédure mais qu'une fois

          qu'on a accepté, que le tribunal a accepté, et le

          RRSE avait été accepté comme participant, il est

          important de le traiter avec équité, de le traiter

          sur un pied d'égalité avec tous les participants.

          Et ça implique, évidemment, et il est important de

          prendre une connaissance réelle et de lui attribuer

          ce qui lui est dû quand il présente une preuve, que

          ce soit un mémoire ou une preuve d'expert. C'est là,

          la finalité et ce sont les objectifs des règles de

          procédure.

          Procurer des garanties d'équité aux participants,

          assurer la manifestation de la vérité et favoriser la

          qualité des décisions, assurer l'efficacité et

          l'économie du processus et son acceptabilité dans la

          communauté, assurer l'obligation de respect des

          principes d'équité et de justice naturelle à toutes

          les étapes du processus, offrir une garantie de

          « fair play ». Et je vous réfère à la page 66 de

          monsieur Ouellette, encore une fois. Dans le bas de
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          la page 66, il commence avec :

                         On peut attribuer plusieurs objectifs

                         à la procédure quasi judiciaire [...]

          Alors, c'est ce que je viens de vous dire, et il

          continue, deuxième paragraphe de la page 67 :

                         Bien que l'on ne doive pas s'attendre

                         à ce que la procédure administrative

                         soit aussi détaillée, rigide et

                         savante que la procédure judiciaire,

                         son caractère distinct est tempéré ou

                         équilibré par l'obligation de

                         respecter les principes d'équité et de

                         justice naturelle à toutes les étapes

                         du processus décisionnel, avant,

                         pendant et après l'audience. Elle vise

                         elle aussi à offrir des garanties de

                         fair play. L'audience équitable et

                         impartiale, selon les chartes et le

                         droit administratif, est un droit pour

                         les participants à la procédure quasi

                         judiciaire.

          Il est évident que ce qu'on vous soumet, c'est que

          tout ça n'a pas été respecté en ce qui nous concerne.
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                         Enfin, la procédure quasi

                         judiciaire...

          je suis à la page 68, je m'excuse,

                         ... devrait avoir comme troisième

                         objectif de placer les tribunaux

                         administratifs dans des conditions

                         optimales pour rendre les meilleures

                         décisions au meilleur coût.

          Je vous soumets ici que les coûts de nos cartes

          éoliennes qui étaient certainement aussi détaillées

          que celles d'Hélimax et qui avaient des cibles encore

          plus agrandies, le coût des cartes elles-mêmes,

          c'était zéro (0 $). C'est l'interprétation des cartes

          où on avait une charge et ce qu'on pensait vouloir

          faire, c'est-à-dire que plutôt que d'aller vers le

          privé, aller vers notre société d'État pour

          développer l'éolienne.

          Enfin, page 68 :

                         [...] la procédure quasi judiciaire

                         devrait avoir comme troisième objectif

                         de [...]

          non, ça, j'ai.
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                         [...] aussi d'améliorer les relations

                         entre les tribunaux administratifs et

                         leur clientèle et de garantir que les

                         décisions rendues seront mûrement

                         réfléchies et fondées sur une

                         information la plus complète.

          Alors, ici la rapidité avec laquelle la décision a

          été rendue, pour ce qui est de la décision sur les

          frais, on se pose, et la façon dont elle est

          libellée, nous fait nous poser des questions, à

          savoir a-t-elle vraiment été mûrement réfléchie et le

          fait qu'on a constaté des absences dans l'Avis et les

          termes utilisés après dans la décision sur les frais

          nous font nous poser de sérieuses questions, à savoir

          est-elle fondée sur l'information la plus complète,

          en fait, est-elle fondée sur l'information qu'on a

          fournie, point.

          Les règles de procédure auxquelles sont soumis les

          tribunaux administratifs incluent le droit d'être

          entendu, le droit de soumettre sa preuve et dans ce

          cas-ci, le droit d'être avisé, s'il y avait des

          problèmes avec les sujets à traiter. Le droit d'être

          traité sur un pied d'égalité avec les autres

          participants.

          La Régie avait clairement indiqué dans ses avis
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          qu'elle se prononcerait tant sur les demandes de

          frais des participants que sur les sujets à traiter.

          En ce qui concerne notre mémoire, tant la partie

          préparée par moi-même que celle préparée par monsieur

          Blain, la Régie en avait été avisée. Elle le savait,

          elle n'a offert aucun commentaire, sauf le

          commentaire général auquel je vous ai fait référence

          au tout début disant que les frais de procureurs

          étaient élevés, et on a produit un budget amendé

          réduisant ces frais.

          Par la suite, donc la Régie était très au courant de

          ce dont nous allions traiter, entre autres, pour

          monsieur Blain, il avait fourni de façon détaillée ce

          dont il allait traiter.

          Quand la Régie rend sa décision, d'abord, elle traite

          monsieur Blain et moi-même d'un seul bloc alors qu'on

          sait que les rôles d'analyste et les rôles de

          procureur sont très différents d'ailleurs, on avait

          même identifié séparément les sections qu'on avait

          produites en partie dû au fait qu'on n'avait pas eu

          le temps, étant donné les délais, là, d'intégrer ces

          deux sections-là donc, c'était très clair qui avait

          fait quoi au niveau des mémoires. Au niveau du

          travail, mais le travail d'un analyste et d'un

          procureur ne se limite pas au mémoire dans un dossier
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          mais comprend tout le travail à être fait avec les

          experts, dans ce cas-ci, monsieur Dunsky qui a été

          payé à cent pour cent (100 %), monsieur Reid dont la

          Régie a, je vous soumets, erronément jugé l'utilité à

          cinquante pour cent (50 %) sous motif de

          dédoublement.

          Alors, on ne peut être jugés que sur la présentation

          et quand on lit le texte :

                         La Régie estime que l'utilité de la

                         contribution de l'avocat et de

                         l'analyste est marginale. Elle fixe

                         leur utilité à vingt-cinq pour cent

                         (25 %).

          Le motif, entre guillemets, parce que je pense, je

          vous soumets que ce n'est pas un motif acceptable est

          le suivant :

                         Leur présentation s'est complètement

                         détachée de la représentativité du

                         groupe qu'il représente. Le temps

                         accordé à des enjeux primaires et

                         secondaires, leur analyse très

                         superficielle des enjeux importants et

                         l'absence de réalisme de leur

                         proposition en a grandement limité
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                         l'utilité.

          Dans un premier temps, la Régie ne peut estimer notre

          contribution sur la base unique de notre

          présentation, présentation qui a été faite le douze

          (12) mai. Elle doit évaluer notre participation et

          son utilité sur la base des documents qu'on a

          déposés. Sur la base de toute la contribution de

          l'équipe puisque l'avocat et l'analyste travaillent

          avec toute l'équipe, aident à préparer les experts,

          préparer les expertises et dans notre cas, nous avons

          travaillé avec Environnement Canada, avec monsieur

          Reid et avec Philip Dunsky.

          Quant à la représentativité, si la Régie avait eu un

          problème avec la représentativité et les sujets dont

          on entendait traiter, puisqu'elle l'avait annoncé et

          qu'elle le fait régulièrement dans d'autres dossiers,

          elle aurait dû nous en aviser d'avance.

          Une fois qu'elle a tacitement, implicitement consenti

          à ce qu'on traite de ces sujets, si on traite les

          sujets dont on a annoncé qu'on allait traiter, la

          représentativité, c'est aux clients d'en décider.

          Est-ce qu'on représente nos clients ou pas?

          (11 h 10)
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          Représentativité, que je vais vous remettre, Petit

          Robert nous dit que, et c'est très simple et c'est

          très bref :

                         Caractère d'un organe politique qui

                         représente le peuple, la nation. La

                         représentativité d'une assemblée.

                         Caractère d'une personne qui a qualité

                         pour agir au nom d'une autre.

          À partir du moment où le RRSE a clairement identifié,

          et la référence est dans la requête, non seulement

          qu'il nous avait demandé de faire ce travail mais

          qu'il endossait entièrement le travail de tous les

          membres de son équipe, que son équipe le représentait

          donc bien, il n'appartient pas à la Régie de dire que

          notre présentation était détachée de la

          représentativité du groupe, ça appartient à mon

          client.

          En plus, si on regarde le dossier, et si on lit les

          parties 2 et 3 du mémoire, on va se rendre compte que

          dans un premier temps, dans ce dossier-là, il fallait

          regarder qu'est-ce qu'il y avait comme problème au

          niveau de l'offre et de la demande. Pour étudier le

          problème actuel, il fallait regarder le problème

          historique.
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          Même chose pour les réservoirs, de façon à avoir une

          idée d'où on s'en va et est-ce que tous les chiffres

          qui ont été fournis par Hydro-Québec, est-ce qu'on

          est d'accord avec ça, et comment est-ce qu'on peut

          arriver à rétablir la situation, avant même de donner

          un mandat pour dire : « Bien, il est nécessaire

          d'avoir une solution alternative, qui est

          l'éolienne. » Et c'est ce qu'on a fait.

          Ensuite, au niveau des recommandations juridiques,

          plusieurs des recommandations - s'il le faut, je les

          reprendrai tout à l'heure, dans la partie 2 du

          mémoire, qui était plus politique et juridique pour

          le RRSE - on a mis de l'avant la primauté qui devait,

          et les motifs pour lesquels on devait prioriser

          l'éolien, et les motifs pour lesquels on devait

          prioriser l'efficacité énergétique.

          À ce titre-là, ça venait appuyer les deux preuves

          d'expert qu'on avait produites. Entre autres au

          niveau de l'efficacité énergétique, j'ai clairement

          recommandé que cette filière - et là, c'était la

          recommandation du RRSE - soit reconnue comme une

          filière à part entière au niveau de la production. Et

          la Régie, dans son avis, a repris d'ailleurs cette

          position-là. Il y a d'autres positions qui ont été

          reprises, on y reviendra.
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          Donc, à ce niveau-là, si notre preuve une fois

          déposée, notre preuve écrite, il y a eu des questions

          également qu'on avait posées à Hydro-Québec, il y a

          eu des réponses à ces questions-là, si tout ça n'est

          pas pris en considération et qu'on se base uniquement

          sur les quelques heures qu'a duré la présentation

          plutôt que les centaines d'heures qui ont été

          utilisées pour la préparation des documents écrits

          qui ont été déposés, où est l'équité?

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous écoute depuis tantôt et je vois la trame de

          votre argumentation à l'effet que vous semblez tous,

          tous les gens qui ont participé à ce dossier, avoir

          travaillé très fort. Mais le critère essentiel, est-

          ce que ce n'est pas l'utilité au moment du délibéré?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je suis d'accord, mais êtes-vous d'accord avec moi

          que pour décider si on utile ou pas, il faut d'abord

          nous lire?
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que depuis tantôt, vous argumentez sur le

          travail que vous avez mis dans le dossier, et je n'en

          doute pas de l'implication que vous avez eue, mais je

          fais juste vous dire...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          ... est-ce que c'est bien le moment, c'est-à-dire à

          la préparation, parce que vous dites : « Il ne faut

          pas juste se limiter à la présentation, il faut

          regarder le produit, puis il faut regarder la

          préparation. » Moi, je vous dis : d'accord, tout ça,

          mais est-ce que le moment crucial, ce n'est pas au

          moment du délibéré, l'utilité au moment du délibéré?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          L'utilité au moment du délibéré est évidemment un

          critère important, la pertinence et l'utilité. Mais

          pour que le Banc, et pour que les analystes qui

          l'appuient, et pour que les procureurs qui

          l'appuient, parce que tous ces gens-là sont impliqués

          dans la rédaction de vos décisions, ils ont une

          obligation envers les participants de prendre

          connaissance des documents produits.
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          C'est une règle de preuve, c'est une règle d'équité.

          Ils ne peuvent pas se fier seulement à la

          présentation orale, qui n'est qu'un résumé, et un

          résumé rapide dans bien des cas. C'est la preuve qui

          est déposée, c'est les réponses aux demandes

          d'information qui constituent toute la preuve de

          l'intervenant. Et dans ce sens, la Régie doit

          recevoir cette preuve et elle doit la prendre, elle

          doit la lire, elle doit la connaître.

          Ce que je vous dis, c'est que ce qu'il nous appert

          dans ce dossier-ci, quand on regarde cette décision-

          là, c'est que la Régie s'est basée sur la

          présentation, ce qui n'est qu'une infime partie de

          toute la preuve qui a été déposée par le RRSE dans le

          dossier.

          Alors à ce niveau-là, il y a un manque d'équité et,

          oui, une fois qu'ils en auront pris connaissance, ils

          pourront venir me dire : « Écoutez, on est désolés,

          là, mais c'est inutile. » Mais il est clair qu'ils

          n'en ont pas pris connaissance comme il faut

          puisqu'ils nous disent carrément, dans l'avis, qu'ils

          n'avaient pas certaines informations, puis les

          informations sont à plusieurs endroits dans la

          preuve, exactement cette information-là qu'on nous

          dit ne pas avoir.
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          Et, d'autre part, il est possible que dans le volume

          de documents qui a été produit dans ce dossier-là,

          qu'on ait oublié des choses aussi. Mais ça implique

          qu'on a oublié où était, que le RRSE avait été

          pertinent aussi, et utile, et qu'il n'y avait pas de

          dédoublements. Parce qu'il y a beaucoup de

          conclusions qui apparaissent à l'avis qui nous

          étaient propres, et elles sont en grande partie

          énumérées dans la requête; je n'ai pas énuméré celles

          de la partie 2 du mémoire, et j'y reviendrai et je

          vous les donnerai tout à l'heure.

          De plus, je comprends que l'article 31 permette à la

          Régie de faire fi de certaines de ses règles de

          procédure pour rendre une décision sur les frais qui

          est plus rapide. C'est l'article 31 du Règlement sur

          la procédure, qui a été cité par... je vais retrouver

          le texte :

                         La Régie peut déroger à la procédure

                         prévue au présent chapitre afin

                         d'accélérer ou de faciliter le

                         paiement des frais.

          Bien, dans un premier temps, je vous soumets que si

          la Régie voulait faire ça, il aurait peut-être fallu

          nous en aviser. Deuxièmement, avant de déroger à une

          règle établie, même si c'est permis, il faudrait une

                               - 87 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

          raison, et dans ce dossier-ci, il n'y avait pas

          d'urgence qui motivait d'écarter des règles de

          procédure et d'écarter, de ne pas respecter la règle

          audi alteram partem.

          D'ailleurs, dans sa décision, la Régie, au début de

          la décision 150, indique qu'elle n'a pas respecté les

          règles ordinaires d'attribution des frais, qu'elle

          accordait des frais selon des règles un petit peu

          plus différentes que ce qu'elle fait à l'habitude, ce

          qui selon nous est discutable mais enfin...

          Elle n'a pas indiqué qu'elle avait décidé, pour un

          motif ou pour un autre, de rendre sa décision avant

          que ne soient expirés les délais de réponses des

          intervenants aux commentaires.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, est-ce que je peux attirer votre

          attention sur une lettre du treize (13) mai deux

          mille quatre (2004)?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, de la Régie?

          LE PRÉSIDENT :

          De la Régie.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Lisez-la moi parce que je ne la retrouve pas, à moins

          qu'elle soit produite dans mes pièces?

          LE PRÉSIDENT :

          Non, je ne l'ai pas retrouvée dans vos pièces mais je

          l'ai retrouvée dans le dossier de la Régie. C'est

          intitulé « Frais de participation ».

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hum-hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Et c'est marqué :

                         Afin de favoriser un traitement rapide

                         des frais encourus par les

                         participants, la Régie demande à ceux-

                         ci de lui déposer, dans les 30 jours

                         suivant la clôture des audiences, soit

                         entre le 21 mai et le 21 juin, leurs

                         demandes de remboursement.

          Et on répète que le critère, c'est le critère de

          l'utilité des mémoires. Parce qu'à l'article 31, on

          parle que la Régie peut modifier les règles...
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... dans le but d'accélérer le traitement des frais.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hum-hum.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'on n'a pas ici...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais on n'a pas mentionné qu'on modifiait les règles

          et qu'on, on a mentionné qu'on voulait rendre une

          décision rapide, mais si je comprends bien ce que

          vous venez de me lire, sujet à ce que je lise la

          lettre, je vais la retrouver dans mes documents en

          quelque part, on n'a pas indiqué qu'on n'accordait

          pas les dix jours de réponse, ou quoi que ce soit.

          D'ailleurs, suite à la lettre qui a été envoyée...

          LE PRÉSIDENT :

          On ne dit pas qu'on les accorde non plus.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais vous comprendrez que pour enlever un droit

          procédural, il faut d'abord en aviser. On ne peut pas
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          retirer un droit procédural à des participants, dont

          le droit d'être entendu qui est un droit fondamental,

          sans leur dire d'avance : « Écoutez, la Régie, dans

          ce cas-ci, va appliquer son article 31 et n'entendra

          pas ni Hydro-Québec ni vous autres », par exemple.

          Mais dans ce cas-ci, Hydro-Québec a répondu, et à

          partir du moment où Hydro-Québec répond, au niveau

          des frais, je suis un demandeur, j'ai droit à une

          réplique. D'autant plus qu'entre-temps, l'avis avait

          été rendu.

          À partir du moment où la Régie reçoit et a pris en

          considération la correspondance d'Hydro-Québec, elle

          peut difficilement invoquer l'article 31 puis déroger

          à l'article 28. Parce que l'article 21 prévoit « une

          dérogation à la procédure au présent chapitre »; la

          procédure, c'est : le participant produit sa demande

          de frais, le Distributeur répond et le participant

          peut répondre par après. Le choix est au participant

          de répondre.

          (11 h 25)

          On n'a pas d'ailleurs téléphoné aux participants pour

          leur dire : Écoutez, on a reçu une lettre d'Hydro-

          Québec, avez-vous une réponse à faire? Dépêchez-vous

          parce qu'on veut rendre la décision avant les dix
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          jours. Vous avez, comme probablement dans les

          dossiers de la Régie, il arrive, et c'est arrivé

          dernièrement, entre autres, dans le suivi du dossier

          3401, où après avoir déposé nos demandes de frais,

          Hydro-Québec a produit une lettre de contestation et

          la Régie nous a envoyé une lettre disant : Écoutez,

          ceux qui veulent répondre à la lettre d'Hydro-Québec,

          vous devez le faire avant telle date.

          Alors, pourquoi dans un dossier aussi important, au

          niveau des frais que celui du 3426, la Régie ne

          respecterait pas cette obligation face aux

          participants? Je vous soumets que, ça, c'est un

          manque d'équité et un manque de respect à des règles

          de procédure qui, et à des normes de jurisprudence

          qui s'appliquent aux règles de procédure et qui

          doivent s'appliquer. Il fallait qu'on nous consente

          et qu'on nous permette de répondre.

          LE PRÉSIDENT :

          Je veux juste qu'on se comprenne bien. Je ne suis pas

          en train de rendre la décision, je vous amène à un

          point sur lequel je voulais avoir votre commentaire.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Et je me permets d'élaborer sur mon commentaire qui

          vous donnera...
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est pour ça que je vous ai lancé cette perche pour

          justement que vous élaboriez.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          En fait, on pourrait même se poser la question. Est-

          ce que les règles de preuve ne sont pas d'une

          certaine façon même applicables à cette réplique-là

          qui est une preuve pour la Régie, qui est un argument

          de plus qui est soumis à la Régie après avoir entendu

          ce que le Distributeur, ce qu'Hydro-Québec, le

          Producteur dans ce cas-ci, avait à dire.

          Dans les documents du professeur Lemieux, à la page

          701, quand je vous parlais du fait que la Régie

          pouvait peut-être vouloir rendre la décision

          rapidement, mais il n'y avait pas d'urgence, et il

          n'y a eu aucune urgence d'invoquée pour appliquer

          l'article 31, et donc déroger aux règles générales.

          On nous dit que les règles de justice naturelle, la

          règle audi alteram partem « signifie en réalité que

          l'arbitre n'a pas le pouvoir de décider de façon

          finale et exclusive quelles preuves seront

          pertinentes en regard du litige qui lui est soumis ».

                         Par ailleurs, il est certain que la

                         confiance des administrés, qui sont

                         liés par les décisions finales des
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                         arbitres de griefs, est susceptible

                         d'être amoindrie par le rejet

                         inconsidéré de preuves pertinentes.

          Dans ce cas-ci, c'est un argument qui aurait été

          pertinent. Mais je vous soumets que les mêmes règles

          s'appliquent. Et il continue à la page 702.

                         À première vue, cette preuve...

          Je suis au milieu, à la fin du deuxième paragraphe.

                         ... dans le contexte d'un examen qui

                         porte sur un congédiement dû à un

                         manque de fonds, est cruciale. Elle

                         vise en effet  à établir la cause de

                         ce manque de fonds. Si des doutes

                         subsistent quant à l'importance de

                         cette preuve, ils sont dissipés par

                         les remarques suivantes de l'arbitre

                         mis en cause.

          Si nous avions eu l'opportunité de répondre, et la

          lettre qui était en préparation a été rapidement

          terminée, est jointe à nos pièces, que vous sachiez

          ce qu'on aurait dit, ce que nous aurions dit, et nous

          aurions souligné le fait qu'il y avait une erreur

          dans l'Avis. Et je vous soumets que, ça, c'était très
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          important. Possiblement que ça aurait eu une

          incidence sur la décision, mais ce n'est pas ça qu'on

          doit décider devant vous, ce n'est pas ça que vous

          devez décider au niveau de la réception. Vous devez

          décider s'il y a eu une erreur et si elle est

          déraisonnable. Il y a une erreur. Elle est

          déraisonnable.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que je peux vous interrompre tout de suite?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Parce que j'ai lu toute votre argumentation hier et

          votre requête. Et la question du critère de l'erreur

          déraisonnable n'est pas le critère qui est appliqué

          en matière de révision. On l'a écrit dans plusieurs

          décisions de la Régie à l'effet que le critère

          applicable est celui que la Cour d'appel a défini

          dans Épiciers Métro-Richelieu.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Manifestement.

          LE PRÉSIDENT :

          Une erreur sérieuse et fondamentale au point
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          d'invalider la décision. C'est ça le critère. Ce

          n'est pas le critère de la révision judiciaire, de

          l'erreur manifestement déraisonnable. Je veux juste

          vous arrêter tout de suite sur ce point-là pour pas

          faire de millage inutilement parce qu'on a essayé de

          suivre ce que les tribunaux supérieurs nous

          enseignaient. Et c'est ce qu'on a pu trouver. Alors,

          et on l'a répété dans beaucoup de décisions.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, le type d'erreur que vous indiquez, est-ce

          qu'il y a un vice fondamental qui est la deuxième

          partie du texte? C'est la partie du texte de 37(3) si

          je comprends bien, s'applique exactement à la

          situation. Quelque part, l'Avis est vicié puisque la

          Régie nous dit dans l'Avis...

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que je peux vous interrompre tout de suite

          encore une fois?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. Je sais l'Avis...

          LE PRÉSIDENT :

          Ce n'est pas l'erreur de l'Avis.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non, mais c'est que...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est l'erreur dans la décision D-2004-150.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, mais l'erreur dans la D-2004-150 sur l'estimé

          qu'on a fait de la valeur de notre contribution

          trouve sa source dans l'Avis.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, mais l'Avis, on ne le refera pas.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Non, et je suis d'accord avec vous, puis je ne peux

          pas vous demander la révision de l'Avis parce que

          l'Avis, il est là, et ce n'est pas une décision,

          c'est un avis. Et je ne vous la demande pas. Sauf que

          je porte à votre connaissance le fait que, dans cet

          avis, il y a une erreur fondamentale, et que cette

          erreur-là se transmet évidemment à la décision sur

          les frais.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, je comprends, mais votre erreur fondamentale de

          l'Avis, c'est de ne pas avoir tenu compte de vos

          commentaires. Mais c'est le propre de ceux qui
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          rédigent une décision. C'est leur orientation. Ils

          n'ont pas suivi votre orientation. Et je pense que ce

          n'est pas... Je veux juste vous dire de vous

          concentrer sur 2004-150. C'est la décision qu'il faut

          que vous attaquiez, non pas l'Avis. S'il y a une

          erreur dans cette décision-là, faites-en la

          démonstration. Mais je comprends le lien que vous

          faites avec l'Avis, mais je vous dis...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je ne peux pas faire autrement, Maître Patoine.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que si vous vous mettez à tout scruter

          l'Avis, comme vous faites actuellement, le temps va

          passer puis la journée va être terminée, puis on ne

          refera pas l'Avis. Concentrez-vous sur D-2004-150.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          D-2004-150 découle de notre participation au dossier

          R-3426 qui a mené à l'Avis. Donc, je ne peux, on doit

          regarder la décision sur les frais en se disant, est-

          ce que ce participant a de fait contribué à l'Avis?

          Et est-ce que la Régie a estimé d'une façon

          équitable, honnête, et est-ce qu'elle a pris en

          compte la preuve qu'elle avait à sa disposition pour

          rendre sa décision dans D-2004-150?
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          La réponse quand on regarde, puis il faut regarder

          l'Avis, parce que c'est la participation du dossier,

          c'est clairement non. Et, ça, ça apparaît à la face

          même de notre dossier. Et, ça, c'est une erreur de

          fond importante qui invalide la décision.

          Il y a eu également un vice de procédure qui se

          retrouve à la fois, qui est un vice de procédure,

          mais qui a des conséquences sur la règle audi alteram

          partem et donc qui constitue un vice de fond, quand

          on ne reçoit, n'accepte pas, là, justement de

          recevoir notre réplique et de nous donner le temps de

          répliquer ou de nous aviser que le temps va être

          raccourci pour répliquer.

          Et cette réplique est importante parce qu'elle

          soulève des faits nouveaux dont on ne pouvait pas

          avoir connaissance de ces faits-là, parce qu'on

          n'avait pas encore lu l'Avis avant. Puis on ne

          pouvait pas présumer que la Régie n'allait pas

          prendre en considération, ignorer une partie

          importante de la preuve, qu'elle voulait voir

          apparaître dans son Avis.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, je veux juste vous dire que vous avez

          longuement plaidé sur ce point-là. Revenez pas

          avec... On l'a entendu. On vous écoute.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Quant aux droits procéduraux des participants. Et je

          vous réfère à la cause American Airlines, Tribunal de

          la concurrence, Cour suprême (1989) 1 R.C.S. page

          236, qui est citée par monsieur Ouellette, entre

          autres, à la page 130.

                         Les textes imposent généralement au

                         tribunal administratif l'obligation

                         d'entendre les parties intéressées

                         avant de rendre une décision. Cette

                         terminologie impose simplement

                         l'obligation de respecter les

                         principes de justice naturelle, sauf

                         en des circonstances exceptionnelles.

          Certains intervenants ont d'ailleurs répondu à la

          lettre d'Hydro-Québec. Et leur réponse a été prise en

          considération. Entre autres, on a, parce que j'y ai

          participé, préparé une lettre commune avec le RNCREQ

          que maître Tourigny a envoyée, qui a été envoyée

          juste la veille où l'Avis a été rendu si je ne me

          trompe pas.

          La FCEI a envoyé un peu plus avant une lettre

          également. Je ne sais pas si d'autres participants en

          ont envoyé. Je n'ai pas vérifié. Et elles ne sont pas

          sur le site ces lettres. Alors, la Régie se doit
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          d'accorder aux participants le droit à une

          participation complète en toute égalité avec les

          autres participants, nous traiter de manière égale

          sans préjugement quant à la valeur, l'utilité et la

          pertinence des preuves offertes par les participants.

          (11 h 40)

          Et cette partie-là touche beaucoup tout le débat,

          tout ce que je vous ai exposé sur Hélimax, je n'y

          reviens pas, si vous avez des questions, ça me fera

          plaisir s'y répondre.

          Page 131 et 132 de monsieur Ouellette, il nous dit :

                         ... la théorie selon laquelle le

                         tribunal administratif serait justifié

                         de limiter ou de moduler à la baisse

                         les droits procéduraux des

                         intervenants du seul fait que la loi a

                         prévu une audition publique

                         facultative...

          Bon, je vous l'ai lu, ça, tout à l'heure. Je vais

          vous demander deux minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, je suis prêt à vous en donner pas mal plus
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          de temps que ça, on va arrêter pour le temps du

          lunch. Je vous avais annoncé qu'on arrêterait à moins

          quart, il est moins quart. Je vais vous demander

          quand même de travailler pendant l'heure du dîner.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je vais essayer.

          LE PRÉSIDENT :

          Et de vous organiser pour que vous ayez fini, vers

          quelle heure vous prévoyez finir, parce que, écoutez,

          au rythme où vous allez là, j'ai l'impression que

          vous allez prendre toute la journée puis votre

          confrère va être obligé de se contenter de la soirée.

          Il y a une joute importante ce soir.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bien, peut-être que comme ça, il n'aura rien à dire.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être qu'il va l'écrire mais, si on essayait...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Si vous me donnez une chance de...

          LE PRÉSIDENT :

          ... écoutez, vous avez eu tout l'avant-midi pour vous

          exprimer, je suis prêt à vous donner encore une heure
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          cet après-midi mais il faudrait qu'en dedans d'une

          heure, vous ayez finalisé votre argumentation. Vous

          ne prendrez pas toute la journée aujourd'hui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Maître Patoine, je ne peux malheureusement pas, je

          pourrais vous dire : « Oui, je vais le faire en une

          heure », puis ne pas, j'aime autant vous dire tout de

          suite que je vais faire un effort mais je ne sais pas

          si je vais réussir à le faire en une heure.

          Malheureusement, ce n'est absolument pas votre faute

          mais ce dossier-là, avec les délais que j'ai eus pour

          le préparer et les autres charges que j'avais, j'ai

          fait tout ce que je pouvais pour le ramasser;

          normalement, je serais arrivée avec une argumentation

          beaucoup plus concise, et j'aurais bien aimé ça, ça

          fait sept fins de semaine en ligne que je travaille

          et, ce n'est pas votre faute, là, mais j'avais

          demandé, quand j'ai déposé, je ne pensais pas qu'il

          fallait absolument être entendu en septembre, d'avoir

          une date au mois d'octobre...

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, vous connaissez quand même un peu le

          calendrier de la Régie. On est deux sur trois ici qui

          allons tomber assez rapidement sur un dossier assez

          important.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je comprends ça, mais je vous dirais aussi que ça

          fait un petit bout de temps où je ne venais presque

          plus devant la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, moi, tout ce que je vous dis, c'est :

          profitez du temps qui vous est alloué sur l'heure du

          midi, sur les deux heures du midi, pour essayer de

          rencontrer l'objectif de terminer, si on recommence à

          deux heures (2 h), de terminer vers trois heures

          (3 h).

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Écoutez, vous avez lu tous les documents, vous avez

          lu la requête...

          LE PRÉSIDENT :

          Parce que je veux vous accorder un droit de réplique.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais, moi aussi, je le veux.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais avant ça, il faut que j'accorde un droit de

          participation à l'intéressé.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Remarquez, si on a des délais, je n'ai pas

          d'objection à répliquer par écrit.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, écoutez, on va commencer par essayer de

          terminer ça aujourd'hui. C'est l'objectif. On a quand

          même consenti à reporter à aujourd'hui pour vous

          convenir et j'aimerais que vous...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Qu'on puisse finir, oui...

          LE PRÉSIDENT :

          ... profitiez de tout ce qu'on vous...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Sur les points soulevés...

          LE PRÉSIDENT :

          ... donne pour vous permettre de terminer

          aujourd'hui, tout en laissant une certaine

          opportunité à votre confrère...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Avez-vous une indication particulière sur quelque

          chose que vous tenez à entendre, par rapport à ce qui

          est soulevé dans la requête ou dans les plans
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          d'argumentation?

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, vous avez deux étapes à rencontrer : dans un

          premier temps, la réception...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Hum-hum.

          LE PRÉSIDENT :

          ... sous l'article 37; dans le deuxième temps, quelle

          est la correction que vous suggérez à la décision.

          Vous devez rencontrer ça dans le temps qui vous est

          alloué et je ne peux pas vous indiquer qu'est-ce que

          vous avez à faire de façon particulière, je vous ai

          tendu une perche ce matin sur un point, je vais

          essayer de vous en dire d'autres, mais je ne veux pas

          prolonger le débat là-dessus.

          Alors, bon appétit quand même à tout le monde! Et à

          deux heures (2 h).

          PAUSE

          (14 h )

          LE PRÉSIDENT :

          Si je comprends bien, Maître Morel, deux heures, ce
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          n'est pas assez. Maître Sicard, on vous écoute.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors on continue. Bonjour ou plutôt rebonjour.

          Alors, vous m'avez parlé de la cause Épiciers Unis

          Métro-Richelieu ce matin, que la Régie a cité à

          plusieurs reprises, c'est vrai, je vais vous référer

          à un extrait, je n'ai pas la cause avec moi mais il y

          a un extrait qui est cité, qui est repris en partie

          et expliqué dans le livre de monsieur Ouellette à la

          page 507 où il ajoute, après avoir dit :

                         [...] la cour d'appel a affirmé que

                         les termes « vice de fond » visaient

                         un vice fondamental et sérieux [...]

          et qu'une révision soit faite dans ces conditions-là,

                         Cependant, une conclusion de fait

                         erronée ou tirée en l'absence de

                         preuve constitue une vice de fond

                         justifiant la modification de la

                         décision initiale.

          Maintenant, pour ce qui est de la réception de la

          requête, une des choses qu'on vous a plaidée, c'est

          qu'il apparaît du dossier, qu'on n'a pas pris

          connaissance de la preuve telle qu'elle était et

          qu'il faut comprendre que ça, donc ça serait un vice

          de fond.
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          Un autre et selon l'article 18 de la Loi de la Régie,

          une décision rendue par la Régie doit être motivée.

          La motivation, je vais y revenir, sert à savoir que

          la décision a été bien réfléchie et bien pensée et

          que c'est la bonne décision.

          Je vous ai exposé ce matin, dans un premier temps, la

          Régie a fait une erreur très claire sur les faits en

          disant qu'elle s'était prononcée, que la Régie est

          d'avis que et qu'elle m'avait avisée, qu'elle m'en

          avait fait part qu'il y avait un dédoublement du

          travail entre le RRSE puis d'autres participants et

          on a regardé les lettres et ce n'est pas le cas.

          Si c'est cette impression que cette lettre lui a

          laissée, bien cette impression-là est erronée puis

          donc, il n'y avait pas de preuve à cet effet-là, elle

          ne pouvait pas se baser là-dessus et c'est clair

          qu'elle s'est basée là-dessus pour entre autres

          diminuer la valeur de notre participation.

          Qu'est-ce qu'il y a d'autres comme motifs dans cette

          décision-là, puis est-ce qu'il y a vraiment des

          motifs dans la décision de la Régie? Je vais la

          lire :

                         La Régie estime que l'utilité de la

                         contribution de l'avocat et de
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                         l'analyste du RRSE est marginale.

          Ce n'est pas un motif, ça c'est une conclusion.

                         Elle fixe leur utilité à vingt-cinq

                         pour cent (25 %).

          Là, encore, ce n'est pas un motif, c'est une

          conclusion.

                         Leur présentation fut complètement

                         détachée de la représentativité du

                         groupe qu'ils représentent.

          Je vous ai parlé de représentativité ce matin, je ne

          vais pas me répéter, mais il n'y a pas de motif là

          qui peut être utilisé.

          Ensuite, et c'est clair qu'il n'est question que de

          la présentation.

                         Le temps accordé à des enjeux mineurs

                         et secondaires, leur analyse très

                         superficielle des enjeux importants et

                         l'absence de réalisme de leurs

                         propositions en a limité grandement

                         l'utilité.

          Les motifs sont tellement irréalistes qu'on se

          demande vraiment, est-ce que c'est d'abord des motifs
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          et est-ce que ça me permet de savoir qu'est-ce qui

          n'allait pas dans la preuve ou dans le dépôt.

          Il n'y a aucun soulèvement d'aucun, aucun fait, on ne

          m'a pas dit : « Bon, la conclusion de maître Sicard,

          par exemple, à l'effet que la Loi 116 devrait être

          abrogée est ridicule. » On n'a pas repris de

          conclusions non plus, même pas une, dans le mémoire

          de monsieur Blain pour dire : « Bien, écoutez, ça,

          c'est superficiel et c'est ridicule. » Et si on va

          voir les conclusions...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, je m'en allais vous dire, on est polis

          quand même.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. Il faut aller voir les conclusions et vous êtes

          d'accord avec moi qu'en fait, ce qui est dit là,

          c'est que ce qu'on a présenté, en mots polis, ce

          qu'on a dit  c'est : « vous n'étiez pas crédibles ».

          Bien, et il faut motiver. Il faut expliquer un petit

          peu plus que ça. D'ailleurs, dans le dossier que mon

          confrère a cité, dans la lettre qu'il nous a envoyée,

          qui est le dossier D-2003-54 où sur la base d'un

          manque de motivation, Stratégies énergétiques avait

          demandé une révision qui lui a été refusée. On a un,

          deux, trois, quatre, cinq, six, sept paragraphes qui
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          expliquaient pourquoi ils refusaient les frais avant

          de... Et on parle du nombre d'heures réclamées, on

          parle des sujets qui ont été débattus, on parle des

          thèmes, le nombre de thèmes que les gens ont abordé.

          Il y a une série de choses qui sont couvertes.

          On parle du fait qu'il y a eu, que vous avez parlé de

          tarification différenciée, il y a une série de

          sujets, là, qui ont été traités par l'intervenant,

          qui sont allégués dans ça puis une façon de faire les

          choses.

          En ce qui nous concerne, la façon dont cette décision

          est rédigée ne peut pas être considérée comme

          motivée.

          L'autre chose, c'est qu'il apparaît qu'on s'est basés

          sur un résumé de la preuve, soit la présentation en

          audience alors, je vous réfère à monsieur Ouellette,

          page 262 qui nous dit :

                         Une conclusion défavorable sur la

                         crédibilité d'un témoin ne devrait pas

                         se fonder sur un simple résumé de la

                         preuve. On a déjà jugé qu'une décision

                         aussi judiciaire fondée sur un simple

                         résumé avait été rendue dans

                         l'ignorance de la preuve et non pas
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                         selon la preuve.

                         Dans sa cueillette d'information pour

                         rendre une décision, un tribunal doit

                         agir équitablement

          et c'est toujours notre référence numéro 1 à la page

          265.

          De plus, à l'intérieur même de ces non-motifs, entre

          guillemets, il y a une erreur portant sur un fait

          vital au dossier et qui a, évidemment, influencé la

          Régie. Je vous réfère à la page 495 de monsieur

          Ouellette encore une fois et cette erreur est le fait

          qu'on nous dit qu'on nous a avisés qu'il y avait

          dédoublement. On ne nous a pas avisés.

          Si on regarde le dossier, on va voir également qu'il

          y avait des différences et des contradictions entre

          la preuve d'Hélimax et celle du RRSE, entre autres,

          au niveau des recommandations et ce que les auteurs

          et la jurisprudence nous disent, c'est que dans ces

          cas-là :

                         Lorsque deux témoignages...

          et je suis à la page 356,

                         ... se contredisent...

          Oui?
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous m'avez demandé ce matin de vous rappeler quand

          votre voix baisserait, disons qu'elle est en train de

          s'éteindre.

          Me HÉLÈNE SICARD :

                         Lorsque deux témoignages se

                         contredisent...

          page 356 de monsieur Ouellette,

                         ... l'organisme enquêteur a le devoir

                         de les apprécier et de tenter de

                         résoudre la contradiction en

                         déterminant lequel révèle probablement

                         la vérité.

          Et il faut, tenant compte de cette présence-là, le

          cas échéant, et du libellé d'un texte imposant le

          devoir de motiver, retrouver cette motivation.

          Également, si, suite au dépôt de deux preuves

          contradictoires ou de deux preuves, s'il y a une

          déclaration de non-crédibilité, à sa face même, cette

          déclaration aura une odeur d'arbitraire.

          (14 h 10)

          A la page 369, une fois la preuve entendue :

                               - 113 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

                         [...] le tribunal [...] a le droit de

                         préférer un témoignage à un autre s'il

                         s'en explique et si sa démarche

                         s'avère rationnelle et compatible avec

                         la preuve...

          Il va à l'encontre des règles de justice naturelle,

          d'équité et de procédure d'écarter une preuve au

          profit d'une autre avant même de l'avoir entendue, ou

          d'avoir entendu l'une et l'autre. Et il faut motiver

          une fois qu'on a entendu.

          Et j'ai ajouté cette phrase parce que dans le cas qui

          nous occupe, malheureusement, tout nous donne

          l'impression que la preuve d'Hélimax avait été reçue,

          acceptée, avant même d'avoir été entendue et la

          nôtre, mise de côté avant même d'avoir été entendue.

          D'ailleurs, à la toute fin de l'audience, le

          président du banc a eu une question pour

          Environnement Canada qui était pour le moins bizarre

          dans les circonstances, il a demandé à Environnement

          Canada : « Est-ce que vous voulez dire que là, je

          peux prendre votre étude puis aller à la banque avec,

          puis me faire développer un parc d'éoliennes? »

          Et quand le représentant d'Environnement Canada et

          monsieur Reid ont voulu lui expliquer que c'était la
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          première étape et, non, il ne pouvait pas aller à la

          banque mais que, pour aller à la banque, il aurait

          fallu investir non pas quarante mille dollars

          (40 000 $) mais quelque cent mille (100 000 $) et

          plus pour donner ça à la Régie comme preuve concrète,

          le président du banc a juste répondu qu'il ne voulait

          pas en entendre plus.

                         ... en ignorant ou en omettant de

                         considérer ou d'évaluer une partie de

                         la preuve...

          page 368,

                         [...] soumise, ce qui permet de

                         plaider que la décision est alors

                         [...] déraisonnable.

          Et je sais que ça nous mène éventuellement, quand une

          décision est manifestement déraisonnable, à un vice

          de fond et de procédure de nature à invalider la

          décision.

          Donc la conclusion à laquelle en arrive la Régie, et

          c'est, les conclusions sont les pourcentages ici de

          frais appliqués sur l'utilité de la preuve qui avait

          été produite sont irrationnelles. Et la conclusion de

          fait irrationnelle donne ouverture à notre demande de

          révision. À la page 382, toujours de monsieur

          Ouellette :
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                         La conclusion de fait irrationnelle

                         peut résulter de diverses

                         situations...

          dont l'omission :

                         ... de prendre en considération la

                         totalité de la preuve...

          ou :

                         ... l'omission de tenir compte du fait

                         qu'un élément de preuve important a

                         été contredit...

          ou une :

                         ... conclusion tout simplement

                         contraire à la preuve.

                         ... les conclusions primaires [...]

                         doivent trouver leur fondement dans la

                         preuve...

          Ici, les conclusions primaires ne peuvent pas trouver

          leur fondement dans la preuve, parce que les motifs

          ne sont pas là, les conclusions primaires ne sont pas

          indiquées à la décision. Et pour essayer de

          comprendre les conclusions primaires, on se retrouve

          obligé d'aller regarder l'avis, et l'avis contredit

          ce qui est dit par la Régie, dans le sens où il se

          trompe et, parce que beaucoup des mêmes conclusions

          auxquelles nous étions arrivés se retrouvent là.
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          Dans Principles of Administrative Law, que je vous ai

          cité ce matin, à la page 299, l'auteur, qui fait

          référence à deux causes de la Cour suprême, qui sont

          Padfield v. Minister of Agriculture, Fisheries and

          Food et Dome Petroleum Ltd. v. Public Utilities

          Board, et Blanchard c. Control Data Canada Ltd., nous

          dit :

                         ... fairness (and the perception of

                         fairness) in administrative decision-

                         making dictates that the persons

                         affected by a decision should know why

                         it has been reached. This is all the

                         more true where [...] the availability

                         of judicial review depends on the

                         ability to demonstrate that the

                         delegate's reasoning contained either

                         a jurisdictional error or an intra-

                         jurisdictional error of law on the

                         face of the record. Without reasons,

                         it may be impossible to correct a bad

                         result, arrived at on irrelevant

                         evidence, in bad faith, for an

                         improper purpose or as a result of

                         bias...

          Alors le rôle essentiel des motifs, ce n'est pas

          d'assurer que justice a été faite, c'est de faire
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          réaliser aux parties que l'affaire a été examinée de

          façon judiciaire et sans parti pris.

          Dans le cadre d'un recours en révision judiciaire,

          dans une majorité de situations, la motivation sera

          considérée comme une formalité impérative dont

          l'omission cause un préjudice et entraîne la nullité.

          Dans le cas qui nous occupe, ceci s'applique

          absolument puisque l'article 18 de la Loi de la Régie

          prévoit la motivation.

          Et quand au contenu des motifs et ce qui constitue un

          motif, je vous réfère à la page 306 de la même

          référence, où on cite l'arrêt Poyser and

          Mills'Arbitration :

                         The reasons were held to be inadequate

                         because the arbitrator had indicated

                         in his report that certain items were

                         bad and others were good, but he did

                         not identify which was which.

          Dans le cas qui nous occupe, il faut présumer qu'il y

          avait quand même quelque chose qui était bon

          puisqu'on donne vingt-cinq pour cent (25 %) au

          procureur et à l'analyste, mais on ne sait pas sur

          quelle base, on ne sait pas pourquoi, et cinquante
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          pour cent (50 %) à monsieur Reid, mais là encore, on

          ne sait pas sur quelle base, on ne sait pas pourquoi.

          Mais une grande partie de la décision est donc contre

          le RRSE et on ne nous donne pas d'indications

          pratiques à pourquoi. Et quand on regarde l'avis, on

          ne comprend pas non plus pourquoi. Si :

                         ... the decision was against them,

                         what the reasons for it were...

          doit être démontré.

                         ... reasons shall be given, and in my

                         view...

          et je cite l'arrêt Poyser dans le bas de la page,

                         ... that must read as meaning that

                         proper, adequate reasons must be

                         given. The reasons that are set out

                         must be reasons which will not only be

                         intelligible, but which deal with the

                         substantial points that have been

                         raised.

          Il ne faut pas aller dans tout le détail mais il faut

          soulever quelques points substantifs.

                         If those reasons do not fairly comply

                         with that which Parliament intended,

                         then that is an error on the face of
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                         the award. It is a material error of

                         form.

          Et on continue pour dire que si une décision ne fait

          que répéter le droit ou les principes établis, ce

          n'est pas des raisons non plus. Alors :

                         ... struck down a board's decision

                         which merely repeated that the

                         particular development would not

                         adversely affect the amenities of the

                         neighbourhood...

          alors, c'est très général,

                         ... because that did not constitute a

                         "reason" but rather stated a

                         conclusion.

                         It is not satisfactory that a board

                         restates its policy guidelines to

                         comply with requirements of providing

                         reasons.

          It must :

                         ... show why or how or on what

                         evidence the delegate reached the

                         conclusion.

          Donc les motifs doivent permettre de connaître les
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          éléments de fait sur lesquels s'est fondé le

          décideur. Il doit indiquer pourquoi des preuves

          offertes ont été écartées ou considérées comme

          n'étant pas dignes de foi. Et il doit s'appuyer sur

          des faits pour ça.

          (14 h 20)

          L'imprécision ou l'insuffisance de motifs constitue

          une erreur de droit apparente à la lecture du dossier

          qui peut être révisée, en présence d'une clause

          privative si cette imprécision ou insuffisance révèle

          une décision arbitraire ou soit tellement importante

          qu'elle équivaut à une violation des règles de

          justice naturelle.

          La Régie avait d'ailleurs, dans le dossier, dans sa

          décision 99-110, plus ou moins repris ce principe-là

          en disant que l'absence de motivation peut être

          assimilée à un vice de fond. La Régie qui a

          l'obligation par sa loi constitutive de rendre des

          décisions motivées a-t-elle manqué à son devoir? Dans

          ce cas-là, on fait une analyse et on en conclut que

          la décision, quant à Gaz Métropolitain, était

          suffisamment motivée.

          Le décideur a pour rôle principal d'enquêter et

          d'évaluer la preuve. Je suis à la page 444 du volume
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          de monsieur Lemieux (sic).

                         En s'abstenant d'indiquer les faits

                         pertinents considérés comme prouvés et

                         évalués, au soutien de ses conclusions

                         finales, un tribunal administratif

                         rend difficile ou illusoire le

                         contrôle de la légalité des décisions

                         après « enquête ».

                         Il ne suffit pas, dans la sélection

                         des faits pertinents, de déclarer que

                         le tribunal a étudié les dépositions,

                         les pièces, ainsi que les observations

                         des avocats, ni dresser la simple

                         liste des pièces. Il ne suffit pas non

                         plus de présenter un simple résumé de

                         l'histoire du cas.

          Je suis aux pages 444 et 445.

                         Il faut analyser la preuve...

          LE PRÉSIDENT :

          De quel auteur, là? J'ai de la misère à vous suivre.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Là, je suis dans Ouellette maintenant.
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          LE PRÉSIDENT :

          Ah bon!

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que 544 dans Lemieux...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          444.

          LE PRÉSIDENT :

          Là, vous êtes dans 444?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          444 du professeur Ouellette, Les Tribunaux

          administratifs au Canada. Et le paragraphe le plus

          important, là, que je vous citais, c'est celui dans

          le bas de la page 444 et au début de la page 445.

                         Il n'est évidemment...

          Je vais vous le lire au complet.

                         Il n'est évidemment pas nécessaire de

                         présenter un compte rendu fidèle et

                         complet de toute la preuve présentée,
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                         le décideur disposant d'un pouvoir

                         discrétionnaire dans la sélection des

                         faits pertinents. Mais à l'inverse, il

                         ne suffit pas de déclarer que le

                         tribunal a étudié les dépositions, les

                         pièces, ainsi que les observations des

                         avocats, ni de dresser la liste des

                         pièces considérées. Il ne suffit pas

                         non plus de présenter un simple résumé

                         de l'histoire du cas; il faut analyser

                         la preuve et tirer des conclusions de

                         fait.

          Et il faut, même s'ils ne sont pas des juristes, que

          leurs conclusions ultimes puissent reposer sur des

          faits prouvés. Et toujours monsieur Ouellette à la

          page 452 nous dit :

                         Dans certains cas, les motifs

                         insuffisants se confondent avec

                         d'autres formes d'erreurs, soit le

                         refus de considérer toute la preuve ou

                         de tenir compte d'éléments de preuve

                         pertinents ou encore l'absence de

                         preuve.

          Alors, ça s'applique directement dans le cas qui nous

          occupe.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, je vous écoute depuis tantôt sur la

          motivation, et je me demandais si, dans le cadre d'un

          avis, si la motivation, si tous les principes que

          vous citez concernant la motivation trouvent

          application?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          La décision dont il est question, vous me l'avez

          rappelée tout à l'heure...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est sur les frais.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... c'est D-2004-150. Et c'est une décision. Donc,

          elle doit s'appliquer sur les faits. Il est évident

          qu'au niveau de ce qu'elle mettait dans l'Avis, la

          Régie pouvait mettre ce qu'elle veut. Et je ne peux

          pas vraiment, on ne peut pas en appeler d'un avis.

          Par contre, je peux dire : Régie, dans ton Avis, tu

          dis que tu voulais certaines informations, tu dis

          qu'on ne vous les a pas données, puis on vous les

          avait données.

          Ça, ça me donne un début de preuve très sérieux pour

          dire que quand tu arrives à décider de ma

          contribution, tu n'as pas pu bien décider, parce
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          qu'il semblerait que tu n'as pas regardé certaines

          parties de ma preuve et il semblerait également que

          tu ne m'as pas attribué justement certaines choses

          que j'aurais faites ou dites. Peut-être que les

          analystes ont pris des notes en arrière et ont envoyé

          des notes générales au banc sans dire qui avait écrit

          quoi. C'est une possibilité.

          Et quelque part, dans ce volume de preuve, parce

          qu'il devait y avoir quelque chose de très volumineux

          dans ce dossier-là comme paperasse en arrière, je ne

          vous envie pas, ce que, nous, on a fait comme travail

          a été mis de côté. Et le banc s'est fié uniquement à

          la présentation de quelques heures qui s'est faite en

          audience. Et ce n'est pas correct.

          Et, ça, ça ressort également de la décision. Et

          ajouté à ça, il y a tout ce suivi de lettres et

          d'échanges par rapport à Hélimax, qui me fait penser

          ou douter qu'on ait vraiment aussi voulu porter

          attention de façon équitable à la preuve du RRSE. Et

          croyez-moi, je regrette de... j'aimerais bien ne pas

          à vous dire ça, ne pas avoir à vous dire ça. Est-ce

          que je continue sur mes motifs?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Allez-y!
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, toujours dans monsieur Ouellette, et à la page

          452.

                         S'il importe que les motifs, lorsque

                         exigés par une règle de droit, soient

                         clairs et suffisants, il faut au

                         surplus qu'ils soient bien fondés, eu

                         égard au texte, à la finalité de la

                         loi et à la preuve.

                         Même lorsqu'une loi attribue à un

                         organisme une large discrétion, celle-

                         ci devra s'exercer pour des motifs

                         raisonnables et conformes à l'esprit

                         et à la finalité de la loi. [...] Si

                         les motifs fournis, même de bonne foi,

                         sont non pertinents, inappropriés ou

                         insolites [...], ils sont l'indication

                         d'un vice dans le processus

                         décisionnel justifiant l'intervention

                         du juge.

          À ce moment-là, on arrive à une révision.

                         L'inexactitude matérielle des

                         conclusions de faits et des motifs

                         pourra aussi justifier l'intervention
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                         de la cour, pour erreur de fait

                         manifestement déraisonnable.

          Erreur de fait manifestement déraisonnable. Et tout à

          l'heure, l'erreur de fait manifestement déraisonna-

          ble, c'est un vice de fond.

          Tout ça revient également à notre fameuse règle de

          base qui est la règle audi alteram partem qui dit que

          tirer des conclusions sans égard à la preuve ou dans

          l'ignorance d'éléments de preuve équivaut à bafouer

          le droit fondamental de se faire entendre et équivaut

          à excéder sa juridiction.

          La Régie, elle a droit de se tromper, mais elle n'a

          pas droit d'excéder sa juridiction. Ça, ça donne

          ouverture au recours en révision. Ça, c'est un vice

          de fond et de procédure. Et je ne vous le lirai pas,

          mais je vous réfère à la page 258 de monsieur

          Ouellette, où vous trouverez plusieurs soulignés.

          L'impartialité et l'apparence de justice. L'apparence

          de justice, c'est un critère qui a été retenu par la

          Régie dans la décision 117-R, qui était un dossier de

          Gaz Métropolitain, où, je pense, que c'était

          Gazifère, je ne me rappelle plus quelle compagnie,

          GazMet, il y avait eu des délibérés dans un autre

          dossier, il y avait une hantise, non pas de preuve,
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          que les régisseurs s'étaient possiblement parlé entre

          eux d'un dossier à l'autre, ce qui ne doit pas être

          fait.

          Et le critère qui a été retenu, ce n'est pas qu'il y

          ait vraiment un vice, c'est ce qui est applicable en

          droit, mais c'est qu'il y ait apparence de vice. Et

          la Régie avait cité un extrait du dossier Nanda qui

          nous dit :

                         La jurisprudence n'exige toutefois pas

                         un fardeau de preuve aussi lourd.

          C'est-à-dire mettre en preuve le parti pris

          ouvertement affiché.

                         Ce qui importe en effet, c'est de

                         démontrer que le préjugé allégué est

                         de nature à créer un doute raisonnable

                         ou encore une vraisemblance réelle

                         d'existence d'un préjugé dans l'esprit

                         d'une personne qui n'est pas partie à

                         l'instance mais qui est relativement

                         bien renseignée.

          (14 h 30)

                         ... la preuve faite dans le présent

                               - 129 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

                         dossier il y a crainte de partialité

                         qui, compte tenu qu'il ne s'agit pas

                         d'une question de politique, exige une

                         révision pour permettre une preuve sur

                         ce sujet.

          Je suis à la page 48 de cette décision-là.

                         Dans les circonstances du présent

                         dossier, il y a crainte raisonnable

                         qu'une personne censée, raisonnable et

                         bien renseignée qui étudierait la

                         question de façon réaliste et pratique

                         puisse en arriver à la conclusion que

                         les régisseurs des deux causes se sont

                         communiqué des éléments de preuve.

                         Ce second moyen de droit qui repose

                         sur l'article 37-3 est donc accepté.

          Dans notre cas, je vous soulève que les, je vous

          suggère que les faits que nous avons soulevés mènent

          exactement à cette crainte de partialité de la part

          du banc par rapport au RRSE, entre autres entre ce

          qu'a produit Hélimax et ce qu'a produit le RRSE, où,

          pour mettre le RRSE - pour donner priorité à Hélimax,

          on a ignoré le RRSE et on ne l'a pas traité

          équitablement, et que le langage utilisé dans la

          décision sur les frais et les conclusions tirées sans

          avoir de motifs émis nous mènent à croire qu'il y a
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          une décision arbitraire et qu'il y a eu partialité.

          Finalement, monsieur Lemieux, à la page 680, nous

          dit :

                         Si les tribunaux reconnaissent le

                         principe de l'autonomie de la

                         procédure administrative, ils ajoutent

                         cependant que cette autonomie s'exerce

                         dans le respect des principes de

                         justice naturelle. [...] comme

                         l'écrivait le juge Laskin, « un

                         obligation que l'on a envers les gens

                         de procéder équitablement lorsque l'on

                         intervient légalement dans divers

                         droits qu'ils possèdent [...] ». Ces

                         règles jurisprudentielles de procédure

                         sont donc des conditions requises pour

                         l'exercice de la juridiction. C'est

                         pourquoi la jurisprudence tient pour

                         un excès de compétence, un manquement

                         aux règles de justice naturelle.

          Et notre deuxième référence, qui est le volume de

          Villars, à la page 358, sur l'impartialité, nous

          dit :

                         Those that are primarily adjudicative
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                         in their functions will be expected to

                         comply with the standard applicable to

                         courts. That is to say that the

                         conduct of the members of the board

                         should be such that there could be no

                         reasonable apprehension of bias with

                         regard to their decision.

          Et c'est tiré de Newfoundland Telephone Co v.

          Newfoundland (Board of Commissioners of Public

          Utilities) (1992), Cour suprême, page 134. Toujours

          dans le même volume, à la page 363 :

                         But the public policy which requires

                         the appearance of justice necessarily

                         focuses on perceptions. Hence, the

                         real likelihood of bias must be as

                         irrelevant as actual bias to the

                         applicability of the [...] rule.

                              In each case, the courts must

                         determine whether a particular fact-

                         pattern gives rise to a reasonable

                         apprehension of bias.

          Donc nous, on vous soumet qu'en plus, il y a eu une

          erreur sur une question de fait importante, parce

          qu'il semble, et il apparaît du texte de la décision,
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          de l'avis, pardon, qu'une partie de preuve importante

          a été écartée.

                         On considère que le fait d'écarter...

          et je suis à monsieur Ouellette cette fois-ci, page

          540,

                         ... le fait d'écarter une expertise et

                         le témoignage sans étudier cette

                         preuve constitue une erreur de droit

                         manifeste.

                         Cette notion de vice de fond comporte

                         un accroc sérieux et grave lors de

                         l'audition de la disposition du litige

                         et dont la conséquence est de déclarer

                         la nullité de la décision qui en

                         découle, d'où la révision.

          Alors si une décision est, nonobstant tout ce qu'on a

          dit avant, si le libellé d'une décision est imprécis,

          c'est l'équivalent de ne pas l'avoir motivée

          également. Et vous allez retrouver ça à la page 415,

          dans les soulignés de la référence 1, qui est celle

          de monsieur Ouellette. Et également dans monsieur

          Ouellette, à la page 425 :

                         Motiver une décision, c'est tenter de

                         l'expliquer et de la justifier; c'est
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                         aussi persuader le lecteur et surtout

                         les parties intéressées et même le

                         juge qu'elle est conforme à certaines

                         exigences. La décision motivée

                         remplace l'opacité par la

                         transparence, le simple exercice de

                         l'autorité par un effort de

                         rationalité.

          Et il nous dit qu'il y a maintenant :

                         ... contrôle des erreurs en matière de

                         motivation et même à la qualité de la

                         rédaction des motifs.

          À la page 428, si vous allez la lire, les soulignés,

          il vous donne les avantages et les inconvénients, de

          même que le pourquoi de l'obligation de motivation;

          page 430, le fondement de cette obligation. Dans ce

          cas-ci, le fondement repose carrément sur la Loi de

          la Régie. À la page 433, il ajoute également que s'il

          y a une déclaration de non-crédibilité, entre autres,

          il est très important que celle-ci soit motivée.

                         Le contrôle effectué par le juge ou la

                         personne en révision pourra porter...

          et je suis à la page 438 de monsieur Ouellette,

                         ... soit sur l'existence des motifs,
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                         soit sur le caractère obscur ou

                         irrégulier...

                         En droit administratif, lorsque la loi

                         impose l'obligation de motiver la

                         décision, le contrôle de l'existence

                         des motifs ne pose pas les mêmes

                         problèmes et n'a pas les mêmes

                         conséquences selon que le remède

                         utilisé est l'appel ou la révision

                         judiciaire.

          Et pour ce qui est du recours en révision judiciaire,

          à la page 441, il nous dit :

                         ... dans une majorité des situations,

                         la motivation sera considérée comme

                         une formalité impérative, dont

                         l'omission cause préjudice et entraîne

                         la nullité.

          Alors je vous ai déjà dit que la motivation doit être

          réelle, qu'on ne doit pas avoir de formules

          stéréotypées, qu'il faut que les motifs soient

          suffisamment précis en plus d'être clairs et

          intelligibles. Vous allez retrouver d'autres

          références là-dessus à la page 443 et suivantes de

          monsieur Ouellette.
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          Alors je pense avoir mêlé un peu la réception et le

          fond dans mon argument mais à ce stade-ci, je vous

          soumets que je passe à la pertinence et

          l'admissibilité de notre preuve :

                         Pour être considéré comme pertinent,

                         un élément de preuve doit être relié

                         directement ou indirectement au débat

                         et permettre de faire progresser

                         l'enquête;

          Il est évident que pour vous pencher sur ça, il faut

          maintenant que la requête ait été reçue. Et je vous

          soumets que nous étions pertinents, nos sujets, qui

          avaient été soumis à l'avance, n'ont pas été rejetés

          par la Régie, ont traité directement de ce qu'on

          avait dit dont on allait traiter.

          On a traité du contenu de la demande soumise par le

          ministère et de l'avis d'audition, selon l'avis

          d'audition que la Régie avait soumis. Et d'ailleurs,

          plusieurs de nos thèmes et de nos recommandations se

          retrouvent dans l'avis de la Régie. Ils sont

          mentionnés, en long et en large, dans la requête,

          est-ce que vous voulez que j'y revienne? Vous en avez

          pris connaissance, sauf...
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous allez manquer de temps si vous passez à travers

          de tout ça.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais vous les avez lus?

          LE PRÉSIDENT :

          On les a lus.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Vous en avez pris connaissance?

          LE PRÉSIDENT :

          On en a pris connaissance.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Avez-vous des questions sur ceux qui sont allégués

          dans la requête, avez-vous besoin que je vous réfère

          plus précisément à certains documents ou à certaines

          pages?

          (14 h 45)

          Je vais quand même vous remettre les preuves,

          mémoires et preuves déposés par le RRSE, tel quel

          parce qu'il n'y a pas d'allégation.., je me suis

          préoccupée d'abord de...
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, juste pour qu'on puisse se retrouver

          un moment donné, là, vous avez déposé plusieurs

          documents d'ordre juridique. Point.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Et là 22. Les documents que j'ai déposés

          d'argumentation, je ne les ai pas cotés. Voulez-vous

          que je vous en fasse une liste?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste, ce n'est pas grave, là, je veux juste

          qu'on puisse se retrouver, là, quand vous allez,

          quand on va rédiger. Moi, je vous suggère de donner

          un numéro à tout ça, de telle sorte que... en liasse,

          on puisse se retrouver. Puis, là, vous allez produire

          un paquet de...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je vais faire ça avec la greffière.

          LE PRÉSIDENT :

          Toute la preuve.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ceux-là avaient le numéro 22. Ça, c'est toute la

          preuve écrite déposée par le RRSE, excluant les

          réponses aux demandes de renseignements.
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          RSSE-22 :      Preuve écrite déposée par le RRSE

                         excluant les réponses aux demandes

                         d'engagement et la présentation de M.

                         Blain à l'audition

          LE PRÉSIDENT :

          En liasse.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. Et excluant la présentation verbale en audience

          de monsieur Blain qui avait été envoyée par courriel

          à la Régie, mais qui n'est pas reproduite ici.

          LE PRÉSIDENT :

          Et, ça, ça va nous aider à quoi au juste de déposer

          ça?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Si vous les consultez, il y a des extraits qui sont

          déjà dans le texte, vous allez pouvoir constater, un,

          si vous allez voir la preuve d'Hélimax que notre

          preuve était différente, et pas un dédoublement.

          Deux, que s'il y avait dédoublement, le dédoublement

          était au niveau de la carte des vents et qu'on n'a

          pas chargé pour ça. C'était offert gratuitement par

          Environnement Canada. Et que même Environnement

          Canada, c'était juste une partie de la carte qui

          était un dédoublement parce que Hélimax se sont
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          concentrés sur certains endroits dont l'Est du Québec

          que, nous, on avait moins couvert, et ils n'ont pas

          couvert le Nord du Québec, ce que, nous, on avait

          couvert.

          Ensuite, vous allez pouvoir en lisant les conclusions

          de monsieur Blain puis en regardant, parce que c'est

          inclus à la requête, se comparer avec l'Avis et

          toutes les notes sont là pour ce qui est de monsieur

          Blain dans la requête et pour monsieur Reid, les

          endroits où les conclusions auxquelles en est arrivée

          la Régie dans l'Avis sont similaires et très près à

          ce qu'on avait soumis.

          Et pour monsieur Blain, ce que ça signifie, c'est que

          ça devient illogique et irresponsable à la limite de

          dire que ce qu'il a soumis était, et je cherche les

          mots de la Régie, là, très superficiel et les

          conclusions non pratiques, là, ou non utiles, alors

          qu'on retrouve les mêmes choses.

          En ce qui me concerne, je vous réfère, parce que je

          n'ai pas eu le temps de faire le dénombrage de ma

          propre partie du mémoire, alors je vais vous le

          donner ici. Si vous allez à la page 15, ma conclusion

          était, ou la conclusion du RRSE était...
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          LE PRÉSIDENT :

          La page 15 de quoi?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ah! du mémoire du RRSE, partie 2.

          LE PRÉSIDENT :

          Attendez un peu, là! Oui. O.K.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, mémoire du RRSE, partie 2, page 15, c'était

          notre troisième recommandation :

                         Le RRSE demande à la Régie d'indiquer

                         dans son avis que, à titre de sources

                         d'approvisionnements et de production,

                         les économies d'énergie et l'énergie

                         éolienne doivent être privilégiées et

                         considérées de manière prioritaire car

                         elles sont plus cohérentes avec nos

                         lois, règlements, politiques, ententes

                         internationales que les centrales

                         thermiques.

          La Régie a retenu l'éolien et l'efficacité

          énergétique et en a fait des recommandations dans son

          Avis. À la page 23 :
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                         Le RRSE recommande que la Régie avise

                         le gouvernement qu'il devrait adopter

                         et mettre en place, sans aucun délai

                         le Plan d'action interministériel

                         visant l'optimisation de la

                         consommation d'énergie.

          Là encore, c'est une recommandation qui a été retenue

          par la Régie.

                         Le RRSE recommande que les mesures

                         d'économie d'énergie et d'efficacité

                         énergétique soient reconnues

                         immédiatement comme une filière de

                         production à part entière.

          C'est une recommandation que la Régie a faite

          également.

                         Le RRSE recommande qu'il soit requis

                         d'Hydro-Québec, à titre de producteur,

                         de produire dans les plus brefs délais

                         une quantité importante de

                         « Négawatt » directement ou en

                         achetant les services d'entreprises

                         écoénergétiques.

          Ça, ce n'est pas repris directement, mais je vous
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          soumets que ce n'est pas très superficiel et vous en

          ferez l'analyse, là, et que ce n'est pas ridicule

          comme solution non plus. Ensuite, à la page 24 :

                         Le RRSE recommande à la Régie de

                         l'énergie d'insister pour que le

                         gouvernement prenne des mesures fermes

                         en matière d'économie d'énergie et

                         qu'il impose à Hydro-Québec Production

                         de fournir une contribution financière

                         majeure pour ces programmes.

                         Le RRSE recommande qu'il soit demandé

                         au...

          Je suis à la page 25.

                         ... Distributeur de tenir un appel

                         d'offres pour les entreprises de

                         gestion de la demande et services

                         écoénergétiques et que ces offres

                         soient considérées et traitées comme

                         des filières de production à part

                         entière.

          C'est repris en partie par la Régie dans son avis.

          Ensuite, à la page 27 :
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                         Le RRSE recommande que la Régie avise

                         le gouvernement qu'il devrait imposer

                         à Hydro-Québec d'opter pour une ou

                         plusieurs des solutions de couplage

                         éolien/hydraulique proposées dans les

                         expertises déposées par le RRSE...

          Ce qui était Environnement Canada et monsieur Reid.

                         ... plutôt que d'adopter le projet du

                         Suroît; et, si nécessaire, de voir à

                         ce que l'implantation de ces solutions

                         soit supervisée par une ou des

                         personnes indépendantes et

                         compétentes.

          D'ailleurs, monsieur Reid avait recommandé un groupe

          de travail à cet effet-là, et c'est une

          recommandation qui a été retenue par la Régie dans

          son Avis. À la page 30 :

                         Le RRSE demande à la Régie de prendre

                         en considération les impératifs du

                         développement durable et l'intégration

                         des préoccupations économiques,

                         sociales et environnementales lors de

                         sa réflexion et de la formulation de

                         son avis pour conclure que le projet
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                         du Suroît ne répond pas à ces critères

                         et qu'en conséquence, il ne doit pas

                         être construit.

          Là-dessus, la Régie n'était pas d'accord. Ensuite, on

          a demandé à la page 34 :

                         Le RRSE recommande à la Régie d'exiger

                         du gouvernement qu'il désigne les

                         installations existantes au 1er

                         janvier 2004 comme devant servir

                         prioritairement à la fourniture de

                         l'électricité patrimoniale et qu'il

                         exclut lesdites installations de toute

                         participation à de futurs appels

                         d'offres.

          Et les explications sont dans le mémoire pour cette

          recommandation qui n'a pas été retenue. Mais qui, par

          contre, a été reprise par d'autres groupes et qui est

          reprise dans un dossier dernièrement par le ROEÉ,

          dans le dossier 3525.

                         Le RRSE recommande à la Régie...

          À la page 37.

                         ... de refuser le projet du Suroît sur
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                         la base du motif invoqué par Hydro-

                         Québec de désirer pouvoir participer à

                         de futurs appels d'offres, puisque le

                         projet n'a pas été sélectionné pour

                         être retenu et que les critères

                         applicables aux prochains appels

                         d'offres n'ont pas été déterminés.

          On était en attente de l'audience dans le dossier

          3525.

                         Permettre la construction du Suroît

                         dans ces circonstances équivaudrait à

                         sanctionner et à encourager une

                         concurrence déloyale.

                         Le RRSE recommande à la Régie

                         d'indiquer au gouvernement que les

                         produits recherchés pour répondre à

                         l'accroissement de la demande sont les

                         économies d'énergie et l'énergie

                         éolienne.

          Et notre position était que si on permet, parce qu'il

          veut participer à d'éventuels appels d'offres au

          Producteur, pour cette seule raison de construire le

          Suroît, on se mettait dans une situation de conflit

          d'intérêts puisqu'il y a d'autres promoteurs qui
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          peuvent vouloir soumettre, et on donnait un avantage

          au Producteur.

          Alors, si le Producteur voulait bâtir le Suroît,

          selon nous, il devait le faire pour d'autres raisons

          ou annoncer carrément qu'il le faisait pour

          l'exportation puis, éventuellement, l'utiliser pour

          les appels d'offres. Mais qu'il nous dise qu'il va

          l'utiliser pour les appels d'offres ne justifie pas,

          puis à ce moment-là, est-ce qu'on va permettre la

          construction de centrale thermique ou n'importe

          quelle filière juste sur la base que les gens veulent

          éventuellement participer à des appels d'offres.

          (14 h 55)

          Et c'est le résumé de nos recommandations. Et je vous

          soumets qu'elles ne sont ni très superficielles. La

          Régie a pu croire qu'il y en avait une, à la limite

          deux, qui lui apparaissaient superficielles, mais que

          de soutenir, et vous constaterez à la lecture, vous

          avez déjà constaté à la lecture de la requête que le

          travail de monsieur Blain était dans le même sens et

          que plusieurs de ses recommandations ont été

          retenues.

          Alors monsieur Ouellette nous dit, à la page 296,

          comment s'évalue la pertinence :
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                         Pour être considéré comme pertinent,

                         un élément de preuve doit être relié

                         directement ou indirectement à un fait

                         d'un litige ou d'un débat et permettre

                         de faire progresser l'enquête;

                         L'évaluation de la pertinence d'un

                         élément de preuve est souvent une

                         question de bon sens et de logique...

                         ... le tribunal administratif dispose

                         d'une mesure de discrétion, mais

                         l'exercice illégitime de cette

                         discrétion ou une erreur causant

                         préjudice pourraient être

                         judiciairement contrôlés.

          Et je vous soumets donc que les erreurs commises ici

          sont d'une nature telle qu'elles doivent entraîner la

          nullité de la décision et qu'une nouvelle décision

          doit être rendue.

          Dans le volume de Villars, Jones et Villars, à la

          page 15, que je vous ai lue ce matin mais vous ne

          l'aviez pas en main, il est dit :

                         ... the courts have consistently held

                         that jurisdictional errors mean that
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                         no lawful decision has been taken

                         [...] so that there is nothing to be

                         protected from judicial review by the

                         privative clause. Indeed, this view

                         has frequently been applied to strike

                         down breaches of natural justice which

                         could only be if such breaches are

                         jurisdictional in nature and therefore

                         incapable of being preserved by a

                         privative clause.

          On vous demande donc d'annuler la décision qui se lit

          comme suit :

                         La Régie estime que l'utilité de la

                         contribution de l'avocat et de

                         l'analyste du RRSE est marginale. Elle

                         fixe leur utilité à 25 %. Leur

                         présentation fut complètement détachée

                         de la représentativité du groupe

                         qu'ils représentent. Le temps accordé

                         à des enjeux mineurs et secondaires,

                         leur analyse très superficielle des

                         enjeux importants et l'absence de

                         réalisme de leurs propositions en a

                         limité grandement l'utilité. Pour

                         l'expert, la Régie estime son utilité

                         à 50 %. Au moment du dépôt du budget
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                         du participant, la Régie s'était déjà

                         prononcée sur la participation

                         d'Hélimax au présent débat. La Régie

                         est d'avis que l'apport des experts du

                         RRSE représente un dédoublement du

                         travail d'autres participants, tel

                         qu'elle lui en avait fait part. Elle

                         accorde 100 % d'utilité au

                         coordonnateur en raison des expertises

                         communes.

          L'autre chose que j'ai à ajouter pour ce qui est du

          travail de l'analyste et du procureur, c'est que nous

          avons également travaillé à l'expertise commune avec

          monsieur Dunsky, et on a travaillé avec monsieur Reid

          et avec Environnement Canada.

          Dans le cas du procureur, c'est vrai que j'ai

          participé et j'ai préparé un document supplémentaire

          à l'intention, à la demande de ma cliente, qui

          portait plus sur les aspects juridiques, ce qu'aucun

          autre procureur a fait dans le dossier, je suis la

          seule à l'avoir fait.

          Et pourtant, il y a des procureurs qui reçoivent

          soixante-quinze pour cent (75 %) de frais plus élevés

          que ce que moi j'ai demandé pour avoir fait le

          travail que j'ai fait, c'est-à-dire travailler avec
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          les experts, préparer, et qui ont, je pense au FCEI

          qui a eu la chance de répondre à la lettre d'Hydro-

          Québec, entre autres.

          Quand on regarde, et je sais que c'est vraiment à

          côté, là, mais quand on regarde les frais accordés

          aux procureurs, je suis celle qui a reçu le moins de

          frais, quand on regarde la balance réelle des sommes

          reçues, ou à peu près, sans motivation. Quand on

          regarde le travail et les remboursements de frais qui

          ont été donnés aux analystes, outre monsieur Fontaine

          qui a été coupé à cent pour cent (100 %), monsieur

          Blain est également, est celui qui a été le plus

          coupé.

          Pourtant, on vous a amené Environnement Canada dont

          vous ne parlez pas mais qui fait pourtant partie de

          cette facture et de cette information totale qu'on a

          amenée à la Régie. Le quantum des frais,

          traditionnellement, est regardé pour l'équipe; c'est

          la première fois que dans un dossier, d'ailleurs,

          qu'il est fait systématiquement pour chaque individu

          qui est venu se présenter pour les groupes.

          Alors on a travaillé, nous, en équipe. Oui, on a

          produit chacun des factures séparées, parce que c'est

          comme ça que ça se fait, mais nous étions une équipe.

          Et je vous soumets que si vous regardez, si vous
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          jetez un oeil, même rapide, sur le travail qu'on a

          effectué, et si vous regardez l'avis de la Régie,

          vous allez vous rendre compte que si notre travail

          était superficiel, bien, l'avis de la Régie, il est

          superficiel aussi parce qu'il reprend beaucoup,

          beaucoup des choses qu'on a dites.

          Alors quelque part, il y a un manque, qui ne

          s'explique que par le fait qu'on a oublié de nous

          accorder ce qui nous revenait. Et je vais conclure,

          j'ai un amendement, un complément d'argument.

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous une idée du temps qu'il vous reste?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Ah! j'allais être très rapide, j'ai vraiment beaucoup

          coupé, Maître Patoine, et peut-être qu'en réplique,

          si mon confrère soulève des choses que je ne vous ai

          pas déjà dites, je vous les resoulèverai, ou je les

          soulèverai parce que je ne les ai pas mentionnées,

          mais...

          Et je dresserai une liste de toutes les notes et

          autorités que je vous ai remises, avec des numéros

          pour que vous puissiez vous suivre après.

          Bien, vous avez lu, je pense que vous avez pris
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          connaissance du complément au plan d'argumentation,

          qui est appuyé par la jurisprudence que je viens de

          vous soumettre. Et je vais vous demander, les pages

          pertinentes sont indiquées au tout début, par

          exemple, pour la Commission scolaire Crie, il s'agit

          d'aller voir aux pages 1630 et 1631.

          (15 h 05)

          Alors, ça commence, je vais, qui explique pourquoi,

          avec votre permission, je vais vous laisser les lire

          et vous pourrez me poser des questions, si vous

          voulez, ou si vous voulez que je vous lise les

          textes? Je vais juste vous référer aux pages?

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je peux les déposer comme si je les avais lues.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends votre système, là, vous avez marqué les

          pages pertinentes.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on va certainement lire.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Alors, je vous dépose ça et je vous mentionne plus

          spécifiquement les pages pertinentes comme si je les

          avais lues afin de sauver du temps, si vous voulez

          les, vous pourrez les retranscrire mais je pense que

          ce n'est pas nécessaire. Et je vous ai communiqué le

          plan d'argument, je pense que cet argument

          complémentaire qui vous ont été envoyés en fin de

          semaine est clair sur notre position alors je ne le

          relirai pas.

          Par contre, je vais juste indiquer à la Régie,

          attendez une seconde. Je vais le déposer puis je le

          dépose comme si je l'avais tout relu à l'heure

          actuelle, là, le plan d'argumentation pour ce qui est

          de vous indiquer que ce dossier ne peut pas être

          retourné au Banc qui a rendu la décision originale

          dans les circonstances, qu'elle doit être révisée,

          soit par vous ou soit par un autre Banc mais pas par

          celui qui a entendu la décision à l'origine et que

          les conclusions que l'on demande, c'est évidemment

          l'annulation, elles apparaissent clairement à la

          requête, l'annulation de cette partie de la décision

          et c'est à la page 43 de la requête.
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          On vous demande de déclarer que le RRSE a offert une

          contribution utile et pertinente, à un coût

          raisonnable, à la Régie, d'ordonner le remboursement

          complet de la demande de frais qui est de cent vingt-

          trois mille sept cent quarante-sept et soixante

          (123 747,60 $) quoique la Régie, la Régie a fait un

          réajustement de notre demande à cause des taxes et on

          n'a pas de problème avec ça, là, et il y a un

          réajustement pour des  motifs de taxes de ma facture

          et je n'ai pas de problème parce que je ne sais pas,

          je pense que ma cliente a produit les documents, là,

          mais quelle position la Régie a prise pour la valeur

          des taxes.

          Je vous demande de déclarer que l'analyste a fait un

          travail utile et pertinent pour les réflexions de la

          Régie et de ses analystes et de fixer son utilité

          cent pour cent (100 %); le travail de monsieur Blain

          se compare d'ailleurs très avantageusement au travail

          qui a été fait par plein d'autres analystes qui ont

          reçu des montants beaucoup plus importants que ce qui

          lui a été accordé et ce qu'il demande. D'ordonner, en

          conséquence, le remboursement des frais complets que

          réclame le RRSE pour l'analyste, ils apparaissent à

          notre demande de frais qui est produite.

          De déclarer que les experts du RRSE, dont Réal Reid,

          ont offert une expertise de qualité contenant
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          plusieurs informations recherchées et uniques pour un

          coût raisonnable et que ces expertises ont été utiles

          à la Régie dans ses réflexions, je vous signale qu'à

          niveau-là, la demande de remboursement de Réal Reid

          pour tout ce qu'il a fait et indirectement, c'est

          évident, ça inclut Environnement Canada qui ne se

          serait pas joint à nous si on n'avait pas offert un

          expert pour interpréter ce qu'ils donnaient qui était

          Réal Reid, tout ça se chiffre à autour de quarante

          mille dollars (40 000 $) alors que la demande de

          remboursement d'Hélimax, si je me souviens bien, se

          situait autour de cent cinquante-six mille dollars

          (156 000 $). D'ordonner donc le remboursement à cent

          pour cent (100 %) des frais réclamés par le RRSE pour

          l'expertise offerte sur l'éolienne.

          De déclarer que la procureure a offert une

          contribution utile et a suscité une réflexion sur des

          enjeux réglementaires, juridiques et politiques

          pertinents outre sa contribution au travail de

          procureur général et standard dans les dossiers où on

          a des experts, des analystes et plusieurs choses à

          régler et je vous laisse discrétion quant à fixer le

          pourcentage de mon activité mais qui devrait, selon

          moi, être de cent pour cent (100 %); mais considérant

          que dans ce dossier, tous les procureurs ont été

          coupés, à part, maître Tourigny qui n'a produit

          qu'une facture de huit mille dollars (8 000 $) parce
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          qu'il est intervenu à la toute fin du dossier avec

          l'équipe, il était en vacances avant puis on s'était

          partagés l'équipe commune, les choses autrement,

          maître Gertler et moi. Donc, il est le seul à avoir

          reçu cent pour cent (100 %) de sa facturation,

          probablement parce que sa facture était de huit mille

          dollars (8 000 $). Tous les autres procureurs ont été

          coupés à soixante-quinze (75 %) ou cinquante pour

          cent (50 %), sauf maître Neuman et moi qui nous

          retrouvons à vingt-cinq pour cent (25 %).

          Alors, dans ce cadre-là, et qu'il y ait équité et que

          tout le monde soit considéré sur le même pied, je me

          permets de vous le souligner pour vous dire que je

          vous laisse discrétion, là, même si j'aurais dû

          recevoir cent pour cent (100 %) dans les

          circonstances et la façon dont la décision est

          rendue, je pense qu'il est raisonnable de vous

          demander soixante-quinze pour cent (75 %) de ce que

          je demandais comme frais. Et je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sicard. Maître Morel, voulez-vous une

          petite pause entre les deux parce que c'est souvent

          un bon moment pour résumer...

          Me F. JEAN MOREL :

          Oui, excusez-moi, oui, ça serait apprécié, une petite
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          pause entre les deux.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on va ajourner pour quinze minutes (15 min),

          si ça vous va?

          Me F. JEAN MOREL :

          Mais oui, merci bien.

          PAUSE

          (15 h 30)

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Avec la permission de mon confrère, ça, c'est une

          copie des notes sténographiques où vous allez voir

          qu'on a procédé à des contre-interrogatoires, qu'on a

          le texte de présentation de notre preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Des notes sténographiques de journées où vous avez,

          ou de l'ensemble...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          De la journée où on a présenté, mais également, on a

          contre-interrogé Distribution, on a contre-interrogé

          TransÉnergie, on a contre-interrogé HQ Production.

          Certains contre-interrogatoires d'ailleurs ont été
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          faits par moi; d'autres ont été faits par monsieur

          Blain, parce que comme la Régie nous avait indiqué

          que... puis que j'avais diminué mes frais déjà sur la

          facture originale qu'on avait soumise, j'ai mis

          monsieur Blain à contribution en tant qu'analyste

          pour qu'il pose lui-même directement les questions

          plus techniques. Puis, moi, j'ai posé les questions

          que j'avais travaillé avec monsieur Dunsky, d'autres

          experts, puis qui référaient aux préoccupations de ma

          cliente. Alors, on est tous les deux intervenus à ce

          niveau-là.

          Et je vous remets deux copies d'un document qu'on a

          déposé en audience et que la Régie...

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que ça a une cote ce que vous venez de

          déposer?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Les notes sténographiques. On peut leur donner 23. On

          est rendu à 23.

          RRSE-23 :      Notes sténographiques.

          Et ici, ce sera 24. C'est un document qu'on avait

          déposé lors de l'audience, qui est le résumé d'une

          présentation qu'Hydro-Québec Production avait faite
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          pour justement intégrer, elle avait fait ça aux

          États-Unis pour indiquer comment ses réservoirs

          pouvaient être utiles aux États-Unis si les États-

          Unis voulaient faire de l'éolienne. Et les avantages

          du couplage éolien, c'est une expertise qu'on est

          les... bien, en fait, un résumé qu'on est les seuls à

          avoir déposé.

          Il y a une autre étude d'Hydro-Québec qui était la

          référence 14 de l'expertise de monsieur Reid que la

          Régie cite dans sa décision qu'on est les seuls à

          avoir mentionné parce qu'on s'était vraiment

          concentré sur le rôle d'Hydro-Québec comme pourvoyeur

          d'éolien en le jumelant avec l'hydroélectricité qui

          existe pour qu'on puisse avoir accès à ça à un

          meilleur coût. Merci.

          RRSE-24 :      Résumé d'une présentation qu'Hydro-

                         Québec Production aux États-Unis

                         (Integration of Wind and Hydro Power

                         Systems).

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Morel. Voulez-vous prendre l'autre micro peut-

          être?

          REPRÉSENTATIONS PAR Me F. JEAN MOREL :

          Bonjour. Vous me le direz.
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          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, ce n'est pas pour moi, c'est juste parce que

          la dernière fois, la semaine passée, on semblait...

          C'est pour vous rendre justice, Maître Morel.

          Me F. JEAN MOREL :

          Oui, je sais. Mais comme je vous ai dit la semaine

          dernière, je suis conscient qu'il me faut marmonner

          plus près du micro.

          LE PRÉSIDENT :

          Voilà!

          Me F. JEAN MOREL :

          C'est essayer de moins marmonner ou marmonner le

          moins possible. Il pourra vous sembler ou vous

          pourrez avoir un sens possiblement de déjà vu, en

          m'entendant pour la troisième fois sur la question de

          la révision de la décision D-2004-150 de la Régie, je

          vais essayer de moins me répéter, mais toutefois je

          dois quand même faire, vu qu'on est dans une autre

          cause et que le RRSE ne participait pas en principe

          dans les autres, je vais reprendre mes commentaires.

          Vous vous souviendrez ou je vous rappelle que, dans

          la demande en révision de l'AQLPA, SÉ et STOP,

          j'avais commencé en disant que je ne ferais aucune

          représentation sur l'Avis rendu par la Régie dans le
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          dossier R-3526-2004, parce que ça ne me semblait pas

          être l'objet de la présente demande de révision, et

          non plus était-il de mon intention, il n'est pas de

          mon intention non plus dans ce cas ici de porter

          quelque jugement ou de faire des commentaires ou des

          critiques quant à la position prise par le RRSE dans

          le dossier de l'Avis.

          Toutefois, le RRSE a plaidé abondamment aujourd'hui

          que la raison ou le fondement ou l'injustice ou les

          critiques qu'on peut porter à l'égard et qui, selon

          le RRSE, donnerait même ouverture à un recours en

          vertu de l'article 37 sur la décision des frais dans

          le dossier de l'Avis sur le Suroît, remonte ou trouve

          leur source dans l'Avis lui-même. Ça peut même à un

          certain point devenir un argument circulaire en ce

          sens qu'on dit, bien, l'Avis n'est pas bon, l'Avis

          n'est pas bon parce qu'il n'a pas tenu compte de nos

          représentations ou de notre position.

          Évidemment, l'Avis aurait été meilleur et ça aurait

          été raisonnable et tout à l'honneur de la Régie

          d'avoir rendu un avis qui tenait compte de nos

          représentations. D'autant plus qu'à ce moment-là,

          bien, la Régie aurait vraiment été mal avisée de dire

          que nos représentations ne lui avaient pas été

          utiles. Donc, c'est dans ce sens-là que je dis,

          l'argument est circulaire. Puis je peux comprendre
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          qu'on remonte de cette façon-là à l'Avis, qu'on

          redescende à la preuve, ou la preuve du RRSE dans

          l'Avis, l'Avis de la Régie et la décision subséquente

          sur les frais.

          J'y reviendrai plus tard quand je traiterai

          expressément de ce point-là. Mais ça démontre que,

          effectivement, pour être en mesure de juger de façon

          la plus adéquate et la façon la plus juste et la

          façon la plus éclairée sur les frais et sur l'utilité

          d'une participation, il faut effectivement avoir été

          le banc des régisseurs qui a entendu la preuve, qui a

          délibéré sur cette preuve-là, qui a pris une décision

          où, dans ce cas ici, a rendu un avis avec l'aide ou

          sans l'aide de toute la preuve.

          Et à cet égard-là, je me permets de vous soumettre

          que je trouve étrange l'argument du RRSE à l'effet

          qu'on a traité... regardez, je vous cite des pages,

          là, à différents onglets, là, on a traité exactement

          du même sujet dont la Régie a traité dans son Avis,

          sans pour autant mentionner qu'un certain nombre

          d'autres participants l'ont peut-être fait, l'ont

          peut-être fait de façon différente, l'ont peut-être

          fait de façon plus exhaustive, l'ont peut-être fait

          de façon plus recherchée, l'ont peut-être fait de

          façon plus efficace. Et tout cas, toutes les façons

          par lesquelles la Régie ou les membres, les
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          régisseurs qui ont entendu ces diverses preuves, ces

          nombreuses preuves sont capables de justement porter

          un jugement éclairé sur l'utilité.

          (15 h 40)

          Ma consoeur a plaidé également l'équité en disant,

          « bien, en tout équité, le RRSE a participé autant en

          heures, en nombres de pages, en présence devant la

          Régie, tout autant qu'un autre, que les autres ou

          qu'un autre ou que plusieurs autres participants et

          en tout équité donc, on devrait tous recevoir la même

          chose ou recevoir, en tout cas, autant qu'eux. » Ce

          n'est pas du tout le test approprié d'équité dans le

          cas de l'attribution de frais de participation.

          L'article 36 est clair, la pratique devant la Régie

          est claire à cet égard. L'équité dans le cas de

          l'attribution des frais, c'est d'accorder justement

          et l'article 36 dit bien, « tout ou partie des

          frais » en fonction de l'utilité aux délibérations de

          la Régie. Donc, en tout équité, il faut accorder des

          frais en fonction du degré d'utilité. C'est ça

          l'équité dans la détermination des frais.

          Alors ceci étant dit, même si je ne veux pas revenir

          sur le dossier 3526 quant à l'Avis, je vais quand

          même reprendre certains des points que j'ai présentés

          à la Régie dans ma lettre du quinze (15) juillet
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          commentant les demandes de frais.

          Et les remarques préliminaires que je vais faire ou

          que j'ai faites dans cette lettre et que je vais

          reprendre partiellement ici, en fait, devraient

          servir pour les fins de la présente argumentation à

          replacer la Régie ou le présent Banc de la Régie dans

          le véritable contexte de l'attribution des frais dans

          la cause R-3526.

          Alors, j'indiquais dans ces remarques que :

                         Dès le vingt (20) janvier deux mille

                         quatre (2004) dans ses instructions

                         pour l'audience sur l'Avis du Suroît,

                         la Régie avait déjà fixé comme bornes

                         maximales des frais de participation,

                         des frais raisonnables de préparation

                         des observations et les frais relatifs

                         à la présence à l'audience lors de la

                         première partie et dans la seconde

                         partie, le jour de la présentation du

                         mémoire, le cas échéant.

          La Régie ajoutait comme elle fait dans, ou presque de

          façon constante :

                         Que les frais de participation sont
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                         sujets à l'évaluation finale tant de

                         l'admissibilité au paiement de frais

                         que de leur montant, qu'elle fera à

                         l'issue de l'audience en regard de

                         l'utilité, de la participation à ses

                         délibérations et en regard de

                         l'intérêt public.

          La Régie ajoutait dans ses instructions :

                         Que si elle avait des objections ou

                         des préoccupations spécifiques

                         concernant les budgets de

                         participation, elle entendait les

                         faire connaître avant le six (6) mars.

          Et effectivement, le cinq (5) mars deux mille quatre

          (2004), la Régie a émis une note à tous les

          participants par laquelle elle faisait connaître ses

          préoccupations et observations sur les budgets.

          Évidemment, il y avait dans cet avis ou cette lettre

          aux participants, l'indication suivante :

                         La Régie n'envisageait pas dans le

                         cadre du mandat consultatif qui lui

                         avait été confié de tenir une audience

                         à caractère contradictoire au sens où
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                         elle doit trancher un litige.

          La Régie précisait que :

                         Les interrogatoires qui seraient

                         permis ne nécessiteraient donc pas

                         dans cette perspective le recours à un

                         avocat, la Régie procéderait donc à

                         des consultations ouvertes dans un

                         cadre non-judiciaire.

          Dans ce contexte, la Régie considérait alors

          disproportionnés les montants prévus en frais de

          représentations notamment par avocat par certains

          participants.

          Et également, à l'audience du dix (10) mars, suite à

          des questions posées par certains participants quant

          aux frais de leur procureur, la Régie s'exprimait

          ainsi et je cite la page 73 des notes sténographiques

          de cette journée du dix (10) mars :

                         Dans le cas qui nous est demandé, il

                         existe une expertise en énergie à la

                         Régie. On désire la compléter et c'est

                         dans ce sens que la Régie a pris

                         l'initiative de prévoir les audiences

                         au mois de mai et une rencontre
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                         aujourd'hui.

                         Par ailleurs, concernant la présence

                         ou le recours à des avocats, ce n'est

                         pas une question d'expectative dans le

                         cas qui est présent, c'est plus une

                         question d'utilité.

          Encore, on revient à l'utilité.

          Dans le cas du RRSE, mes références à l'utilité ont

          encore plus de sens parce qu'essentiellement, la

          Régie dans sa décision D-2004-150 a fixé, a établi

          les frais payables au RRSE en fonction de l'utilité

          de sa participation, essentiellement. Ma consoeur

          nous a fait des représentations sur la pertinence de

          la preuve ou de l'apport du RRSE à l'Avis, à la mise

          en preuve où elle a déposé dans la présente instance

          en révision copie de cette preuve, copie des notes

          sténographiques pour démontrer, entre autres, la

          pertinence de la preuve, des fois son originalité,

          son caractère complémentaire par rapport à la preuve

          d'un autre intervenant ou participant, pardon, là,

          n'est pas la question. Les frais dans la présente

          cause ont été adjugés ou fixés en fonction de

          l'utilité comme le prévoit l'article 36 de la Loi

          d'ailleurs, de l'utilité de la participation aux

          délibérations ou à la préparation de l'Avis.
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          Alors, je vais continuer de citer, là, j'ai arrêté

          quand j'ai parlé de l'utilité. Ensuite, la Régie,

          toujours à l'audience du dix (10) mars s'exprime

          ainsi :

                         Si des intervenants, des participants

                         s'adjoignent des avocats, que c'est

                         utile à la Régie...

          encore là, on parle d'utilité,

                         ... que ça nous aide dans notre

                         dossier, dans l'Avis qu'on va

                         transmettre au ministre des Ressources

                         naturelles, on va sûrement en tenir

                         compte dans le retour des frais qu'on

                         va faire.

          Déjà, la position de la Régie est claire. Si des

          participations sont utiles, les frais le refléteront.

          Et il faut le voir dans ce sens-là, tout simplement.

          Ainsi, la Régie a non seulement réitéré la règle

          générale à l'effet qu'en matière de frais de

          participation, elle n'offre aucune garantie de

          remboursement des frais de quelque nature que ce soit

          mais elle a tenu à souligner que :

                         Dans le présent dossier d'Avis au

                         ministre, les participants doivent
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                         présenter leur mémoire dans l'optique

                         de contribuer à ce débat et choisir de

                         le faire en étant conscients que leur

                         participation, par ailleurs, appréciée

                         ne sera rétribuée que de façon

                         exceptionnelle.

          Encore une fois ou à cet égard, tout argument que le

          RRSE vous présenterait sur son expectative de

          recevoir des frais, sur l'équité d'en recevoir autant

          qu'un autre, toute proportion gardée ou sans garder

          les proportions, en fait, et il n'est pas basé sur

          les indications, les avertissements, les avis que la

          Régie, pas l'Avis ultime, mais les avis que la Régie

          a émis tout au long du processus.

          (15 h 50)

          Et la Régie a également spécifié que lorsqu'elle

          déterminera la portion remboursable des frais

          demandés si, exception la participation a à être

          rétribuée - ça, c'est mes notes, ou mes expectatives

          - elle tiendra cependant compte de la pertinence de

          l'expertise - ça, la Régie l'a indiqué- de la

          représentativité des groupes, de la qualité des

          propositions, en particulier de leur caractère

          concret et réalisable - et tout ça a été écrit et

          publié et rendu public bien avant la décision
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          D-2004-150 - et jugera de l'utilité de la prestation

          - on parle encore de l'utilité de la prestation - du

          participant et de son apport à la production de

          l'Avis au ministre.

          Par la suite, en date du dix-huit (18) mars deux

          mille quatre (2004), précisément en réponse à une

          demande du RRSE, la Régie a répété que :

                         Tout accord de sa part adressé à un

                         participant pour engager certaines

                         dépenses ne garantit pas à celui-ci le

                         remboursement de ces dépenses. La

                         Régie reformule alors que le principe

                         selon lequel tout remboursement, en

                         tout ou en partie de toute somme

                         engagée aux fins de participation dans

                         ce dossier, doit être soumis à

                         l'appréciation discrétionnaire de

                         l'utilité.

          Cette règle demeure. Aussi, toujours dans cette

          lettre du dix-huit (18) mars deux mille quatre (2004)

          adressée à la procureure du RRSE. La Régie a spécifié

          qu'il appartenait aux participants d'évaluer

          l'étendue et les balises de son rapport d'expertise

          afin que celui-ci rencontre les critères d'utilité de

          la Régie qui pourra alors reconnaître sa pertinence
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          et sa nécessité à l'instar de tous autres rapports

          d'expertise qui lui seront présentés.

          En s'adressant expressément au RRSE, la Régie

          rappelle encore le test de l'utilité. Malgré les

          critiques ou insatisfactions du RRSE à l'égard de

          l'Avis ou à l'égard du fondement de l'Avis ou à

          l'égard du fait que l'Avis de la Régie ne refléterait

          pas adéquatement ou suffisamment la preuve présentée

          par le RRSE, je pense qu'aucune preuve ou aucune

          démonstration a été faite à la Régie que le RRSE n'a

          pas été entendu au niveau de l'Avis; que le RRSE n'a

          pas eu l'opportunité de présenter sa preuve.

          Je porte ces faits à votre attention parce qu'il me

          semble que ma consoeur a plaidé que, déjà, au niveau

          de l'Avis, selon elle, la règle de l'audi alteram

          partem aurait été déjà violée. Ce sont, à mon avis,

          des suppositions ou des conclusions qu'elle ose tirer

          elle-même de sa lecture de l'Avis, des conclusions ou

          des recommandations faites par la Régie dans cet avis

          qui, à la lumière de la position et des

          recommandations du RRSE, ne satisfont peut-être pas

          suffisamment le Regroupement.

          Ma consoeur, à cet égard, vous a soumis que la Régie,

          ses procureurs, ses analystes n'auraient pas lu, pris

          connaissance, analysé, apprécié la preuve du RRSE,
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          que le premier banc de la Régie aurait, et c'est ce

          qu'elle lui reproche, aurait jugé ou apprécié la

          prestation du RRSE uniquement sur la base de la

          présentation faite par le RRSE la journée, lors d'une

          seule journée d'audience.

          Encore une fois, je ne vois pas, je ne comprends pas

          à partir de quels faits précis ma consoeur peut tirer

          cette conclusion-là, sauf celui que je décris depuis

          le début, là, qu'on est insatisfait de l'Avis et

          qu'on présume que si l'Avis ne partage pas les

          opinions qu'on a exprimées, les opinions qu'on...

          l'Avis n'est pas bon puis les opinions qu'on a

          exprimées n'ont pas été considérées. En fait, ce

          n'est qu'une supposition, ce ne peut être qu'une

          supposition de sa part.

          Elle a même, à un certain moment donné, reproché à la

          Régie, puis toujours, on ne parle pas de la décision

          sur les frais, j'y arrive, même reproché à la Régie

          d'avoir écarté la preuve du RRSE. Ce n'est pas l'Avis

          qu'on attaque. Je ne suis même pas sûr si ça serait

          un motif suffisant pour attaquer l'Avis. Mais encore

          là, il n'y a aucune preuve que la preuve du RRSE a

          été écartée pour les fins de l'Avis.

          Et c'est un argument indirect dont elle se sert pour

          dire, bien, ayant écarté ma preuve, on ne l'a pas
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          apprécié à sa juste valeur et ainsi, on ne peut pas

          m'avoir rémunéré de façon juste et raisonnable. Je

          peux comprendre la réaction du RRSE, mais je vous

          soumets que c'est critique. Ses réactions, ses

          suppositions ne sont supportées par aucune preuve ou

          aucun élément sérieux.

          Toujours dans la lettre que nous avons fait parvenir

          à la Régie en date du quinze (15) juillet sur la

          demande de frais, j'aimerais porter à l'attention, à

          votre attention que les commentaires d'Hydro-Québec

          ont été, ont porté essentiellement sur, non pas sur

          l'utilité de la participation du RRSE, non pas sur la

          pertinence de sa preuve, mais plutôt sur le caractère

          raisonnable des heures demandées par la procureure,

          les experts et l'analyste.

          Hydro-Québec a rappelé ce qu'elle comprenait ou ce

          qu'elle interprétait des directives antérieures

          données par la Régie quant aux bornes maximales, il y

          a seulement que des remarques quant à l'utilité du

          recours à l'avocat qui ont été faites, compte tenu

          encore une fois des remarques antérieures de la Régie

          sur le fait qu'il s'agissait d'une consultation, et

          que la Régie ne voulait pas la mener dans un contexte

          d'audience contradictoire.

          (16 h )
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          Il y a également des représentations qui ont été

          faites à la Régie quant au montant de huit cent

          soixante-huit dollars (868 $) qui était réclamé comme

          temps de préparation des témoins experts lesquels

          devaient travailler gratuitement mais pour lesquels

          on demandait une compensation qu'on estimait...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse, là, c'était huit cent soixante-huit

          dollars (868 $), je veux juste que ce soit très

          clair, Maître Morel, qui était demandé pour les

          dépenses encourues pour les cartes...

          Me F. JEAN MOREL :

          Oui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... éoliennes...

          Me F. JEAN MOREL :

          Oui, oui.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          ... qu'on avait produites et qu'on a dû faire

          imprimer et comme nos, je m'excuse d'interrompre, là,

          mais nos, les gens d'Environnement Canada nous

          donnaient leur temps, c'est vrai, mais l'impression

          des cartes était à notre charge. Et comme les frais

                               - 175 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                        Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

          sont versés et je ne vous ai pas fait cette

          réclamation-là de toute façon dans le présent

          dossier, là, comme les frais sont versés, je n'ai pas

          demandé une augmentation de déboursés sous le

          principe de la valeur de l'expertise de...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, est-ce qu'on peut vous entendre en

          réplique?

          Me F. JEAN MOREL :

          Non...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Huit cent soixante-huit (868 $).

          Me F. JEAN MOREL :

          Huit cent soixante-huit dollars (868 $), si j'ai dit

          huit cent soixante-huit mille (868 000 $), c'était un

          « maudit » lapsus.

          J'allais, puis si on m'a corrigé sur le mille dollars

          (1 000 $), là, le huit cent soixante et huit mille

          (868 000 $), vous avez parfaitement raison tous, tous

          et chacun. J'allais compléter ma pensée en vous

          expliquant exactement ce que maître Sicard vous a

          expliqué, ça fait que je ne le reprendrai pas,

          c'était notre compréhension également et ça a été la
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          compréhension de la Régie dans sa décision D-2004-

          150, on lui a fait des représentations que cette

          dépense de huit cent soixante-huit dollars (868 $)

          devait être considérée comme afférente et être

          couverte par l'allocation forfaitaire accordée aux

          participants en fonction des honoraires qui seront

          éventuellement reconnus et c'est ainsi que la Régie

          les a traités.

          Alors, j'aimerais passer maintenant aux

          représentations ou, ce qui est en fait le plan

          d'argumentation d'Hydro-Québec suite à la demande de

          révision de la décision D-2004-150 présentée par le

          RRSE.

          C'est une lettre datée du trois (3) septembre deux

          mille quatre (2004) que la Régie a reçue et que le

          RRSE également ou la procureure du RRSE a reçue

          également.

          Encore une fois, j'aimerais porter à l'attention de

          la Régie une correction qui s'impose dans l'objet de

          la décision, je réfère à une demande de révision, la

          décision D-2004-145, on devrait y lire « 150 », dans

          le premier paragraphe également, « D-2004-150 »

          plutôt que D-2004-145.

          Et tout de suite pendant que j'y suis, sur la page 2
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          de cette lettre, le troisième point, précédé, là,

          d'une puce ou d'un « bullet », mérite d'être nuancé

          dans le cas du RRSE. Ce paragraphe se lit ainsi :

                         Pour les raisons qu'elle a exposé dans

                         sa décision D-2004-150, la Régie a

                         jugé que le quantum des frais réclamés

                         par le Regroupement pour la

                         Responsabilité Sociale des Entreprises

                         n'était pas raisonnable en relation

                         avec l'apport du participant aux

                         enjeux du dossier. Entre autres, le

                         nombre d'heures réclamées pour

                         l'avocat et les analystes du

                         participant a paru exagérer aux yeux

                         de la Régie.

          Ce paragraphe est, de toute évidence, le résultat

          d'un « cut and paste » qui méritait, comme je viens

          de l'indiquer, d'être nuancé dans le cas du RRSE

          puisque en réalité, la Régie dans sa décision D-2004-

          150 a effectivement jugé de la valeur de la

          participation du RRSE et des montants des frais à lui

          être alloués en conséquence plutôt en fonction de

          l'utilité que du caractère raisonnable ou non

          raisonnable ou exagéré du montant des frais.

          Le prochain paragraphe est juste dans ce cas ici, j'y
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          indique :

                         Qu'il n'y a rien d'injuste, de

                         déraisonnable ou d'illégal à ce que la

                         Régie en exerçant son entière

                         discrétion en la matière, en arrive à

                         déterminer que des participations

                         différentes ont eu des degrés

                         d'utilité différents quant à ses

                         délibérations dans la cause ou même

                         que certaines d'entre elles ont eu peu

                         ou aucune utilité, ont été aucunement

                         utiles, pardon ou pertinentes à ses

                         travaux.

          Dans ce cas ici, c'est utile.

          J'en arrive maintenant à la décision dont on demande

          la révision. Cette décision a été rendue en vertu,

          vous voyez, en vertu ou selon les dispositions de

          l'article 36 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui

          se lit ainsi :

                         La Régie peut ordonner au transporteur

                         d'électricité ou à tout distributeur

                         d'électricité ou de gaz naturel de

                         payer tout ou partie des dépenses

                         relatives aux questions qui lui sont

                         soumises et à l'exécution de ses

                         décisions ou ordonnances.

                         Elle peut ordonner au transporteur
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                         d'électricité ou à tout distributeur

                         d'électricité ou de gaz naturel de

                         verser, tout ou partie des frais, y

                         compris des frais d'experts, aux

                         personnes dont elle juge la

                         participation utile à ses

                         délibérations.

          La Régie a rendu sa décision D-2002, 2004, pardon,

          150 puis elle s'est exprimée ainsi quant au RRSE :

                         La Régie estime que l'utilité de la

                         contribution de l'avocat et de

                         l'analyste du RRSE est marginale. Elle

                         fixe leur utilité à vint-cinq pour

                         cent (25 %). Leur présentation fut

                         complètement détachée de la

                         représentativité du groupe qu'elle

                         représente. Le temps accordé à des

                         enjeux mineurs et secondaires, leur

                         analyse très superficielle des enjeux

                         importants et l'absence de réalisme de

                         leurs propositions en a limité

                         grandement l'utilité. Pour l'expert,

                         la Régie estime son utilité à

                         cinquante pour cent (50 %). Au moment

                         du dépôt du budget du participant, la

                         Régie s'était déjà prononcée sur la

                         participation d'Hélimax au présent
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                         débat. La Régie est d'avis que

                         l'apport des experts de RRSE

                         représente un dédoublement du travail

                         d'autres participants tel qu'elle lui

                         en avait fait part. Elle accorde cent

                         pour cent (100 %) d'utilité au

                         coordonnateur en raison des expertises

                         communes. Ensuite, pour le RRSE

                         puisque le participant n'a pas établi

                         son statut fiscal, la Régie ne peut

                         permettre le remboursement des taxes à

                         la consommation. Toutefois, s'il le

                         désire, le participant pourra en

                         demander le remboursement sur

                         présentation des informations requises

                         dans un délai de soixante (60) jours

                         des présentes. Également, les

                         honoraires de coordonnateur ont été

                         réduits puisque le nombre d'heures

                         réclamées dépasse le maximum permis

                         établi à cinq pour cent (5 %) de

                         l'ensemble des heures admissibles.

                         Pour ce qui est du montant de huit

                         cent soixante huit dollars (868 $)

                         servant à couvrir les coûts

                         d'impression de cartes, la Régie

                         estime qu'ils sont couverts par

                         l'allocation forfaitaire.
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 (16 h 6)

          Voici la décision dont on demande la révision, la

          révision en vertu de l'article 37 de la Loi, qui se

          lit ainsi :

                         La Régie peut d'office ou sur demande

                         réviser ou révoquer toute décision

                         qu'elle a rendue :

          on parle ici de la décision D-2004-150,

                         1º lorsqu'est découvert un fait

                         nouveau qui, s'il avait été connu en

                         temps utile, aurait pu justifier une

                         décision différente;

                         2º lorsqu'une personne intéressée à

                         l'affaire n'a pu, pour des raisons

                         jugées suffisantes, présenter ses

                         observations;

                         3º lorsqu'un vice de fond ou de

                         procédure est de nature à invalider la

                         décision.

          Deuxième alinéa de l'article 37 :

                              Avant de réviser ou de révoquer

                         une décision, la Régie doit permettre

                         aux personnes concernées de présenter

                         leurs observations.

          Troisième alinéa de cet article :

                              Dans le cas visé au paragraphe

                         3º, la décision ne peut être révisée
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                         ou révoquée par les régisseurs qui

                         l'ont rendue.

          Et c'est ainsi que la demande de révision ou de

          révocation est présentée devant vous, trois

          régisseurs de la Régie qui n'ont pas participé et

          rendu la décision D-2004-150.

          Je distribue ou dépose, auprès de la Régie, copie à

          ma consoeur, une copie de la décision D-2003-54 de la

          Régie. Il s'agit d'une décision rendue le dix-neuf

          (19) mars deux mille trois (2003) dans le dossier R-

          3502-2002 sur une demande partielle en révision de la

          décision D-2002-231, rendue dans le dossier R-3401-

          98, une décision sur les frais.

          Comme je l'ai fait précédemment, je porte cette

          décision à l'attention, spécifiquement cette décision

          à l'attention de la Régie parce que je crois qu'elle

          reflète bien, de façon complète et exhaustive, la

          position, non pas une position nouvelle mais la

          position que la Régie prend à l'égard des demandes de

          révision en vertu de l'article 37 de sa Loi depuis un

          bon moment, de façon constante, et d'une façon que,

          en fait, tous les, en tout cas, les assujettis mais

          que tous les participants aux travaux de la Régie

          devraient connaître.
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                         Avant de traiter du mérite de la

                         demande de révision...

          c'est ainsi que la Régie s'exprime à la page 5 de la

          décision, à la section 3, intitulée « Opinion de la

          Régie »,

                         Avant de traiter du mérite de la

                         demande, la Régie doit déterminer s'il

                         y a ouverture à la révision suivant

                         l'article 37 de la Loi, qui se lit

                         comme suit...

          Je l'ai lu tantôt, cet article 37.

                         L'énumération des motifs précis de

                         réexamen implique une interprétation

                         limitative des cas d'ouverture au

                         pourvoi. Il est reconnu que la demande

                         de révision ne peut être un appel

                         déguisé. Le critère de l'erreur

                         simple, de fait ou de droit, ne

                         saurait être retenu afin de respecter

                         la volonté du législateur selon

                         laquelle « les décisions rendues par

                         la Régie sont sans appel ». La

                         révision ne consiste pas à

                         reconsidérer le fondement de la

                         décision qui a été prise pour

                         apprécier à nouveau les faits et
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                         rendre une décision plus appropriée.

                         Le pourvoi en révision n'est pas

                         l'occasion de parfaire sa preuve ou

                         une seconde chance dans le traitement

                         du dossier.

          Étant ici, si je comprends bien, non pas une seconde

          chance de faire valoir ses recommandations pour les

          fins de la préparation d'un avis au ministre mais

          bien une seconde chance de faire évaluer, de

          présenter ses demandes de frais, qui d'ailleurs

          devaient être présentées sur le formulaire, et qui

          ont été présentées ainsi, prévu à cet effet par la

          Régie. Et, de fait, c'est de faire évaluer à quelle

          partie, quel niveau de ces frais réclamés à la Régie,

          à quel pourcentage ou partie des frais on a droit.

          La Régie poursuit en disant :

                         Si les conditions prévues à l'article

                         37 de la Loi sont rencontrées, la

                         Régie aura compétence pour réviser ou

                         révoquer la décision rendue et y

                         substituer sa décision. Toutefois, à

                         l'inverse, si les conditions ne sont

                         pas rencontrées, la Régie n'aura pas

                         compétence pour réviser ou révoquer sa

                         décision.
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          Maintenant, la section 3.1 à la page suivante, la

          page 6, section 3.1 étant intitulée « Nature du

          pouvoir exercé » et ça s'applique exactement ici

          puisqu'on est sur une demande de révision d'une

          décision portant sur les frais :

                         Dans la décision D-2002-231 contestée,

                         la Régie a appliqué l'article 36 de la

                         Loi qui lui permet d'ordonner au

                         Transporteur...

          c'était le Transporteur dans ce cas ici,

                         ... de verser tout ou partie des

                         frais, y compris des frais d'experts,

                         aux personnes dont elle juge la

                         participation utile à ses

                         délibérations. Il s'agit de l'exercice

                         d'un pouvoir de nature discrétionnaire

                         dévolu par la Loi.

                         L'exercice d'un tel pouvoir

                         discrétionnaire relève de

                         l'appréciation du premier banc,

                         confronté à l'examen de l'ensemble des

                         faits du dossier, qui doit alors user

                         de ce pouvoir de bonne foi et de

                         manière raisonnable, selon la Loi.

                         L'auteur H.W.R. Wade écrivait sur

                         cette question dans son traité de
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                         droit administratif que :

                              « [...] on dit par exemple que le

                              pouvoir discrétionnaire doit être

                              exercé de manière raisonnable et

                              de bonne foi, qu'il ne faut tenir

                              compte que des considérations

                              pertinentes, qu'il ne doit y

                              avoir absolument aucune

                              malversation, ou que la décision

                              ne doit pas être le fruit de

                              l'arbitraire ou du caprice. »

          J'ai remarqué que ma consoeur a allégué, par écrit, y

          a fait peut-être allusion, non plus, dans son

          argumentation d'aujourd'hui, que le premier banc, ou

          le banc qui a rendu la décision, le banc de

          régisseurs qui a rendu la décision D-2004-150, avait

          agi de manière déraisonnable. Et elle a également

          fait allusion à la mauvaise foi de ces décideurs, ou

          de ces régisseurs.

          Je vous soumets que les simples allusions de ma

          consoeur ne font aucunement preuve qu'il n'y a aucun

          élément, dans toute ce qu'elle vous a présenté, qui

          pourrait permettre à qui que ce soit de conclure que

          le premier banc a agi de façon déraisonnable et qu'il

          était de mauvaise foi lorsqu'il a rendu la décision
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          D-2004-150.

          (16 h 15)

          Je peux comprendre que le caractère raisonnable de la

          décision puisse être dur à avaler pour quelqu'un dont

          on vient de dire que vous avez été utile à mes

          délibérations malgré tout votre travail d'équipe,

          malgré toute votre bonne volonté, malgré toutes vos

          bonnes intentions, que vous n'avez été utile qu'à

          vingt-cinq pour cent (25 %) dans mes délibérations.

          Ça peut paraître pas très raisonnable aux yeux de la

          personne qui entend, qui se le fait dire.

          Mais ça ne démontre pas pour autant que le pouvoir

          discrétionnaire qui est accordé au premier banc des

          régisseurs, en vertu de la Loi, a été exercé d'une

          manière déraisonnable. Je ne peux pas comprendre

          cependant qu'on puisse alléguer, faire allusion,

          laisser entendre que le premier banc puisse avoir été

          de mauvaise foi.

          La Régie poursuit, toujours à sa décision D-2003-54 à

          la page 6 :

                         En ce qui concerne le contrôle

                         judiciaire des décisions

                         discrétionnaires, la Cour suprême du
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                         Canada, sous la plume de l'honorable

                         juge l'Heureux-Dubé nous enseigne,

                         que : Le droit administratif a

                         traditionnellement abordé le contrôle

                         judiciaire des décisions

                         discrétionnaires séparément de

                         décisions sur l'interprétation de

                         règles de droit. Le principe est qu'on

                         ne peut exercer un contrôle judiciaire

                         sur les décisions discrétionnaires que

                         pour des motifs limités, comme la

                         mauvaise foi des décideurs, l'exercice

                         du pouvoir discrétionnaire dans un but

                         incorrect...

          Je ne pense pas qu'on vous ait démontré ça non plus.

                         ... et l'utilisation de considérations

                         non pertinentes. [...]. À mon avis,

                         ces principes englobent deux idées

                         centrales - qu'une décision

                         discrétionnaire, comme toute autre

                         décision administrative, doit

                         respecter les limites de la compétence

                         conférée par la loi...

          Et on a vu ensemble l'article 36.
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                         ... mais que les tribunaux devront

                         exercer une grande retenue à l'égard

                         des décideurs lorsqu'ils contrôlent ce

                         pouvoir discrétionnaire et déterminent

                         l'étendue de la compétence du

                         décideur. Ces principes reconnaissent

                         que lorsque le législateur confère par

                         voie législative des choix étendus aux

                         organismes administratifs, son

                         intention est d'indiquer que les

                         tribunaux ne devraient pas intervenir

                         à la légère dans de telles décisions,

                         et devraient accorder une marge

                         considérable de respect aux décideurs

                         lorsqu'ils révisent la façon dont les

                         décideurs ont exercé leur discrétion.

          Maintenant, à la page 7.

                         Ce principe de grande retenue

                         s'applique également à la Régie

                         lorsqu'elle est appelée à réviser

                         l'exercice du pouvoir discrétionnaire

                         prévu à l'article 36 de la Loi puisque

                         personne n'est mieux placé que la

                         première formation ayant entendu

                         l'ensemble de la preuve et des

                         arguments...
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          On dit bien « l'ensemble de la preuve », on ne dit

          pas, pas avoir analysé dans un exercice après coup en

          vase clos la preuve d'un seul participant à la

          lumière de la décision finale ou de l'Avis, mais on

          dit bien « après avoir... ayant entendu l'ensemble de

          la preuve » qui forme essentiellement la base de

          l'Avis ou la décision.

                         ... et des arguments pour évaluer

                         l'utilité des interventions à ses

                         délibérations.

                         La formation exerçant son jugement

                         discrétionnaire sur l'utilité de la

                         participation d'un intervenant doit

                         agir de bonne foi, selon la Loi, et ce

                         n'est que si cet exercice est

                         déraisonnable, de mauvaise foi ou

                         arbitraire qu'il peut y avoir

                         ouverture à révision.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse, est-ce que je peux avoir deux minutes

          s'il vous plaît?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, on peut suspendre.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          PAUSE

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va, Maître Sicard? Continuez, Maître Morel.

          Me F. JEAN MOREL :

          Merci bien. Je vais citer quelques autres passages de

          la décision D-2003-54, passages que je n'avais peut-

          être pas cités précédemment dans les autres causes

          similaires, parce que je trouve qu'ils sont utiles

          pour les fins de la présente demande de révision. Le

          dernier paragraphe, je pense que je l'avais déjà

          cité, celui-là, je le répète, le dernier paragraphe

          de la page 7 se lit ainsi :

                         L'adjudication des frais est un

                         exercice qui ne repose pas sur

                         l'application d'un seul critère ou

                         d'une formule mathématique de

                         quantification.

          Quelle qu'elle soit qui peut être, ou qui ne devrait

          pas être, comme on vous le soumet, le nombre de fois

          que, dans une décision ou dans un avis, on a cité un

          intervenant ou le nombre de fois qu'on a repris ou
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          conclu ou atteint des conclusions semblables à celles

          de l'intervenant.

                         Elle implique que la formation doit

                         exercer un jugement de valeur

                         global...

          Encore une fois.

                         ... sur l'ensemble de la prestation de

                         chacun des intervenants.

          À cet égard, à la page 8 de cette décision D-2003-54,

          sous la rubrique 3.3 « Iniquité de traitement entre

          STOP/S.É. et le RNCREQ », la Régie s'exprime ainsi :

                         L'obligation d'agir équitablement...

          Et je vous l'ai soumis précédemment en argumentation,

          et là j'y trouve un fondement.

                         L'obligation d'agir équitablement

                         n'impose pas à la Régie d'accorder à

                         chacun des intervenants le même

                         montant ou le même pourcentage de

                         frais. STOP/S.É. et le RNCREQ ont été

                         jugés selon le même critère d'utilité

                         bien que le résultat soit fort
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                         différent parce que la prestation de

                         STOP/S.É. n'a pas été jugée aussi

                         utile que celle du RNCREQ par la

                         première formation. L'ensemble des

                         prétentions de STOP/S.É. concernant

                         l'iniquité de traitement ne tient pas

                         compte du motif de l'utilité

                         restreinte de son intervention retenue

                         par la première formation. STOP/S.É.

                         est certes en désaccord avec cette

                         appréciation, mais la décision n'est

                         ni déraisonnable, ni arbitraire et il

                         n'est pas approprié d'intervenir pour

                         modifier cette appréciation

                         discrétionnaire de l'utilité de sa

                         participation.

          Maintenant, je vais vous citer tout de suite le

          deuxième paragraphe de la page 9, et je vous le

          rappellerez quand je traiterai de la question de la

          suffisances des motifs, mais la Régie s'exprimait à

          la page 9 au deuxième paragraphe de sa décision

          D-2003-54 :

                         L'obligation de motiver n'impose pas à

                         la Régie de répondre à chacun des

                         arguments de l'intervenant, mais bien

                         d'exprimer les considérations
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                         essentielles sur lesquelles la

                         décision se fonde. Les motifs doivent

                         traiter du critère d'utilité prévu par

                         la Loi et il n'est pas nécessaire de

                         commenter et de répéter tous et chacun

                         des arguments avancés par les avocats.

          Dans ce cas-là.

                         Selon la présente formation, la Régie

                         a motivé sa décision de façon précise,

                         claire et intelligible en fonction du

                         critère d'utilité énoncé par la Loi.

          En fait, également, le paragraphe suivant est utile.

                         Selon la présente formation, la Régie

                         a motivé sa décision de façon précise,

                         claire et intelligible...

          Je viens de le lire.

                         Le lien entre les thèmes abordés et le

                         développement durable n'est qu'un des

                         éléments à la disposition de la Régie

                         pour motiver sa décision. Il ne fonde

                         pas à lui seul l'appréciation de

                         l'utilité de l'intervenant.
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          Encore une fois, on pourrait dire dans ce cas ici, le

          lien entre les recommandations faites par le RRSE et

          les conclusions de la Régie ou les recommandations

          que la Régie a présentées dans son Avis ne fonde pas

          à lui seul, ou ne fonderait pas, ce lien, à lui seul

          l'appréciation d'utilité de l'intervenant ou du

          participant dans ce cas ici.

                         L'intervenant ne peut demander à la

                         Régie d'expliquer en détails en quoi

                         chacune de ses multiples interventions

                         en audience sur chacun des thèmes

                         concerne ou non ses intérêts. La

                         motivation des décisions de la Régie

                         doit cibler le concept d'utilité avec

                         ses composantes, cependant cette

                         motivation n'a pas à comprendre une

                         comparaison entre les participants ou

                         les sujets traités.

          (16 h 30)

          Je vais passer maintenant à l'argument que la Régie

          aurait enfreint la règle de l'audi alternam partem en

          prenant sa décision avant que le RRSE n'eût

          l'opportunité de présenter une réplique ou une

          réponse aux commentaires d'Hydro-Québec, commentaires

          du quinze (15) juillet d'Hydro-Québec.
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          Dans un premier temps, je pense qu'il faut bien

          comprendre que, en invoquant la règle de l'audi

          alternam partem, le RRSE ne prétend pas ne pas avoir

          été entendu par la Régie sur la question des frais,

          sur la question du paiement des frais. Le RRSE a eu

          l'opportunité de faire sa demande de frais, comme

          tous les autres participants, et c'est ce qu'il a

          fait, il l'a déposée en temps utile. La Régie a donc

          pris connaissance de la demande de frais.

          Par la suite, Hydro-Québec a soumis des commentaires

          à l'égard de toutes les demandes de frais, des

          commentaires généraux qui ne faisaient, en fait, que

          rappeler à la Régie quels avaient été ses décisions

          ou ses indications, ses avis, à l'égard des frais

          dans le dossier, pour expliquer comment Hydro-Québec

          comprenait l'application des bornes maximales fixées

          par la Régie, et aussi pour faire certains

          commentaires spécifiques sur certaines demandes de

          frais. Je vous ai lu tantôt les commentaires que

          Hydro-Québec a faits en date du quinze (15) juillet à

          l'égard de la demande de frais du RRSE.

          Maintenant, le demandeur RRSE, qui demande la

          révision de la décision, vous soumet que

          l'application de la règle audi alternam partem

          emportait obligatoirement, obligeait obligatoirement

          la Régie à lui accorder le droit de répliquer aux

                               - 197 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                        Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

          commentaires d'Hydro-Québec.

          Hydro-Québec vous soumet que ce n'est pas le cas,

          qu'il n'y a pas nécessairement eu accroc à la règle

          de l'audi alternam partem puisque le RNCREQ a été

          entendu sur la demande, il ne s'agit pas d'une

          décision qui a été rendue sans qu'elle ne soit

          appelée, il ne s'agit pas d'une décision qui a été

          rendue sans qu'elle ait eu l'opportunité de faire sa

          preuve, il s'agit d'une décision qui a été rendue

          sans qu'elle ait eu l'opportunité de faire des

          commentaires sur les commentaires d'une partie, et

          qui n'était même pas adverse, qui était un autre

          participant, le participant qui devait, en fin de

          compte, verser les frais au RRSE et à tous les autres

          participants selon ce que la Régie avait indiqué au

          tout début de l'audience, à l'effet qu'elle entendait

          demander à Hydro-Québec de verser des frais aux

          autres participants.

          Je réagis à des commentaires que ma consoeur vient de

          me faire, j'aurais décrit le demandeur de révision, à

          un certain moment donné, comme le RNCREQ alors que ça

          aurait dû être le RRSE, je suis, si c'est le cas, je

          m'en excuse, je suis parfaitement conscient que le

          présent demandeur de révision est le RRSE.

          Je vais faire référence maintenant à un texte publié
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          dans Développements récents en droit administratif

          (1990), aux éditions Yvon Blais. Il s'agit d'un

          recueil de plusieurs textes sur des questions de

          droit administratif. Et le texte en particulier

          auquel je réfère s'intitule « La règle "audi alternam

          partem" : principes et domaine d'application »; il

          est du professeur Pierre Lemieux. Des extraits vous

          ont été distribués. Maintenant, à la page 7 de ce

          texte, le professeur Lemieux s'exprime ainsi :

                              L'essence même de la règle audi

                         alteram partem réside dans

                         l'obligation de fournir à la partie

                         concernée par la décision l'occasion

                         de faire valoir ses moyens. Le juge

                         Pigeon dans l'arrêt Komo Construction

                         Inc. c. Conseil des relations de

                         travail du Québec a cerné le domaine

                         d'application de la règle et précisé

                         la portée de celle-ci. Il affirmait,

                         en effet :

          Et la citation que je vous lis vient de la décision

          citée Komo Construction Inc. c. Conseil des relations

          de travail du Québec, et j'aimerais tout de suite,

          même si je pourrais lire la citation du texte du

          professeur Lemieux, je vous remets une copie de la

          décision. Alors l'extrait de la décision Komo
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          Construction cité par le professeur Lemieux se lit

          ainsi :

                         Pour ce qui est de l'application de la

                         règle audi alteram partem, il importe

                         de noter qu'elle n'implique pas qu'il

                         doit toujours être accordée une

                         audition. L'obligation est de fournir

                         à la partie l'occasion de faire valoir

                         ses moyens. Dans le cas présent, en

                         face d'une contestation qui soulève

                         uniquement un moyen de droit, la

                         Commission n'abusa pas de sa

                         discrétion en décidant qu'elle n'avait

                         pas besoin d'en entendre davantage

                         avant de rendre sa décision. Comme

                         cette Cour l'a décidé dans Forest

                         Industrial Relations Ltd. c.

                         International Union of Operating

                         Engineers...

          je vais distribuer copie de cette décision également,

                         ... une commission n'est pas obligée

                         d'accorder une audition sur toutes les

                         prétentions soulevées dans une affaire

                         dont elle est saisie. Lorsqu'elle a eu

                         un exposé qu'elle juge suffisant, elle

                         a le pouvoir de statuer sans plus

                         tarder. Il ne faut pas oublier que la

                               - 200 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                        Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

                         Commission exerce sa juridiction dans

                         une matière où généralement tout

                         retard est susceptible de causer un

                         préjudice grave et irrémédiable. Tout

                         en maintenant le principe que les

                         règles fondamentales de justice

                         doivent être respectées, il faut se

                         garder d'imposer un code de procédure

                         à un organisme que la loi a voulu

                         rendre maître de sa procédure.

          (Fin de la citation de la décision Komo

          Construction.) Le professeur Lemieux poursuit ainsi :

                         Comme le laissent voir les propos du

                         juge Pigeon, ce droit que possède la

                         partie intéressée de faire valoir ses

                         moyens peut varier et comporter plus

                         ou moins d'exigences procédurales.

                         Dans chaque cas, les exigences de la

                         justice naturelle varient selon « les

                         circonstances de l'affaire, la nature

                         de l'enquête, les règles qui régissent

                         le tribunal, la question traitée,

                         etc... »

          (16 h 40)
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          Je vous réfère maintenant à la décision Forest

          Industrial Relations Ltd. dont copie vous a été

          distribuée. A la page 2, le premier paragraphe

          complet se lit ainsi :

                         For The British Columbia labour

                         relations board to hold a full oral

                         hearing and then give the interested

                         parties an opportunity to make any

                         further written submissions they

                         choose, and after receiving a written

                         submission from one side and an answer

                         thereto from the other, to decide that

                         the debate has gone on long enough, is

                         not a departure from the rules of

                         natural justice. It is not open to the

                         side that first made a written

                         submission to complain that it had no

                         opportunity to answer the answer to

                         its written submission. Said course is

                         a full compliance with section 62(8)

                         of the Labour Relations Act, 1954,

                         ch.17.

          Le paragraphe numéroté 6 à la page 3 de la décision,

          la, j'imagine, deuxième phrase dans ce paragraphe se

          lit ainsi :
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                         The respondent's real complaint is

                         that it should have been afforded an

                         opportunity of replying to the

                         submissions made by Forest Industrial

                         Relations Ltd. and the I.W.A. in their

                         letters of July 20 and July 22, 1960.

                         Both parties in this case on these

                         facts had been given a full

                         opportunity to be heard. After a full

                         oral hearing and a view of two

                         representative plants, the board

                         merely gave the interested parties an

                         opportunity to make any further

                         submissions they chose. After hearing

                         from one side and hearing from the

                         other side in reply, it is not a

                         departure from the rules of natural

                         justice for the board to hold that the

                         debate had gone on long enough and

                         that it was time to stop. Further, the

                         board fully [...]

          et je recite exactement la même chose,

          essentiellement.

          Au paragraphe 8, la dernière phrase, pas la dernière

          phrase mais dans le milieu du paragraphe où il est

          indiqué que :
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                         The two last-mentioned letters of the

                         appellants did not more than reply

                         point by point to t he representations

                         made by the respondent in its letter

                         of July 7. Counsel for the respondent

                         was invited to compare his client's

                         letter with the replies received to it

                         and to point to any new material in

                         the replies. He stated that there was

                         no new material but that nevertheless

                         his client had a right of reply and

                         had been deprived of it. I do not

                         think that his client has any such

                         right as he asserted.

          Dans les extraits du bouquin, de doctrine du

          professeur Yves Ouellette, intitulé Les tribunaux

          administratifs au Canada, Procédure et preuve que ma

          consoeur vous a distribué ce matin, je crois.

          J'aimerais porter à votre attention, à la page 97, ce

          qui vous a déjà été souligné mais j'aimerais le faire

          à ma façon. A la fin, le dernier paragraphe complet

          de la page 97 se lit ainsi, il s'agit d'une citation

          du juge Beetz :

                         Les facteurs les plus importants

                         lorsqu'il s'agit de déterminer le

                         contenu de la justice fondamentale sur
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                         le plan de la procédure dans un cas

                         donné sont la nature des droits en

                         cause et la gravité des conséquences

                         pour les personnes concernées.

          Suite à cette citation du juge Beetz, le professeur

          Ouellette fait l'énumération, même s'il admet :

                         [...] qu'il est périlleux de tenter de

                         dresser une échelle de l'importance

                         des droits susceptibles d'être menacés

                         [...]

          il fait quand même certains commentaires quant à ces

          droits. Et au bas de la page 98, il indique :

                         Quant aux droits sociaux ou aux droits

                         purement ou principalement

                         économiques, ils se situeraient au bas

                         de la hiérarchie, tout en méritant

                         tout de même une protection minimale.

          Alors, le droit de réplique ou l'application de la

          règle de l'audi alteram partem doit être apprécié à

          la lumière d'un commentaire, d'un tel commentaire du

          professeur Ouellette.

          Maintenant, j'aimerais traiter du point ou de
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          l'argument du RRSE portant sur l'insuffisance des

          motifs de la décision et comme je l'ai indiqué dans

          ma lettre du trois (3) septembre devant servir de

          plan d'argumentation.

          Pardon, avant de passer à ce point, si vous me

          permettez de conclure sur la question de l'audi

          alteram partem en vous rappelant que effectivement,

          le règlement sur la procédure, en plus des arguments

          que je vous ai donnés, que le règlement sur la

          procédure de la Régie prévoit à son article 31, j'ai

          même des copies du règlement sur la procédure, si ça

          peut vous être utile.

          L'article du règlement sur la procédure de la Régie

          se lit ainsi :

                         La Régie peut déroger à la procédure

                         prévue au présent chapitre...

          et il s'agit, le présent chapitre étant le chapitre

          VII intitulé Paiement des frais,

                         ... afin d'accélérer ou de faciliter

                         le paiement des frais.

          Alors, à la lumière de ce que j'ai plaidé

          précédemment sur la règle de l'audi alteram partem,

          la Régie était, il me semble, encore plus fondée. On

          ne peut contrer l'argument que je vous ai fait au
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          motif que la Régie aurait agi à l'encontre de ses

          règles de procédure, non, parce que dans ce cas ici,

          ses règles de procédure lui permettaient de, comme

          dans la décision sur Forest Industrial Relations de

          dire, « j'en ai assez, je suis prêt à rendre une

          décision, il ne m'est pas nécessaire d'en entendre

          plus, j'ai en plus la possibilité de déroger à la

          procédure prévue qui ferait en sorte qu'une partie

          pourrait répliquer pour rendre une décision de nature

          purement économique. »

          (16 h 50)

          Je vous soumets que l'article 31 n'exige pas d'avis

          préalable, tel que semble le requérir ma consoeur.

          L'article 31 donne une indication des fins pour

          lesquelles la Régie pourrait déroger à la procédure

          prévue, soit d'accélérer ou de faciliter le paiement

          des frais, mais n'impose aucune condition préalable

          comme aucun avis préalable, je l'ai dit, à cette

          dérogation à la procédure.

          Et je vous soumets que le premier banc, et on ne nous

          a pas démontré que le premier banc avait commis une

          erreur en se servant ou en se prévalant des

          dispositions de cet article 31. Alors, ça complète

          mes représentations sur la règle de l'audi alteram

          partem.
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          Et je vais traiter maintenant de l'insuffisance des

          motifs. Et comme je l'ai indiqué plus tôt, comme je

          l'avais mentionné dans ma lettre ou la lettre du

          trois (3) septembre servant de plan d'argumentation,

          Hydro-Québec invoque les décisions D-2000-122 et

          D-2003-117 de la Régie pour contrer ou réfuter les

          arguments du RRSE à l'effet que la décision

          D-2004-150 n'est pas motivée.

          La décision D-2000-122, je ne la reprendrai pas, mais

          vu qu'elle vous a été distribuée, pourra vous être

          utile également quant au recours en révision pour...

          d'une décision sur les frais, parce qu'elle a été

          rendue dans ce contexte-là. C'est une décision sur la

          demande du RNCREQ en révision des décisions D-99-206

          et D-99-220 pour paiement de frais.

          Maintenant, sur la suffisance de la motivation, à la

          page 13 de cette décision, dernier paragraphe de

          cette page 13, la Régie s'exprime ainsi :

                         La suffisance de la motivation a fait

                         l'objet de commentaires de doctrine et

                         de jurisprudence. Ainsi, il est

                         mentionné dans le livre du professeur

                         Ouellette ce qui suit : « Le degré de

                         précision de la motivation en fait

                         pourra varier en fonction de divers
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                         facteurs, comme la complexité des

                         questions débattues, et le caractère

                         plus ou moins rapide de la procédure

                         envisagée. »

          Je vous cite la décision D-2000-122.

          LE PRÉSIDENT :

          Page 14.

          Me F. JEAN MOREL :

          Page 14, c'est bien ça. Et après avoir cité le

          professeur Ouellette, la Régie poursuit :

                         D'une part, comme la Régie a mentionné

                         plus haut qu'elle considère

                         l'attribution des frais comme

                         étroitement reliée à sa compétence

                         spécialisée, l'attribution des frais

                         participe donc à la complexité de la

                         décision, bien qu'à un degré moindre.

                         D'autre part, l'article 18 de la Loi

                         exige que les décisions soient rendues

                         avec diligence. Ces deux motifs

                         diminuent le degré de précision de la

                         motivation des décisions de la Régie.

          Toujours en citant le professeur Ouellette, la Régie
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          indique :

                         « La motivation doit être réelle, mais

                         adaptée à chaque cas d'espèce. [...].

                         En pratique, pour être considérés

                         comme suffisants, les motifs doivent

                         être raisonnablement précis en fait et

                         en droit, en plus d'être clairs et

                         intelligibles. »

          La Régie continue :

                         Il n'y a donc pas de droit absolu à

                         une motivation dans le moindre détail,

                         comme le requiert le demandeur,

                         l'obligation de motiver devant être

                         adaptée à chaque cas d'espèce.

                         L'important, c'est que la motivation

                         prenne en considération les critères

                         énoncés par la Loi :

                         « En principe...

          Et c'est encore une citation du texte du professeur

          Ouellette.

                         « En principe, les motifs devraient

                         révéler que la commission a pris en
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                         considération tous les critères

                         spécifiques et pertinents qu'exige la

                         loi pour fonder la décision...

          Rappelons-nous l'article 36 ici. On doit déterminer

          l'utilité aux délibérations.

                         ... Il faut éviter de se satisfaire

                         des clauses de styles, répétant ou

                         récitant simplement les termes de la

                         loi, ou de formules standards et

                         prérédigées. »

          Maintenant, à la page 15, la Régie cite le professeur

          Garant. J'aimerais porter à votre attention le

          dernier paragraphe de cette citation, il dit :

                         « Cette motivation peut être exprimée

                         en termes généraux conformément à la

                         nature administrative des décisions et

                         à l'ampleur du pouvoir discrétionnaire

                         conféré au décideur. »

                         Le simple fait...

          Et la Régie conclut :

                         Le simple fait de constater que les

                               - 211 -

          R-3545-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 septembre 2004                        Hydro-Québec

          Volume 1                             Me F. Jean Morel

                         motifs sont intelligibles et

                         permettent de comprendre les

                         fondements de la décision satisfera à

                         l'exigence de motivation.

          Maintenant, dans la décision D-2003-117 que je vous

          ai distribuée également. Il s'agissait d'une demande

          de révision également d'une décision de la Régie. Ce

          n'était pas une décision sur les frais, mais plutôt

          la décision au fond concernant la demande du

          Distributeur d'électricité afin de faire déterminer

          par catégorie de consommateurs l'allocation du coût

          de fourniture de l'électricité patrimoniale pour les

          années deux mille un (2001) et deux mille deux

          (2002).

          Un des motifs de révision présenté par l'AQCIE et

          l'AIFQ était l'absence ou l'insuffisance de la

          motivation. À la page 16, l'avant-dernier paragraphe

          de cette page, la Régie indique et est d'avis que :

                         La trame de fond de l'analyse

                         effectuée par la Régie est

                         intelligible et les motifs invoqués

                         sont en relation rationnelle avec

                         l'objet de la décision qui est

                         d'approuver les coûts de fourniture de

                         l'électricité patrimoniale pour les
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                         années deux mille un (2001) et deux

                         mille deux (2002) selon les

                         prescriptions de la Loi.

          Au haut de la page 17, la Régie poursuit en disant :

                         Aucune jurisprudence ni doctrine

                         soumise n'exige que la motivation

                         d'une décision se prononce sur chacun

                         des points de droit ou de faits

                         énoncés par chacun des intervenants.

                         « La Régie considère qu'il n'y a pas

                         ici l'absence totale de motivation...

          La Régie cite la décision, sa décision D-99-110.

                         « La Régie considère qu'il n'y a pas

                         ici l'absence totale de motivation

                         reconnue dans la jurisprudence comme

                         un motif de révision. Comme l'a

                         souligné le procureur de l'ACIG, le

                         décideur n'a pas à divulguer chaque

                         détail de son raisonnement, n'a pas à

                         examiner en détail tous les éléments

                         de la preuve ou à énumérer « tous les

                         éléments imaginables qui peuvent avoir

                         influencé sa décision ». En expliquant
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                         vouloir se limiter, pour cette année,

                         à mettre en place un nouveau mécanisme

                         de partage du trop-perçu, la Régie

                         rejetait par le fait même le partage à

                         priori des économies anticipées

                         proposées par Gazifère, et motivait

                         suffisamment sa décision. »

          (17 h)

          Évidemment, le RRSE, encore une fois, je le concède,

          peut être insatisfait de la décision et pour cette

          raison, qualifier les motifs d'irrationnels,

          d'irréalistes puis je pense reprendre fidèlement

          certains des qualificatifs invoqués plus tôt mais ça

          ne veut pas dire que les raisons sont pour autant

          insuffisantes au sens requis pour donner ouverture à

          la révision sous l'article 37 de la Loi.

          Comme dernier point, parce que sûrement, j'abuse de

          mon heure. Si j'abuse de mon heure, ce n'est pas trop

          grave, si j'abuse de votre bonne volonté, c'est plus

          conséquent!

          Ça fait que je vais me dépêcher pour traiter du

          deuxième point, du dernier point, il s'agit de la

          distinction à faire entre la révision et la

          révocation puisque les deux recours sont inclus dans
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          l'article 37.

          Je pense qu'il n'y a pas beaucoup à dire là-dessus,

          une décision est révisée lorsqu'elle est modifiée,

          amendée, changée ou atténuée mais qu'elle est en soi

          maintenue mais dans une forme différente. Une

          décision est révoquée lorsqu'elle est annulée.

          Si je comprends bien les représentations que ma

          consoeur vous a faites, elle demande la révocation de

          la présente décision pour tous les motifs qu'elle

          vous a invoqués et que j'ai tenté, je viens de vous

          tenter, je viens de tenter de vous convaincre, sont

          des motifs insuffisants.

          Si la Régie devait toutefois révoquer la décision, D-

          2004-150 à l'égard seulement du RRSE, je vous

          soumets, à ce moment-là, que cette révocation aura

          été rendue, décidée, plaidée comme l'article 37 le

          requiert devant un autre Banc que celui qui a rendu

          la décision dont on demande la révocation et que

          cette exigence du troisième alinéa de l'article 37

          aura donc été satisfaite.

          La révocation aura été demandée à un Banc autre que

          celui qui a rendu la décision et une fois que la

          décision est révoquée, il n'y a plus de décision

          valable à l'égard des frais de participation du RRSE.
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          Ça n'empêche pas le RRSE de demander à la Régie de

          rendre une nouvelle décision à l'égard de ses frais

          vu que la première a été révoquée et je vous soumets

          que cette décision ne peut être demandée ou ne peut

          être rendue que par le premier Banc, celui qui a

          rendu l'Avis, celui qui a entendu la preuve du RRSE,

          entendu ses arguments, contre-interrogé ses témoins,

          reconnu que certains d'entre eux étaient des témoins

          experts et globalement, en fonction de toutes les

          autres preuves que ce premier Banc a entendues, en

          fonction de la complexité de la cause au fond dont on

          doit tenir compte dans l'adjudication des frais, et

          la seule formation, ce Banc, est la seule formation

          de la Régie qui peut se prononcer sur l'utilité de la

          participation du RRSE à ses délibérations, de

          l'apport du participant à l'élaboration de son Avis.

          A l'encontre de cette position qui est fondée dans

          les faits, définitivement fondée dans les faits parce

          que c'est ainsi, fondée également dans la loi, le

          RRSE a plaidé qu'il y aurait là une « apprehension of

          bias » ou une apparence que justice ne pourrait être

          rendue et vous a cité certaines décisions où, à

          première vue et je suis convaincu qu'à la lecture

          attentive de ces décisions, vous verrez que les

          circonstances sont différentes, qu'il y avait, que la

          révision a été acceptée ou que la reconsidération

          devait être faite sur la base d'un rejet illégal
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          d'une preuve par un premier arbitre, par exemple, sur

          une décision ou sur la pertinence, par exemple, ou

          l'admissibilité d'une preuve, qu'il y avait lieu,

          évidemment, sur la révision de représenter.

          Pour autant à cet égard, j'aimerais de mon côté

          distribuer une première décision rendue par la Cour

          d'appel fédérale intitulée Arthur c. Canada

          (ministère de l'Emploi et de l'Immigration) et dans

          cette cause tel qu'il appert au résumé, je suis à la

          page 1 de 10, le dernier paragraphe du résumé, avant

          Arrêt, la dernière phrase se lit ainsi :

                         Dans cette requête fondée sur

                         l'article 28, il s'agissait

                         essentiellement de savoir si le fait

                         qu'un arbitre de l'immigration

                         participe à l.audience relative au

                         fondement de la revendication du statu

                         de la requérante, alors qu'il avait

                         participé à la révision des motifs de

                         la garde de cette dernière, suscite

                         une crainte raisonnable de partialité.

          Maintenant, le paragraphe suivant, après Arrêt :

                         L'énoncé le plus juste de la règle de

                         droit paraîtrait être que le seul fait
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                         qu'une seconde audience soit tenue

                         devant le même arbitre ne suscite pas,

                         à lui seul, de crainte raisonnable de

                         partialité; toutefois, d'autres

                         facteurs qui témoignent d'un parti

                         pris de l'arbitre à l 'égard de la

                         question à résoudre à la seconde

                         audience pourront susciter une telle

                         crainte. Le rapport entre les

                         questions sur lesquelles portent les

                         deux audiences sera un facteur

                         important à considérer, tout comme le

                         caractère définitif de la seconde

                         décision.

          Maintenant, à la page 6, au bas de la page 6, à la

          section II, chiffres romains, La Cour cite les

          principes :

                         De l'avis des deux parties, le

                         principe de droit applicable en

                         matière de crainte raisonnable de

                         partialité est celui qu'a énoncé le

                         juge de Granpré dans ses motifs

                         dissidents dans l'arrêt Committee for

                         Justice and Liberty et autres c.

                         Office national de l'énergie et

                         autres, [1978] 1 R.S.C. [...]; cette
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                         Cour a souscrit à ce commentaire dans

                         le jugement MacBain c. Lederman,

                         [1985] [...]

                         "[A] quelle conclusion en arriverait

                         une personne bien renseignée qui

                         étudierait la question en profondeur,

                         de façon réaliste et pratique.

                         Croirait-elle, que selon toute

                         vraisemblance, M. Crowe, consciemment

                         ou non, ne rendra pas une décision

                         juste?"

                         ... les motifs de crainte doivent être

                         sérieux et je suis complètement

                         d'accord avec la Cour d'appel fédérale

                         qui refuse d'admettre que le critère

                         doit être celui d'"une personne de

                         nature scrupuleuse ou tatillonne".

          Maintenant, au paragraphe qui est au milieu de la

          page, la phrase commençant par Cependant, je crois

          qu'elle a été soulignée pour vous, surlignée :

                         Cependant, à mon sens, un juge qui

                         participe aux deux décisions est mieux

                         à même d'apprécier et d'expliquer les

                         résultats distincts qui découlent de

                         preuves distinctes, ou de manières

                         distinctes de les présenter et de
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                         plaider qu'un juge qui n'a pas

                         participé à l'instance antérieure. Je

                         ne veux pas dire par là qu'à mon avis,

                         le même juge devrait toujours

                         instruire les deux affaires. Je veux

                         plutôt dire qu'à mon sens, une telle

                         situation ne cause pas nécessairement

                         de préjudice à la partie qui a le

                         fardeau d'arriver à un certain

                         résultat, dans la seconde affaire,

                         résultat qui est apparemment en

                         conflit avec la décision antérieure.

          Maintenant, la Cour cite le professeur David Mullan,

          c'est au dernier paragraphe de la page 7 :

                         Dans son ouvrage "Administrative Law"

                         [...], le professeur David Mullan

                         énonce la règle de droit en ces

                         termes :

                         De par la nature permanente de leurs

                         fonctions, la plupart de ceux qui sont

                         légalement chargés de rendre des

                         décisions auront, dans plusieurs cas,

                         à statuer plus d'une fois dans des

                         dossiers intéressant les mêmes

                         personnes et portant sur des questions

                         identiques ou liées. Cela ne constitue
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                         pas en soi un motif pour alléguer une

                         crainte raisonnable de partialité.

          (17 h 10)

          Ensuite, à la page 8 toujours, le troisième

          paragraphe complet :

                         Le juge Hannan...

          dans l'affaire Re Rosario,

                         ... est arrivé à une conclusion

                         semblable...

          décision de la Cour supérieure,

                         ... où un demandeur du statut de

                         réfugié mis sous garde a présenté un

                         bref d'habeas corpus après que le même

                         arbitre eut refusé une seconde fois de

                         le mettre en liberté. En l'absence de

                         toute preuve d'intérêt personnel chez

                         l'arbitre, la Cour a refusé de

                         conclure que ce dernier pouvait

                         inspirer une crainte raisonnable de

                         partialité du simple fait qu'il avait

                         déjà rendu une décision dans le

                         dossier.

          Et enfin, à la page 9, en fait, on reprend ce que je

          vous ai cité dans le résumé sur, qui est l'énoncé le
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          plus juste de la règle de droit.

          Je viens de distribuer une autre cause de la Cour

          fédérale d'appel, c'est Canada (Attorney General) c.

          Paul, et dans cette affaire, peut-être pour résumer

          les faits, je vous réfère au dernier paragraphe de la

          page 1, qui dit :

                         In the absence of claimant and his

                         representative, a board of referees

                         dismissed claimant's appeal. The board

                         heard the appeal for a second time, in

                         the presence of claimant, and once

                         again dismissed the appeal. The umpire

                         found that there was a reasonable

                         apprehension of bias, stating that a

                         person who was tried in his or her

                         absence and lost his or her appeal

                         would find it difficult to be

                         confident that the same individuals

                         would be able to find in his or her

                         favour if they had to re-try the same

                         facts in his or her presence.

                         The board's first decision...

          à la fin de ce paragraphe,

                         ... rendered ex parte, in no way

                         prevented the members from weighing
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                         and assessing the evidence adduced and

                         the submissions made to them at the

                         second hearing. The mere fact of a

                         second hearing before the same

                         adjudicator, without more, did not

                         give rise to a reasonable apprehension

                         of bias.

          Je vous ai cité le résumé de la décision rendue par

          le juge Hugessen et vous trouverez, dans le texte de

          l'opinion du juge Hugessen, les citations applicables

          marquées, surlignées en rouge également, mais je vous

          ai donné l'essence du jugement.

          Je conclurais sur ce point, en fait, et conclurait

          l'ensemble de mes représentations à la Régie à

          l'effet que les conclusions telles que recherchées

          par le RRSE démontrent justement comment il est

          important ou il est primordial de retourner, si la

          décision devait être révoquée, de retourner la

          détermination des frais devant le premier banc de

          régisseurs.

          Elle vous demande de simplement substituer une

          décision qui, à toutes fins pratiques, je dis bien à

          toutes fins pratiques parce que je pense qu'elle ne

          vous demande pas cent pour cent (100 %) des frais sur

          toute la ligne mais tout près, cent pour cent (100 %)
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          des frais réclamés sur toute la ligne, sans égards

          vraiment à l'utilité au délibéré des régisseurs qui

          ont rendu l'avis, puisqu'elle ne le connaît pas

          vraiment, et de toute façon, en conteste la validité.

          C'est tout. Merci bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Morel. Maître Sicard, pensez-vous en

          avoir pour longtemps?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          J'oserais dire : je ne pense pas, un, parce que je ne

          tiendrai pas si longtemps alors je vais essayer

          d'être brève, et je pense que personne dans la salle

          ne va tenir très longtemps à l'heure qu'il est. Si je

          peux avoir quelques minutes pour essayer de

          m'organiser, si, pour une raison ou pour une autre...

          Je vais peut-être vous demander de faire une brève

          réponse verbale générale à maître Morel; par contre,

          j'aurais des textes à soumettre, que je vais peut-

          être vous envoyer par après plutôt que de tout lire.

          Je vais préciser certaines choses, j'ai pris des

          notes sur ce qu'il a dit sur quoi je veux revenir,

          revenir là-dessus et vous indiquer sur lesquels des

          points je vais vous envoyer quelque chose, si ça vous

          convient.
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          Autrement, je peux, il y en a que j'ai déjà sortis,

          sortir ça puis vous les donner, ce qui serait quand

          même un petit peu plus long.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous pouvez nous préciser juste

          globalement les points sur lesquels vous voulez

          revenir? Parce qu'il y a des points que, je vous

          avoue, je ne crois pas utile de revenir. Exemple : la

          motivation.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Vous ne voulez pas savoir ce que j'ai à répondre sur

          ce que maître Morel a dit là-dessus?

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          ... la Régie s'est prononcée à plusieurs reprises sur

          l'approche qu'elle doit avoir concernant la

          motivation.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Mais la jurisprudence et les autorités et les
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          dossiers où elle s'est prononcée étaient libellés de

          façon bien différente du libellé qu'on a à l'heure

          actuelle dans la décision 150.

          Et si je reprends les décisions que vous cite mon

          confrère, les libellés touchent aux faits, les

          libellés sont quand même plus complets, et je vous ai

          dit dès le départ, il ne s'agit pas, je ne cherche

          pas une motivation exhaustive mais une motivation qui

          est une motivation, qui n'est pas juste une

          conclusion.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais il me semble que ce matin, vous avez longuement

          argumenté là-dessus, et...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, O.K., mais vous me dites que la Régie, c'est

          parce que je ne tiens pas à « re-longuement »

          argumenter, je serais juste revenue pour porter à

          votre attention que, entre autres dans la décision

          2000-122, pour réduire les frais du RNCREQ, il y

          avait une page complète, et qu'on revenait sur le

          travail de chacun, et qu'on revenait sur les tâches

          qui avaient été remplies, et qu'on parlait du type

          d'expertise.

          Et puis vous pouvez lire, vous pouvez comparer les
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          deux textes, ce n'est pas une motivation, c'est-à-

          dire qu'on ne parle pas... Alors...

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que c'est le point que vous vouliez faire,

          dans le fond?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          En gros, ça va revenir à ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Sur la motivation?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, oui, en gros, ça va revenir à ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc vous l'avez fait?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Bien, écoutez, là, je vais vous demander si... là, je

          vais vous demander, si possible, est-ce que je peux

          avoir cinq minutes, parce que je vais consulter les

          gens directement concernés. Je n'en ai pas long à

          vous dire, je vais venir vous dire ce que j'ai à

          dire, qui est sur ces quelques pages en réponse.

          Et si j'ai autre chose à ajouter à la fin de ça et
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          que le temps est trop court, bien, je vous en

          aviserai puis vous déciderez de quelle façon vous

          voulez qu'on fonctionne.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on vous accorde cinq minutes.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          PAUSE

          (17 h 28)

          RÉPLIQUE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Mon confrère vient de me faire remarquer qu'il a

          plaidé plus longuement contre moi que contre les

          autres parce que je suis spéciale. J'apprécie!

          Maître Morel, dans son argument, d'abord, je note

          beaucoup d'intérêt que la première demi-heure de son

          argument s'est passée à nous lire cette lettre du

          quinze (15) juillet, qui est la lettre à laquelle on

          n'a pas eu l'opportunité de répondre.

          Alors, cette lettre qui, nous dit-il, ne contenait

          que la répétition des directives de la Régie, est

          quand même suffisamment importante pour

                               - 228 -

          R-3545-2004                                  RÉPLIQUE

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

          qu'aujourd'hui, en réponse à ma requête, et elle est

          à l'onglet 7 de ma requête, qu'il nous la relise pour

          ensuite nous dire que, bien, elle ne contenait pas

          grand-chose, elle faisait juste répéter à la Régie,

          là, ce que la Régie avait dit.

          Sauf que, dans ses remarques préliminaires, la page

          3, la page 4 sont entièrement consacrées, et partie

          de la page 5, au RRSE. Ça, c'est ses remarques

          préliminaires pour rappeler à la Régie ce qu'elle a

          déjà dit, en fait pour insister auprès de la Régie

          sur le fait qu'on ne devrait pas recevoir les frais

          qu'on demande.

          Et il nous dit que, dans cette lettre-là, il ne fait

          pas référence, c'est vrai que, quand il citait les

          paragraphes particuliers, qui est à la page 11 pour

          le RRSE, il nous compare à SÉ/AQLPA, et je n'ai

          jamais compris pourquoi d'ailleurs, et il parle des

          bornes maximales et du temps passé seulement dans le

          dossier. Il ne parle pas, à la page 11, il ne parle

          pas de pertinence. Mais pertinence et utilité, malgré

          ce qu'il vient vous dire, est largement soulevé dans

          les pages 3 et 4. Et comme exemple de pertinence et

          d'utilité, dans ses remarques préliminaires, qui

          cible-t-il? Le RRSE.

          Puis aujourd'hui, il vient vous répéter ces mêmes
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          choses-là. Et c'est une demande de base qu'on vous

          fait. Un des premiers motifs à notre demande, c'est

          de ne pas avoir eu l'opportunité de répondre à cette

          lettre-là. Mais pour pouvoir que vous entendiez mes

          réponses à cette lettre-là qu'il vient de réitérer,

          vous devez recevoir la demande. Et vous constaterez

          que la réponse est très pertinente au dossier, parce

          qu'elle éclairerait la Régie qui avait tellement de

          preuves et de dossiers devant elle sur ce qu'on a

          fait, on pourrait lui rappeler qu'est-ce qu'on a

          fait, on pourrait lui rappeler aussi, peut-être que

          vous n'avez pas tout bien lu, ou peut-être que vous

          n'avez pas porté l'attention qu'il fallait puisqu'il

          y a un renseignement que vous vouliez, vous pensiez

          que vous ne l'aviez pas, mais il est dans la preuve.

          Je ne l'ai pas cité plus tôt mais, là, je me sens

          obligée de vous y référer. Et c'est entre autres, là

          où c'est le plus évident, là, c'est à l'onglet 18,

          présentation de Réal Reid, les tableaux 4, 5, 6 et 7

          et 8, 9, qui se continue, en fait la série de

          tableaux, vous donnent pour chacune des cibles qui

          sont mentionnés dans l'Avis et qu'on avait ciblées le

          potentiel en mégawatt. On parle de potentiel éolien.

          C'était également ailleurs dans notre preuve, dans

          les documents déposés par monsieur Reid. Et pour ça,

          je vais vous référer au paragraphe 100 de notre
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          requête où on les liste tous. On aurait pu également

          rappeler à la Régie la pertinence qu'on a eue de

          répondre à la lettre de maître Morel puisque l'Avis

          avait déjà été rendu, en plus de lui noter qu'il y

          avait cette erreur, puis on aurait été, on aurait

          définitivement, à cause de cette erreur, fait plus

          attention dans notre réponse.

          Alors, maître Morel dit que je suis venue vous dire

          qu'on n'a pas entendu notre preuve. Ce n'est pas ça

          que j'ai dit. Je n'ai pas dit qu'on... On nous a

          permis de venir. On nous a permis de déposer des

          preuves. Ça, ça a été permis. Ce qui appert du

          dossier, c'est que des choses très importantes qu'on

          a soumises ont été ignorées et n'ont pas été prises

          en compte. Que l'appréciation et la quantification de

          la pertinence qui a été donnée est basée sur ce qui

          s'est dit en audience seulement.

          Et, ça, ça se voit carrément du texte de la décision

          où on parle en ce qui concerne le procureur et

          l'analyste lors de la présentation et le temps

          accordé. Mais ce n'est pas dans nos preuves écrites

          qu'on a du temps accordé puis qu'on fait la

          présentation. Ça fait carrément référence à la

          présentation lors de la cour.

          (17 h)
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          Maître Morel dit ensuite qu'on a écarté, je dis qu'on

          a écarté notre preuve parce qu'on parle de

          dédoublement puis je ne suis pas satisfaite d'avoir

          été écartée. S'il y a dédoublement, et ce n'est pas

          au niveau de l'avis qu'on devait le faire, mais si on

          invoque dédoublement comme motif de me couper, et que

          c'est...

          Quand je dis « me », je m'excuse, à l'heure qu'il

          est, c'est le RRSE, et qu'on décide que c'est le RRSE

          qui va subir la coupure, je vous soumets qu'on doit

          justifier quelle est la nature du dédoublement puis

          pourquoi, par rapport aux autres intervenants qui eux

          ont reçu cent pour cent (100 %), parce que dans le

          cas qui nous occupe, Hélimax a reçu cent pour cent

          (100 %) et nous, on a reçu entre vingt-cinq (25 %) et

          cinquante pour cent (50 %).

          Alors maître Morel est revenu sur le fait que sa

          lettre du quinze (15) était des remarques seulement

          en ce qui concerne les heures de l'avocat, ce n'est

          pas le cas. Les frais de huit cent soixante-huit

          (868 $), il vous en a parlé mais, de toute façon, on

          ne vous a pas fait de demande à l'effet de ce huit

          cent soixante-huit dollars (868 $), tout ce qu'on

          vous demande que la Régie, à l'origine, n'a pas pris

          en considération, c'est : il y a un travail qui a été

          fait par Environnement Canada et on a produit au
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          dossier le nombre d'heures; Environnement Canada nous

          a fourni les heures qu'ils avaient passées puis il y

          avait au-delà de deux cents (200) heures, pour

          monsieur Yu puis pour monsieur Robert Benoît.

          Théoriquement, vous pouvez calculer ce que ces deux

          cents (200) heures, à deux cent (200 $) et quelque de

          l'heure selon les nouveaux barèmes de la Régie,

          arrivent. Et on n'a pas fait cette demande, mais il y

          avait quand même cette valeur à notre preuve qu'ils

          faisaient, puisque Environnement Canada faisait

          partie de l'équipe, qui n'est pas pris en compte, et

          tout ce qu'on avait demandé à la Régie à ce moment-

          là, c'était de prendre en compte cette valeur-là qui

          n'était pas réclamée pour accorder des frais

          afférents à cette valeur-là, ce qui nous a été

          refusé.

          Alors maître Morel dit que je n'ai fait que des

          allusions au fait que la décision est déraisonnable

          et arbitraire. Je pense vous avoir soulevé plusieurs

          motifs pour indiquer que la décision est arbitraire

          et déraisonnable.

          En ce qui concerne la mauvaise foi, il ne faudrait

          pas lire dans ce que j'ai écrit plus que ce que, je

          vais vous lire, alors on est dans le livre du

          professeur Ouellette, à la page 410 :
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                         La jurisprudence a tendance à

                         considérer comme étant de mauvaise foi

                         l'autorité publique qui a été

                         incorrecte ou unfair dans la procédure

                         menant à sa décision. Est considérée

                         de mauvaise foi l'autorité qui prend

                         une décision avant que le processus de

                         consultation obligatoire ne commence.

          Et plus bas dans le paragraphe :

                         La décision prise dans des

                         circonstances qui sentent la manoeuvre

                         équivalant à fraude, la mauvaise foi

                         étant illustrée par l'empressement

                         injustifiable pour neutraliser l'échec

                         imposé par le référendum.

          Et ça fait référence à un dossier.

          Ce qu'il est important de se rappeler, c'est qu'ici,

          ce qu'on vous a démontré avec les lettres d'échange

          avec la Régie, c'est qu'il semble que, justement,

          avant même que le processus de consultation ne

          commence et que les preuves ne soient déposées et

          lues, la Régie avait préjugé de la pertinence

          d'Hélimax, ce qui... oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, moi, ça fait depuis ce matin que je

          voulais vous poser cette question-là puis là...
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui, allez-y.

          LE PRÉSIDENT :

          ... il est six heures moins quart (5 h 45), je me

          suis retenu. Si je voulais vous dire : « Ne perdez

          pas trop de temps sur un sujet, parce que j'autorise

          quelqu'un d'autre à le traiter; a priori, il a l'air

          compétent », comment il faudrait que je vous dise ça?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Quand j'ai réécrit alors à la Régie pour lui dire :

          « Dites-moi, voulez-vous entendre monsieur Reid puis

          Environnement Canada, est-ce que je les déplace? »,

          j'étais très ouverte à ce qu'on me dise : « Non,

          déplacez-les pas. » Ce n'est pas ça qu'on m'a dit, on

          m'a dit : « Faites-les venir et toutes les preuves,

          tout va être évalué à son mérite. Et votre preuve, je

          vais la regarder, je vais la voir et je vais

          l'entendre. »

          Ils ont plus ou moins, dans leur lettre, dédit ce

          qu'ils avaient dit sur pas d'autres frais sur

          l'éolien, sauf Hélimax, puisqu'ils ont dit, dans la

          lettre qu'ils m'ont renvoyée, que chaque participant

          serait jugé selon la preuve qu'ils auraient déposée.

          Ils ne m'ont pas dit que j'étais du dédoublement, ils

                               - 235 -

          R-3545-2004                                  RÉPLIQUE

          14 septembre 2004                                RRSE

          Volume 1                             Me Hélène Sicard

          ne m'ont pas dit que je n'étais pas pertinent. Je

          leur ai envoyé les documents complets et des

          informations sur ce que j'allais faire, ou ce que mes

          experts allaient faire. Ils m'ont précisé que quand

          au ROEÉ, la note du neuf (9) mars ne visait que ses

          déboursés, que le dossier demeure soumis à

          l'appréciation discrétionnaire de l'utilité, qui

          demeure la règle générale applicable, que mon

          travail, le travail de mon équipe, serait jugé quant

          à sa pertinence, sa nécessité, son utilité, à

          l'instar, donc comme tout autre rapport d'expertise

          qui serait présenté.

          Et le fait, Maître Patoine, c'est qu'on n'a pas

          dédoublé le travail d'Hélimax. Il y a eu, comme j'en

          avais discuté avec maître Mailfait, et comme la

          Régie, dans la conversation téléphonique que j'ai eue

          avec maître Mailfait, m'indiquait qu'elle était

          consciente qu'il y aurait un certain dédoublement sur

          une partie des cartes éoliennes, faites avec des

          méthodes différentes.

          Et, vous savez, pour la Régie, c'était très

          intéressant d'avoir des cartes comme ça de deux

          sources différentes, très précises, c'est nouveau

          devant la Régie. Elle était intéressée par l'éolien.

          Et, en fait, les cartes faites de façon indépendante,

          les parties qui étaient répétées sur les deux cartes
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          se ressemblaient étrangement, il y avait très peu de

          différences sur l'estimation des vents, ce qui

          rendait et ce qui venait confirmer l'expertise et la

          valeur cherchée d'un par rapport à l'autre. Personne

          d'autre, il n'y a pas un analyste à la Régie qui

          aurait pu venir confirmer ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends votre point de vue.

          (17 h 45)

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci. Alors pour continuer, maître Morel revient à

          la règle audi alteram partem, je vous ai déjà exposé

          ce que, notre position est par rapport à l'article

          31, par rapport au fait qu'il n'y avait pas de si

          grande urgence pour qu'on ne nous permette pas

          d'avoir quatre jours de plus pour avoir notre délai

          de dix (10) jours répondre d'autant plus qu'Hydro-

          Québec avait déjà répondu et d'autant plus qu'il est

          clair que les commentaires qu'Hydro-Québec a faits

          ont eu une incidence sur la décision de la Régie.

          Quant aux causes que mon confrère a produites sur le

          droit de répondre, mais je me souviens, je n'ai pas

          la bonne devant moi, je constate, par exemple, que

          c'était lors d'une audience, que les gens avaient été
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          donc entendus en audience et il n'y a pas

          d'information, là, qui me dit, est-ce qu'il y avait

          un règlement qui disait que si le Distributeur fait

          une contestation des frais, que les participants ont

          dix (10) jours pour y répondre. Ça, ça n'apparaît pas

          de la cause qu'il nous a citée.

          Quant à la citation du professeur Ouellette de la

          page 97, il semble vous dire parce que les

          conséquences sont économiques, que vous devriez lui

          accorder moins d'importance. Ce que monsieur

          Ouellette dit c'est que ça mérite quand même une

          protection minimale. Ces droits-là doivent être

          protégés et en fait, ce qui vient en première ligne,

          ce n'est pas la considération économique, ce sont les

          droits constitutionnellement protégés et le droit

          d'être entendu, c'est un droit constitutionnellement

          protégé surtout quand il est inclus en plus dans une

          législation. Et en deuxième point, monsieur Ouellette

          souligne le droit de gagner sa vie et sa réputation.

          Je m'excuse pour l'interruption. Alors, vous m'avez

          indiqué, je vous ai indiqué tout à l'heure,

          l'insuffisance des motifs, je vous invite fortement,

          je comprends que la Régie a comme politique de ne pas

          demander un détail immense et je comprends ça. Mais

          il y a quand même des règles de base de compréhension

          et de savoir sur quels faits on s'est basés et dans
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          toutes les décisions qui vous ont été citées, je vous

          invite à aller voir le texte des décisions, la

          motivation était plus précise. Il y avait des faits

          de mentionner, ce qui n'est pas mentionné dans notre

          cas.

          Je note également que mon confrère concède

          l'insatisfaction, ce que je dois comprendre qu'une

          personne raisonnable comprendrait qu'il y a quelque

          chose qui manque à cette décision de la façon dont

          elle a été étudiée.

          Dernier point, son dernier point c'était révision,

          révocation. Eh bien, je vous invite également à lire

          avec attention la page 493 de Université vs Larocque

          où il est dit :

                         L'appelant a prétendu que la Cour

                         supérieure avait errée en ordonnant la

                         tenue d'un nouvel arbitrage...

          sauf que la tenue d'un nouvel arbitrage,

                         ... se fasse devant un autre arbitre,

                         puisqu'il n'existait aucun motif

                         sérieux et objectif de douter de

                         l'impartialité de l'arbitre mis en

                         cause.

                         Sur ce point, à mon avis, l'appelant

                         n'a pas réussi à démontrer que la Cour

                         supérieure avait erré [...] Quoiqu'il
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                         ne l'ait point mentionné, le juge

                         Lebrun fut probablement d'avis que

                         l'on peut fort raisonnablement douter

                         de la capacité d'un arbitre de griefs

                         à entendre objectivement une preuve

                         qu'il a déjà estimé dépourvue

                         d'intérêt au point de la déclarer non

                         pertinente.

          En ce qui nous concerne, la déclaration qui a été

          faite, notre preuve a déjà été jugée, conclu, on a

          conclu qu'elle était très superficielle et manquant

          d'utilité.

          Alors, je vois difficilement comment ces régisseurs

          et l'équipe qui a pris cette décision-là pourraient

          être objectifs. Dans la décision D-2000-51 d'ailleurs

          le Banc, lors d'une demande de révision, c'était une

          demande que j'avais présentée pour le RNCREQ qui

          avait été reçue, le Banc a lui-même regardé les

          documents, sur la base des documents qu'on avait

          produits et rendu, annulé la décision puis en avait

          rendu une autre.

          Dans le dossier Poulain vs Rouleau, à la page 1623,

          il est dit :

                         Le requérant demande à ce que le

                         dossier soit retourné au bureau du
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                         commissaire du travail mais qu'il soit

                         assigné à un autre commissaire. Le

                         Tribunal est d'avis qu'effectivement

                         le dossier doit être retourné pour que

                         la preuve soit complétée et qu'il soit

                         adjugé sur la demande de réintégration

                         et sur les indemnités. Le Tribunal

                         estime raisonnable l'appréhension de

                         partialité...

          le critère ici étant la raisonnabilité,

                         ... dans l'éventualité où l'intimée

                         devait reprendre l'audition de cette

                         cause.

                         En intervenant, le Tribunal est

                         conscient des difficultés qu'une telle

                         solution représente à cause notamment

                         des délais impartis. [...]

                         Le Tribunal est aussi conscient des

                         difficultés de preuve que le nouveau

                         commissaire aura à rencontrer. Il en

                         est de même pour les coûts que tout

                         cela peut représenter.

                         Malgré tous ces inconvénients, il n'en

                         reste pas moins que les intérêts de la

                         justice militent en faveur d'une telle

                         solution.

          (17 h 50)
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          Et pour ce qui est du dossier de la Commission

          scolaire Crie, une fois que vous aurez lu les pages

          1630 et 1631, je ne vais pas vous les lire, il est

          conclu :

                         Given the conclusions, the Court has

                         come to on the merits, it deems it

                         necessary to return the file to

                         another arbitrator.

          Et le type d'erreur qui s'est produit ici est une

          erreur juridictionnelle. La décision est contraire à

          la preuve qui a été portée devant le tribunal lors de

          l'audience parce que la décision 150 se base sur le

          travail qui a été fait et qui a mené à l'Avis 2000.

          Ces décisions-là sont tellement liées malgré ce que

          vous dit mon confrère, là, c'est comme si on lisait

          l'Avis, qu'il n'y avait pas de demande de frais, puis

          tout à coup, il y a les justifications viennent après

          sur le remboursement des frais. C'est comme, un juge

          entend une cause, il décide sur la cause, puis il

          accorde les dépens puis les frais d'expertise à la

          fin de la cause. Il faut vraiment voir l'Avis puis la

          décision comme impliquée de cette façon-là pour

          comprendre et pour voir, est-ce qu'il y a eu des

          erreurs?  Et monsieur Ouellette, à la page 196 nous

          dit :
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                         Des commentaires exagérés au regard de

                         la preuve justifient un contrôle

                         judiciaire surtout si le tribunal ne

                         retient pas les explications du

                         requérant sans motiver vraiment sa

                         décision.

          À la page 224, encore en réponse à mon confrère :

                         La violation des principes de la

                         justice naturelle et du devoir d'agir

                         équitablement est considéré par la

                         jurisprudence comme un excès de

                         juridiction ou un acte ultra vires. De

                         plus, la Cour suprême a d'ailleurs

                         estimé qu'une violation du devoir

                         d'agir équitablement n'a pas besoin

                         d'être importante pour qu'il y ait

                         excès de juridiction.

          L'équité procédurale s'applique aux enquêtes qui se

          terminent par un rapport, des conclusions ou des

          recommandations.

                         Et l'obligation d'agir équitablement

                         ne vise pas l'opportunité...

          Page 400.
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                         ... l'opportunité de la décision de la

                         Commission mais plutôt la façon où le

                         processus suivi pour en arriver à une

                         telle décision. Un tribunal

                         administratif doit agir avec équité,

                         c'est-à-dire de bonne foi, de façon

                         non arbitraire en accordant au détenu

                         toute la protection procédurale

                         requise.

          À ce stade-ci, je n'aurais plus rien à vous dire.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors merci.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Et je vous demande de maintenir notre demande selon

          ses conclusions. Par contre, je vais pousser ma

          chance jusqu'à vous demander, est-ce que je pourrais,

          pourriez-vous me permettre, si nécessaire, de

          redéposer quelques autorités et commentaires? Je ne

          vous dis pas que je vais le faire, là, puis la vérité

          est que j'ai peu de temps, mais au cas où, en

          arrivant chez moi ce soir ou en travaillant demain,

          je me souviens que j'ai complètement oublié quelque

          chose parce que, à l'heure qu'il est, je voudrais

          juste avoir cette permission et un court délai de

          peut-être quarante-huit (48) heures où on me laisse
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          cette chance de reproduire quelque chose en réponse à

          l'argument de mon confrère. Je ne vous produirai pas

          des choses nouvelles, ça, c'est certain.

          PAUSE

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard, la Régie est d'accord pour vous

          accorder quarante-huit (48) heures...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          ... pour soumettre si tant est que vous ayez oublié

          quelque chose aujourd'hui, bien que vous ayez plaidé

          pendant plusieurs heures quand même, mais seulement

          pour répondre aux arguments...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Absolument.

          LE PRÉSIDENT :

          ... de maître Morel.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          J'en suis à mon droit de réplique, j'en suis

          consciente.
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          LE PRÉSIDENT :

          Parce que si vous excédez ça et que maître Morel se

          sent inéquitablement traité, on devra lui aussi lui

          accorder un délai additionnel. Alors, dans le souci

          de traiter tout le monde équitablement, on vous

          demande, si vous avez quelque chose à rajouter, de

          nous le faire parvenir d'ici quarante-huit (48)

          heures, mais uniquement en rapport avec les arguments

          soulevés par maître Morel.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je vous remercie. Et s'il y a quelque chose qui vous

          parvient, je peux vous dire tout de suite que ce sera

          concernant les jurisprudences qu'il a déposées en

          argument. Et je doute que ça déborde de ça. C'est que

          je n'ai pas eu la chance de tout les lire.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on vous remercie infiniment...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          ... tous les deux. Et à bientôt.

          AJOURNEMENT

                     ______________________
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                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

          certifions sous notre serment d'office que les pages

          ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle de la preuve en cette cause, le tout

          conformément à la Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________             ____________________

          ODETTE GAGNON                    JEAN LAROSE

          Sténographe officielle           Sténographe officiel
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